
T A B L E A L P H A B E T I Q U E 
DES QUESTIONS DE DROIT ET DES MATIÈRES DIVERSES 

C o n t e n u e s d a n s le tome X X I de l a I I K I ^ G I O I E J U D I C I A I R E . 

ABL'S DE BLANC SEING. — Le prieur des bénédictins de Ter-
monde, prévenu d'abus de blanc seing et de vol au préjudice de 
l'ordre. 1 3 7 8 

ABUS DE CONFIANCE. — T U T E U R . — NON EMPLOI D E CAPI

TAUX. — I N T É R Ê T S . L'omission de l'emploi des capitaux d'un 
interdit ou d'un mineur au fur et à mesure de leur recette ne 
suffit pas pour caractériser à la charge du tuteur le délit d'abus 
de confiance, mais le rend seulement passible des intérêts. 1 2 7 4 

ACCISES. — U S I N E . — D R O I T DE V I S I T E . — V I O L A T I O N DE DOMI

C I L E . Les fonctionnaires c l employés de l'administration des ac
cises n'ont pas le droit de visiter sans un officier de police les 
habitations privées des usiniers. — Pareille visite constitue la 
violation de domicile. 3 9 2 

ACQUIESCEMENT. — CONTRAT J U D I C I A I R E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Le contrat judiciaire est de stricte interprétation lorsqu'il s'agit 
d'en induire des renonciations ou des acquiescements. 1 2 8 1 

DÉCLARATION DE S'EN RAPPORTER. La déclaration de s'en 

rapporter à justice ne constitue ni un acquiescement, ni une re
nonciation au droit d'appel. 1 5 1 5 

D É P E N S . — P A I E M E N T . — MANDATAIRE. Le paiement des 

dépens emporte acquiescement et empêche l'appel. — Il en est 
ainsi, lors même que ce paiement a été exécuté non par la partie 
elle-même, mais par sou mandataire muni d'une procuration gé
nérale. 3 8 3 

D É S I S T E M E N T . — F O R M E . La partie a qui l'on notifie par 
acte d'avoué un acquiescement ou un désistement, n'est pas tenue 
de l'accepter dans la même forme. — En l'absence d'acte notarié, 
un jugement peut seul offrir toutes les garanties désirables. — Il 
y a surtout lieu de provoquer la constatation par jugement de 
l'acquiescement ou du désistement, lorsque l'acte d'avoué par 
lequel on l'a signifié ne porte pas la signature de la partie 
même et ne contient que la copie d'une déclaration émanée 
d'elle. 441 

J U G E M E N T E X É C U T O I R E . — A P P E L C I V I L . L'exécution spon

tanée d'un jugement exécutoire par provision n'emporte pas ac
quiescement. 7 7 8 

V . Appel civil. 

ACTE AUTHENTIQUE. — V . Cassation civile. — Sotaire. 
Preuve littérale. 

ACTE DE COMMERCE. — B I L L E T S . — R E N O U V E L L E M E N T . — C O N 
TRAINTE PAR C O R P S . Le commerçant qui renouvelle des billets 
créés par lui avant qu'il ait pris la qualité de commerçant, pose 
un acte de commerce et est par suite passible de la contrainte par 
corps. 1 4 3 8 

C A R R I È R E . Des actes de commerce posés dans le but de 
faciliter et d'augmenter l'exploitation d'une carrière, ne chan
gent pas la nature de cette entreprise. SOI 

• C A R R I È R E . — E X P L O I T A T I O N . N'est pas commerçant celui 
qui exploite, sur son fonds, une carrière de pierres et en fait fa
çonner des pavés. 1211 

XXI. — 1 8 6 3 . 

C A R R I È R E . — P R O P R I É T É . — B A I L . Celui qui tient en lo

cation, avec faculté d'achat à un prix déterminé, un terrain sur 
lequel il l'ait des fouilles pour rechercher si ce terrain renferme 
un gisement de pierres exploitable, n'est pas commerçant alors 
qu'il a notifié au bailleur son intention d'user de celte faculté 
d'achat. 1 2 1 1 

E X P L O I T A T I O N DE C A R R I È R E S . L'exploitation d'une carrière 
par le propriétaire du fonds, n'est pas une opération commer
ciale. La circonstance que le propriétaire s'associe une personne 
pour cette exploitation ne modifie pas la nature purement civile 
d'une telle entreprise. 5 0 1 

LOCATION D E BATEAUX. — C A R R I È R E . La location de ba

teaux servant à l'exploitation d'une carrière ne constitue pas 
une entreprise de transport, quand elle n'a lieu qu'accidentelle
ment. 5 0 1 

LOCATION DE MAISON A S O U S - L O U E R . — Q U A L I T É DE COM

MERÇANT. Le fait de louer une maison dans le but de la sous-
louer en partie par esprit de spéculation, peut constituer un acte 
isolé de commerce. — La continuité et la permanence de ces 
actes sont seules attributives de la qualité de commerçant. 4 9 5 

T A I L L E DES P I E R R E S D'UNE C A R R I È R E . La taille des pierres 

d'une carrière ne constitue pas une entreprise de manufacture et 
ne présente pas un caractère commercial, lorsqu'elle est indis
pensable pour en placer les produits. 5 0 1 

V . Prodigue. — Société' civile. 

ACTE D E L'ÉTAT CIVIL. — CHANGEMENT DE NOM. — Q U A L I F I 
CATION F É O D A L E ou N O B I L I A I R E . — R E C T I F I C A T I O N . Celui dont l'acte 

de naissance, dressé conformément à la loi du 6 fructidor an I I , 
ne contient que le nom propre ou patronymique et qui veut ce
pendant faire ajouter à ce nom un surnom qu'il prétend avoir 
autrefois appartenu à sa famille, bien que ce surnom rappelle 
une qualification féodale ou nobiliaire, est reccvable a se pour
voir, à cet effet, par voie de demande en rectification de son acte 
de naissance. — Ce n'est point là un changement de nom pour 
l'obtention duquel il faille se pourvoir devant le gouverne
ment. 4 0 9 

ORTHOGRAPHE DU NOM PATRONYMIQUE. — R E C T I F I C A T I O N . 

La demande en rectification d'actes de l'état civil est reccvable 
alors même qu'elle n'a pour but que de faire restituer à un nom 
de famille sa véritable orthographe et, par exemple, de faire 
séparer de ce nom la particule de, qui y aurait été réunie à 
tort. " 4 7 2 

P A R T I C U L E D E . — R E C T I F I C A T I O N . On peut procéder par 

voie de rectification d'un acte de naissance, à l'effet d'obtenir le 
changement, dans un nom propre, de la première syllabe De, en 
particule de, lorsque le demandeur en rectification produit d'an
ciens actes desquels il résulte qu'autrefois son nom s'écrivait 
avec la particule de et non avec un D majuscule, et bien que 
d'autres actes, également produits, contiennent une orthographe 
différente. 4 0 9 

V . Ministère public. 

ACTE RESPECTUEUX. — DROIT D E DEMANDER MAINLEVÉE D'OP

POSITION AU MARIAGE. Le fils de famille, à qui ses père et mère 



onl notifié leur opposition à son mariage, peut en demander à la 
justice la mainlevée, sans devoir attendre que les délais requis 
par la loi soient expirés. 175 

NOMBRE DE C O P I E S . Sont nuls les actes respectueux dont 
il n'a été laissé qu'une seule copie pour les père et mère, alors 
surtout que l'un d'eux était absent au moment de la notifica
tion. 175 

V . Mariage. 

ACTION. — ACTION RÉVOCATOIRE. — C R É A N C I E R ADMIS. — A S 

SOCIÉ DU F A I L L I . L'admission par le curateur d'un créancier à la 
faillite, ne suffit pas pour donner qualité à ce créancier pour in
tenter, du chef de dol et de fraude, une action révocaloire d'actes 
posés par l'ancien associé du failli. Le demandeur doit prouver 
qu'il est encore créancier de cet associé. 840 

V E N T E . — N U L L I T É . — INSCRIPTION MARGINALE. Obser

vations critiques, sur un arrûl de notre cour de cassation, en 
date du 11 juin 1863. 1185 

ACTION C I V I L E . — MATIÈRE C O R R E C T I O N N E L L E ou DE P O L I C E . 

P R É V E N U A C Q U I T T É . En matière correctionnelle ou de simple 
police, le prévenu peut seul, en cas d'acquittement, être reçu à 
former une demande en dommages-intérêts. — Il s'en suit que 
l'action civile doit être réputée non avenue tout comme la pré
vention. 1597 

V. Appel criminel. — Chose jugée. — Prescription cri
minelle. — Presse. 

ACTION P A I L I E N N E . - V. Intervention. 

ACTION POSSESSOIRE. — A C T E S ADMINISTRATIFS. — T R O U B L E 

On ne peut se pourvoir en complainte possessoire contre des actes 
posés par l'autorité qui n'impliquent de sa part aucune préten
tion à l'exercice d'un droit de propriété, de servitude ou do jouis
sance. • 354 

— B O I S C O M M U N A L . — R É G I M E F O R E S T I E R . Le juge du posses

soire n'est pas compétent pour apprécier la légalité d'actes posés 
par l'administration forestière sur un bois communal qu'elle pré
tend soumis au régime forestier. 354 

E N C L A V E . — D R O I T DE P A S S A G E . — P O S S E S S I O N . — P R E U V E . 

L'enclave ne suffit pas pour donner droit au passage, il faut en 
outre la possession. L'enclave doit être prouvée comme la pos
session elle-même, et le juge de paix ne peut décréter un droit 
de passage qu'après que cette double preuve aura été faite. 1451 

ACTION PUBLIQUE. — SUSPENSION. — I N V I O L A B I L I T É P A R L E 

M E N T A I R E . La Constitution belge, d'après laquelle aucun membre 
de l'une ou de l'autre Chambre ne peut, pendant la durée de la 
session, être poursuivi en matière répressive, ne l'ait point ob
stacle à ce que, pendant la session, il soit statué en degré d'appel 
sur une poursuite où le membre d'une des Chambres est engagé, 
si d'ailleurs ni le prévenu, ni le ministère public n'ont excipé 
de la disposition de cet article. 270 

V . Chose jugée. — Contrefaçon—Propriété industrielle. 
Question préjudicielle. 

AFFICHES. — D E S T R U C T I O N . — EXPROPRIATION F O R C É E . La 

destruction des affiches, et notamment des placards apposés en 
exécution de la loi sur l'expropriation forcée, ne tombe sous 
l'application d'aucune disposition pénale. 799 

AMENDE. — EMPRISONNEMENT SUBSIDIAIRE. Lorsque le juge do 
simple police condamne le prévenu à une amende de nature 
correctionnelle, l'emprisonnement subsidiaire, pour le cas du 
non-paiement, ne peut être prononcé pour une durée inférieure 
au minimum de six jours. 1001 

V. Délit forestier. 

APPEL CIVIL. — A C Q U I E S C E M E N T . — DEMANDE. — C H E F S 

DISTINCTS. — P R E U V E SUBSIDIAIRE. Lorsqu'une demande est 

fondée sur plusieurs causes ou moyens indépendants l'un de 
l'autre, l'exécution de la partie du jugement qui se rapporte à 
l'un de ces moyens ne rend pas l'appel non recevable quant aux 
autres chefs de la décision : tôt capita, tôt sentcnliœ.. — Mais 
lorsqu'une preuve est subsidiairement offerte à l'appui d'une 
demande et que le jugement, déclarant cette demande non 
fondée jusqu'ores, admet le demandeur à la justifier par té
moins, celui-ci n'est plus recevable à appeler s'il a exécuté la 
disposition qui autorise l'enquête ; il y a, dans ce cas, acquies
cement au jugement. 675 

A P P E L INCIDENT. — D'INTIMÉ A INTIMÉ. La règle que 

l'appel incident n'est pas recevable d'intimé à intimé*'souffre 
exception dans les matières indivisibles, telles qu'une action 
en partage. 225 

DEMANDE N O U V E L L E . Les rectifications de chiffres por
tant sur des chefs de dommages-intérêts compris dans la de
mande introductive d'instance, ne constituent pas des demandes 
nouvelles. 945 

DEMANDE N O U V E L L E . Ne constitue pas une demande nou
velle la conclusion prise en degré d'appel et tendante a faire 
clore et couvrir un bâtiment dont en première instance la réfec
tion entière était demandée. 1201 

DEMANDE N O U V E L L E . Soutenir, en appel, qu'une action 
sur le caractère de laquelle il ne s'est élevé en première instance 
aucune discussion, est réelle plutôt que personnelle, ce n'est pas 
former une demande nouvelle. 1281 

ÉVOCATION. Une affaire est en étal devant le juge d'appel, 
qui dès lors peut évoquer après réformation d'un interlocutoire, 
si les parties ont conclu au fond devant le premier juge, même 
en l'absence de conclusions au fond prises en appel. 1013 

ÉVOCATION. Lorsque, sur une demande d'un prix de 
vente, le défendeur conclut à des dommages-intérêts pour dé
faut de livraison conforme au contrat, que le demandeur y ré
pond par des faits a la preuve desquels le premier juge l'admet, 
et que, sur l'appel du jugement interlocutoire, le détendeur ap
pelant reproduit ses conclusions renversaircs que l'intimé re
pousse comme prématurées, il échet, en cas de réformation, 
d'évoquer et de statuer au fond. 1172 

ÉVOCATION. — R É S E R V E . Des réserves vagues ne sont pas 
de nature à arrêter l'évocation, lorsque l'objet du litige a été 
suffisamment déterminé. 1172 

- — EXPROPRIATION POUR ASSAINISSEMENT. — E X C E P T I O N . — 

MOYEN NOUVEAU. Après avoir conclu en première instance a 
l'ajournement, jusqu'à production de certaines pièces, de toute 
décision sur l'accomplissement des formalités voulues en matière 
d'expropriation publique, une partie peut abandonner devant la 
cour les fins dilatoires de ce soutènement pour demander qu'en 
l'absence de ces mêmes pièces, les formalités requises soient ré
putées non accomplies. 436 

G A R A N T I E . Le garanti peut interjeter appel, alors même 
que son garant a déjà appelé ; ce second appel n'est pas frustra-
toire. * 349 

— — P R O D E O . — R E C E V A B I L I T É . Est non recevable l'appel 
dirigé contre un jugement qui refuse ou qui accorde le Pro 
Deo. 455, 583 

V. Acquiescement. — Avoué. — Degrés de juridiction. 
Elections. — Expropriation pour cause d'utilitépubtique.—Frais 
et dépens. — Intervention. — Milice. — Presse. — Prodigue. 
Saisie immobilière. 

APPEL CRIMINEL. — A P P E L INCIDENT. — DÉCLARATION V E R 

B A L E A L ' A U D I E N C E . La voie de l'appel incident par déclaration 
verbale à l'audience n'est pas ouverte en matière correctionnelle, 
pas même en ce qui concerne l'action civile. 318 

D É L I T E T CONTRAVENTION. — D E R N I E R R E S S O R T . Si un 

tribunal correctionnel est saisi, par suite de counexité, d'une 
poursuite pour délit correctionnel et pour contravention, la dé
cision qui intervient en ce qui concerne l'action publique pour 
contravention est en dernier ressort. — Au moins y a-l-il lieu, 
au cas où le jugement qui a condamné et du chef de la contra
vention et du chef du délit, est frappé d'appel par le ministère 
public et le prévenu, de n'accueillir cet appel qu'en ce qui con
cerne le délit, et à tenir le jugement comme passé en force de 
chose jugée en ce qui concerne la contravention. 319 

E F F E T D É V O L U T I F . — Q U A L I F I C A T I O N . L'appel du minis

tère public est dévolutif des faits repris à l'ordonnance de renvoi. 
Il appartient au juge d'appel de restituer à ces faits leur qua
lification légale. 917 

P A R T I E C I V I L E . La partie civile, bien que n'ayant pas in
terjeté appel du jugement qui lui alloue des dommages-intérêts, 
est en droit, s'il y a appel du ministère public et du prévenu, 
de conclure à une majoration de la réparation qui lui a été al
louée. 317 

V. Cassation criminelle. 

ARRESTATION. — A G E N T DE P O L I C E . — I N J U R E . — D É L I T F L A 

GRANT. — DÉPÔT A LA CHAMBRE D E S Û R E T É . L'agent de police a-t-il 

une existence légale? — Peut-il, même au cas d'injures qui lui 
sont adressées dans l'exercice de ses fonctions, spécialement 
lorsqu'il constate d,es contraventions à des arrêtés municipaux, 
arrêter le délinquant et le conduire, de son autorité privée, dans 
la chambre de sûreté de la ville? — Ou ce fait constitue-t-il le 
délit prévu et puni par les art. 341 et 343 du code pénal? 764 

ARRÊTÉ ROYAL. — V. Chemin de fer. — Compétence. 

ART DE GUÉRIR. — MÉDECIN HOMOEOPATUE. — MÉDICAMENTS 

S I M P L E S . Ne contrevient pas à la loi, le médecin homeeopathe 
qui fournit à ses malades des médicaments simples, s'il est éta
bli que ces médicaments soiil préparés par un pharmacien et que 
leur livraison ne lui rapporte aucun bénéfice. 349 

ARTISTE DRAMATIQUE. — V. Faillite.— Louage de services. 
— Privilège. 



ASSURANCES T E R R E S T R E S . — V. Louage. 

ATTENTAT A U X MOEURS. — HABITUDE. — E X C I T A T I O N A I.A 

DÉBAUCHE. L'habitude étant un élément essentiel du délit d'ex
citation habituelle à la débauche, le juge du fond doit la consta
ter pour donner une base légale à sus décisions dans ces sortes 
dedélils. — Mais si, sur trois chefs de prévention relatifs à trois 
faits distincts, le juge en retient un comme prouvé, écarte le se
cond comme non fondé en (ail, et sur le troisième déclare qu'il 
n'est pas suffisamment caractérisé, et que c'est plutôt un conseil 
réprouvé par la morale qu'une excitation à la débauche, il pro
nonce à tort un non-lieu fondé sur le défaut d'habitude parce 
qu'un seul fait resterait à la charge du prévenu. 1455 

O U T R A G E A l.A PUDEUR. — P u i i L I C I T K . 11 ll'csl point exigé 
que les faits contraires à la pudeur aient été commis dans un lieu 
public, ou dans un lieu exposé aux regards de personnes se trou-
•\aiil dans un lieu public. La publicité, dans le sens de la loi, 
peut résulter du nombre de personnes qui ont été témoins des 
outrages à la pudeur. — Plus spécialement, les outrages a la 
pudeur commis dans la cour d'un couvent, où plongeaient les 
regards de personnes se trouvant dans des maisons voisines, et 
commis avec gestes sollicitant ces regards, réunissent les carac
tères de publicité voulus par le -code pénal. 928 

AVEU. — I N D I V I S I B I L I T É . — T R I B U N A L R É P R E S S I F . — COMMEN

CEMENT D E P R E U V E PAR É c i U T . L'indivisibilité d'un aveu ne doit 
pas être admise en faveur d'un individu prévenu d'escroquerie. 
— La règle de l'art. 1356 reçoit exception lorsque le juge du 
fond constate que celui qui a t'ait l'aveu est de mauvaise foi ou 
lorsque les faits avoués sont sans connexion entre eux. — Les 
aveux divisés dans ces circonstances peuvent servir de commen
cement de preuve par écrit contre le prévenu qui les a faits de
vant le juge d'instruction. 798 

AVOCAT. — D I S C I P L I N E . — A P P E L . — D É L I T D'AUDIENCE. Les 

cours et tribunaux ont le droit d'infliger aux avocats des peines 
disciplinaires pour réprimer les infractions à la discipline com
mise à l'audience. — 11 n'échet appel contre la décision d'un tri
bunal correctionnel qui dans ces circonstances a prononcé contre 
l'avocat un simple avertissement. 54 

— — P A R O L E S OUTRAGEANTES. C'est au moment même où des 

paroles sont prononcées dans une plaidoirie que la partie qui 
s'en croit blessée doit en demander réparation au tribunal. -1142 

T I T R E . — N O T A I R E . On ne peut porter le titre d'avocat 
sans avoir la faculté d'en exercer la profession. La perte de cette 
faculté entraîne celle du titre. — En conséquence, un notaire 
n'a pas le droit de porter le titre d'avocat, bien qu'il soit docteur 
en droit et qu'il ait prêté serment. — Mais il a la faculté, ainsi 
que les magistrats, les avoués et les fonctionnaires en général, 
de reprendre le titre et la profession d'avocat, après avoir re
noncé aux fonctions incompatibles avec ce titre et cette profes
sion. 503 

Conférence du jeune barreau de Bruxelles. Examen de 
quelques questions relatives à la profession d'avocat. 1, 461 

—•— Discours de M"-' Olin, sur le serment d'avocat. 1457 
Conférence du jeune barreau de Liège. Séance solen

nelle de rentrée pour l'année judiciaire 1862-1803. 193 
Conférence des avocats de Paris. Discours de M E Du-

f'aure à la séance d'ouverture du 6 décembre 1862. 321 
Du stage. 1441 
Les avocats étrangers peuvent-ils faire partie des con

seils de discipline ? 977 
• Séance d'installation du conseil de discipline de l'ordre 

des avocats près la cour d'appel de Bruxelles. 1377 
—— V . Divorce. 

AVOUÉ. — P R O D I G U E E T SON CONSEIL. Lorsque sur l'appel di

rigé contre le prodigue et son conseil un avoué s'est constitué 
par un acte de palais pour le premier seulement, il suffit, à l'effet 
de régulariser la procédure, que cet avoué, a l'audience, déclare 
par ses conclusions représenter les deux intimés. 1041 

V . Enquête. 

B 
BAIL. — Y . Cassation ciiile. — Cliasse. — Expropriation 

pour cause d'utilité publique. — Louage. — Preuve testimoniale. 
Usufruit. 

BARRIÈRES.—-CONSIGNATION. — MENTION DANS LA QUITTANCE. 

L'offre de payer le droit contre quittance et moyennant la mention 
que le consignatairc se rend à tel endroit, doit être considérée 
comme un refus de paiement. Le fermier n'est pas tenu d'insérer 
dans les quittances les dires des intéressés'. 443 

CONSIGNATION. — R E F U S L É G I T I M E . 11 n'y a lieu à appli

quer l'amende de trente fois le droit exigible que quand le droit 
est dû. — Spécialement le refus de consigner le droit réclamé 
par le fermier de barrière n'est pas punissable lorsqu'aucun droit 
n'était exigible. 1551 

DISTANCE. — M E S U R A G E A VOL D'OISEAU. La distance de. 

2,500 mètres de la barrière de la loi de 1833, doit être mesurée 
en ligne directe on à vol d'oiseau, et non d'après les détours de la 
roule. 1551 

T A X E . — E X E M P T I O N . — T R A V A U X DES B O U T E S . L'exemp

tion du droit de barrière accordée aux chevaux et voitures em
ployés pour le service des travaux de la route, se restreint aux 
travaux de la route sur laquelle la taxe est perçue. "99 

BEGUINAGE. — V . Hospices. 

B E L G E . — E l L S DE PARENTS É T R A N G E R S . — L O I FONDAMENTALE. 

Les personnes nées en Belgique de parents y domiciliés avant la 
promulgation de la loi fondamentale de 1815, ou pendant qu'elle 
était en vigueur et qui ont habité le royaume sous l'empire de 
cette loi, conservent leur qualité de Belge nonobstant l'abrogation 
de cette loi. ' " 1245 

BllïLIOGRAPIIlE. — E R N E S T B E R T R A N D , De la détention pré
ventive. 57 

G. S O E N E X S , Des fabriques d'église et de la liberté de 
l'église catholique. ' 286 

J U L E S M A L L E I N , Eaut-il codifier les lois administrati
ves? 335 

B E R T I N , Des réformes de l'instruction criminelle. 424 
EDOUARD HAUS, Des coalitions industrielles et commer

ciales. 479 
—— R O B E R T P A Y S , De kloosters in Nederland aau de grond-

wet getoctst. ' 814 
VAN HUGENPOTH TÔT DEN B E R E N C L A U W , De kloosters in 

Nederland. 814 
P . - F - H U B R E C H T , De kloosters in Nederland en de vry-

heid van belydenis. 814 
J . - J . A I . T M E V E R , Les Gueux de mer et la prise de la 

Brille. 878 
G. N Y P E I . S , Bibliothèque choisie du droit criminel. 956 

THÉODORE J U S T E , Les Pays-Bas au X V I E siècle. 1519 

B I L L E T A ORDRE. — V . Effet de commerce. 

BORNAGE. — H A I E . L'existence d'une haie ne rend pas l'action 
en bornage non rccevable, quand celte haie a été établie par un 
seul des voisins. 174 

BOURSE. — B U T DE L E U R CRÉATION. — AGENTS DE NÉGOCIATION. 

— S U R V E I L L A N C E . Les bourses de commerce sont créées dans un 
intérêt général .—La loi a établi des agents spéciaux chargés, à 
l'exclusion de tous autres, d'y faire les négociations des effets pu
blics et autres valeurs susceptibles d'être cotées. —L'Eta t exerce 
un droit de surveillance sur les bourses de commerce et soumet a 
des règlements spéciaux les agents intermédiaires des opérations 
qui y sont traitées. • 351 

— — D E B R U X E L L E S . — C R É D I T MOBILIER A U T R I C H I E N . Les ac

tions du crédit mobilier autrichien, quoique n'étant pas officiel
lement cotées à la bourse de Bruxelles, sont susceptibles de l'être 
et rentrent ainsi dans la catégorie de celles dont la négociation 
est exclusivement attribuée aux agents de change. 351 

INTERMÉDIAIRE SANS Q U A L I T É . D'après l'art. 7 de l'arrêté 

de prairial an X , toutes négociations faites par des intermédiaires 
sans qualité, sont nulles. 351 

L É G I S L A T I O N . — B R U X E L L E S . La loi du 28 ventôse an I X 

et l'arrêté du 27 prairial an X sur les bourses de commerce, sont 
encore en vigueur et doivent être combinés avec les art. 71 et s. du 
code de commerce pour les opérations traitées dans les bourses 
de commerce et spécialement avec l'arrêté royal du 27 décembre 
1839, pour les opérations traitées à la bourse de Bruxelles. 351 

L E L L O Y D DE B R U X E L L E S . — OPÉRATIONS I L L I C I T E S . — A C 

TION. La petite bourse dit le Lloyd est une institution illicite. — 
i Toutes les opérations qui y sont traitées sur effets et autres valeurs 

susceptibles d'être cotés par des agents intermédiaires reconnus 
ou non par la loi, sont délictueuses et ceux-ci sont passibles des 
peines comminées par la loi. — Ces opérations ne peuvent don
ner lieu à aucune action eu justice. 351 

MARCHÉ A T E R M E . — SPÉCULATIONS SUR L E S D I F F É R E N C E S . 

L'art. 1965 du code civil n'accorde aucune action en justice pour 
dettes de jeu. — Dans les marchés à terme, les spéculations sur 
les différences constituent une dette de jeu. 351 

NÉGOCIATION DE FONDS P U B L I C S . — MARCHÉ. — I M M I X T I O N . 

La loi n'a pas permis la création d'un marché autre que celui de 
la Bourse régulièrement instituée, pour les négociations des 

1 fonds publics et autres valeurs susceptibles d'être colées. — Les 
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art. 3 et suivants de l'arrêté de prairial an X et l'art. 8, loi du 
25 ventôse an IX, font défense de s'assembler ailleurs qu'à la 
Bourse et à des heures déterminées ; ils coniminentdes peines con
tre toutes personnes qui s'immiscent dans les fonctions d'agent 
de change et de courtier de commerce. 351 

B R E V E T . — A R R Ê T C O R R E C T I O N N E L FRANÇAIS. — C H O S E J U G É E 

EN B E L G I Q U E . Les arrêts correctionnels français intervenus en 
matière de brevet d'invention ne prononcent pas et ne peuvent 
pas prononcer de déchéance ou d'annulation do brevet; en con
séquence ils n'ont en France que l'autorité de la chose jugée, et 
en Belgique pas.même cette autorité. 1192 

CHANGEMENTS D E F O R M E . N'est pas brevetablc une mise 
en œuvre plus habile et plus intelligente qui ne constitue ni une 
application nouvelle, ni une création, ni même une combinaison 
nouvelle, mais qui ne comporte, en réalité, que des changements 
de forme. -H49 

COMBINAISON D'ÉLÉMENTS. Lorsque le brevet ne porte que 
sur une combinaison nouvelle d'éléments connus, chacun reste 
libre de combiner les mêmes éléments, à la charge seulement de 
respecter la combinaison spéciale du breveté. 1149 

COMBINAISON D'ÉLÉMENTS CONNUS. La combinaison d'élé

ments connus ne saurait être considérée comme une application 
nouvelle brevetablc, alors que tous ces éléments étaient em
ployés antérieurement dans la même industrie et avec la même 
fonction. 1149 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PRODUITS CONTREFAITS. Dans la 

fixation des dommages-intérêts à allouer au breveté, il faut tenir 
compte de l'avilissement du prix des produits brevetés résultant 
de la mise en vente à prix réduits de produits contrefaits. 997 

FABRICATION A M É L I O R É E . Les améliorations et les perfec

tionnements de fabrication ne peuvent, à raison des heureux ré
sultats d'une mise en œuvre plus habile et plus intelligente, faire 
attribuer un privilège à leurs auteurs. 1149 

FUSION DE L ' A C I E R . — F O U R S A G R I L L E AVEC T R O I S , QUATRE 

ou CINQ C R E U S E T S . L'emploi de trois, quatre ou cinq creusets pour 
fondre l'acier dans les fours à grille ne constitue pas une inven
tion nouvelle et partant brevetable. 1338 

H A B I L E T É D E MAIN-D'OEUVRE. Doit être annulé le brevet qui 
ne porte ni sur un produit ni sur un procédé nouveau, mais seu
lement sur une habileté de main-d'œuvre ou de mise en pratique 
aboutissant à une meilleure fabrication, spécialement sur l'adop
tion d'un dosage et d'une marche plus convenable pour la teinture 
de la bourre de soie employée dans la passementerie. 629 

I D É E N O U V E L L E . N'est susceptible d'être brevetée à titre 
de découverte qu'une idée nouvelle reposant sur des principes 
positifs et nettement définis. 629 

INVENTION. — APPLICATION DU DIAMANT NOIR AU TOURNAGE 

DES P I E R R E S DE TOUTE DIMENSION. — N U L L I T É . L'emploi du 

diamant blanc comme du diamant noir pour le tournage et le po
lissage des pierres dures de petite dimension étant dans le 
domaine public, l'idée d'appliquer cet emploi aux pierres dures 
d'une grande dimension, si elle n'est accompagnée de la descrip
tion d'un moyen nouveau de mise en œuvre, ne constitue pas une 
invention ou une application nouvelle brevetable. — En consé
quence est nul le brevet qui a été pris pour une pareille applica
tion. 703 

INVENTION. — C A R A C T È R E . Il y a invention ou perfectionne
ment dans le fait d'appliquer à l'industrie ou au commerce, spé
cialement au raffinage du soufre, des cornues d'une seule pièce 
dans le parcours des flammes du foyer, bien que ces cornues 
soient déjà connues et employées dans les laboratoires des chi
mistes ou des pharmaciens. 1192 

INVENTION. — P E R F E C T I O N N E M E N T . — N U L L I T É . Lorsqu'un 

premier brevet d'invention a été délivré pour un procédé décrit 
déjà dans un ouvrage imprimé et un second de perfectionnement, 
la nullité du premier entraîne celle du second. — Ne constitue 
pas une découverte brevetable une idée vulgaire sans indication 
de procédés spéciaux d'application. 469 

INVENTION. — T O N D E U S E . — L A I N E U S E . — RÉUNION. Un 

brevet d'invention ne peut couvrir une application quelcon
que, abstraction faite de la manière spéciale de réaliser l'idée 
qui fait la base du brevet. — Ainsi l'idée de réunir deux ma
chines en une seule (notamment une tondeuse et une laineuse) 
ne donne pas à celui qui l'a émise le droit absolu d'en utiliser 
toutes les conséquences indépendamment des moyens propres à 
la réaliser. — Le brevet obtenu pour une machine qui atteint ce 
but n'empêcherait pas un tiers de fabriquer d'autres machines uti
lisant la même idée par des moyens entièrement différents. 470 

O B J E T D E L ' I N V E N T I O N . — D É F I N I T I O N . Une demande de 

brevet doit déclarer avec clarté et précision l'objet de l'invention, 
afin de faire connaître d'une manière qui ne se prête à aucune 

incertitude le privilège réclamé. — L'insuffisance de déclaration 
est-elle une cause de nullité? 629 

V. Contrefaçon. — Douanes. 

CALOMNIE. — É C R I T PRODUIT EN J U S T I C E . — R E Q U Ê T E E N D I 

V O R C E . Se rend coupable de calomnie la personne qui, dans un 
écrit produit en justice à l'appui de sa demande, impute à un 
tiers des faits qui, s'ils existaient, exposeraient ce tiers à des 
poursuites correctionnelles ou criminelles, au mépris ou à la 
haine des citoyens. — Le demandeur en divorce qui se trouve 
dans ce cas, en articulant à l'appui de sa demande qu'un tiers 
est le complice du délit d'adultère commis par sa femme, ne 
peut, pour se soustraire à la poursuite en calomnie, invoquer le 
§ 2 de l'art. 367 du code pénal. 142 

FONCTIONNAIRE P U B L I C . — DÉNONCIATION. — P R E U V E D E S 

F A I T S . L'imputation dirigée contre un commissaire de police ad
joint, d'avoir, au temps où il était revêtu de cette qualité, commis 
des vols spécifiés, ne saurait être l'objet d'une admission à preuve, 
s'il ne s'agit pas de faits qui auraient été posés dans l'exercice ou 
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. — L'imputation n'est-
elle pas toujours relative aux fonctions mêmes, lorsqu'il s'agit 
de faits qui sont précisément de ceux que le fonctionnaire avait 
pour mission d'empêcher? 78 

J U G E C I V I L . — É C R I T PRODUIT. Ce n'est pas aux juges 

saisis de la contestation civile qu'il appartient exclusivement de 
réprimer la calomnie contenue dans des écrits produits devant 
eux. 442 

L I E U P U B L I C ou RÉUNION P U B L I Q U E . La chambre à manger 

d'un notaire, lorsqu'il y reçoit des clients pour la passation d'un 
acte de son ministère, ne constitue pas un lieu public et la 
réunion n'est pas une réunion publique. — Les propos qui s'y 
tiennent ne peuvent, en conséquence, constituer le délit de ca
lomnie. 1023 

N O T A I R E . — P R E U V E . Les notaires ne sont pas compris 
parmi les personnes à charge de qui la preuve des faits diffama
toires peut être subminislrée par toute voie de droit. 1506 

V . Presse. 

CASSATION C I V I L E . — A C T E A U T H E N T I Q U E . — Foi D U E . L a 

décision qui attribue au nu-propriétaire la contribution foncière 
d'un bien grevé d'usufruit, malgré la production constatée d'un 
contrat de mariage établissant cet usufruit, viole la foi due aux 
actes authentiques. 1434 

ACTION P R E S C R I T E . — POURVOI NON R E C E V A B L E . L'arrêt 

qui déclare une action non fondée, et au besoin prescrite, ne 
peut être, quant à sa première partie, l'objet d'un pourvoi si le 
moyen de prescription est reconnu admissible. 499 

AMENDE NON CONSIGNÉE. — D É S I S T E M E N T . La partie qui 

en déposant sa requête en cassation n'a pas consigné d'amende 
est déchue de son pourvoi et ne peut être admise! à désister. 1099 

APPRÉCIATION D E CONVENTION. Le juge qui décide que la 

réserve du droit de critiquer le bail d'un bien vendu, apparte
nant à l'un des vendeurs par le cahier des charges de la vente, 
lui était toute personnelle et ne passe pas à l'acquéreur, fait une 
appréciation souveraine du contrat. 753 

APPRÉCIATION DE CONVENTION. Est souveraine la décla

ration du juge du fond qui fixe le sens et la portée d'un contrat 
ou prononce l'irrelevance d'un fait posé pour prouver l'intention 
des contractants. 1013 

B A S E S DU CENS. — DÉCISION EN F A I T . N'est pas suscepti

ble de pourvoi en cassation la décision d'une députa lion du con
seil provincial qui, après avoir constaté qu'un électeur paie le 
cens, déclare, par interprétation d'un acte notarié, qu'il en pos
sède les bases. 984 

C H O S E J U G É E . — A C T I O N . — M O T I F S . Il n'y a pas chose 

jugée sur le caractère réel ou personnel d'une action dans les 
motifs d'un arrêt de cassation, si la cour de renvoi, saisie du l i 
tige, n'a pas, à son tour, apprécié ce caractère. 1281 

C H O S E J U G É E . — A P P R É C I A T I O N E N F A I T . 11 entre dans les 

attributions du juge du fond d'apprécier souverainement, d'après 
les actes et les circonstances d'un précédent débat, si, en fait, 
les éléments constitutifs de la chose jugée existent ou non à 
l'égard de l'une ou de plusieurs des parties en cause dans l'in
stance nouvelle. 236 

— — C H O S E J U G É E . — MOYEN NOUVEAU. Le moyen tiré de la 

violation de la chose jugée ne peut être soumis à la cour de cas
sation s'il n'a pas été présenté devant le juge du fond. 9 

C L A U S E T E S T A M E N T A I R E . — DÉCISION E N FAIT. Le juge du 

fond décide souverainement, lorsqu'il proclame qu'un testateur 



a voulu, dans son acte de dernière volonté, admettre tel système 
de représentation plutôt que tel autre et que cette volonté ré
sulte de l'ensemble de l'acte. — Une telle déclaration motive 
suffisamment le rejet d'une conclusion tendant à ce que le juge 
donne à la clause testamentaire un sens déterminé autre que celui 
admis par l'arrêt. 1 0 0 9 

CONTRAT. — QUALIFICATION L É G A L E . Est rendu en droit, 

et par suite est susceptible de pourvoi en cassation, le jugement 
qui, interprétant un acte dans ses rapports, non avec la volonté 
(tes contractants, mais avec la loi, en méconnaît les caractères 
légaux. 6 1 3 

—— Coim DE RENVOI. — DÉVOLUTION. La cour de renvoi, 
après cassation, est saisie de tout le litige entre parties et sub
stituée complètement pour l'avenir à la cour d'où émanait l'arrêt 
cassé. 1 2 8 1 

DEMANDE D'APPORT DE P I È C E S . On ne peut pour la pre

mière fois en cassation conclure à l'apport de livres de com
merce visés dans un arrêt pour contester leur régularité, non 
contestée en appel. 1 0 1 8 

D É S I S T E M E N T . — D É P E N S . Lorsque le demandeur se dé

siste de son pourvoi avant de l'avoir tait notifier au détendeur, 
il n'en doit pas moins être condamné aux dépens. 38;> 

D É S I S T E M E N T P A R T I E L . — POURVOI. L'avocat en cassation 

qui déclare à l'audience restreindre son pourvoi à un seul des 
moyens présentés dans la requête, fait un désistement partiel et 
doit être muni de pouvoirs spéciaux de ses clients. 1 0 9 9 

Dot. E T F R A U D E . — PRÉSOMPTION. — APPRÉCIATION SOU

V E R A I N E . Le juge du fond apprécie souverainement la gravité, la 
précision et la concordance des présomptions sur lesquelles il y 
a lieu ou non de se baser pour annuler un acte du chef de dol 
ou de fraude. 17 

• É L E C T I O N S . — MOYEN NON APPRÉCIÉ PAR L E J U G E DU FOND. 

On ne peut employer comme ouverture a cassation un moyen de 
droit ayant pour base des faits sur lesquels le premier juge n'a 
pas été appelé à statuer. 4 9 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — DÉCISION E N F A I T . La décla

ration faite par le juge du fond, que l'imposition nominative d'un 
contribuable au rôle des patentes constitue en sa faveur une 
présomption non détruite par les allégations du réclamant, est 
une appréciation souveraine des faits. 1 1 3 4 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — A V O U É . Aucune loi n'auto

rise, en matière électorale, la partie succombante a se pourvoir 
en cassation par le ministère d'un avoué. 1 0 3 1 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — F O R M E S . En matière électo

rale le pourvoi en cassation n'est soumis qu'à l'observation des 
formes prescrites par la loi électorale elle-même. 1 4 3 4 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — P R O C U R A T I O N SIGNÉE D'UNE 

CROIX. Est nul le pourvoi formé par un mandataire dont la pro
curation ne porte que la croix ou marque du mandant. 1 0 3 1 

É L E C T I O N S . — POURVOI APRÈS D É L A I . — DÉCISION NON 

N O T I F I É E . Est recevable le pourvoi formé après le délai légal, si 
la décision attaquée n'a pas été notifiée. 4 4 3 6 

E N R E G I S T R È R E N T . — P R E S C R I P T I O N . — DÉCISION S O U V E 

RAINE. Le juge du fond décide souverainement si des actes soumis 
à l'enregistrement ont mis l'administration à portée de découvrir 
une mutation clandestine. 4 9 9 

I N T E R L O C U T O I R E . — R E C E V A B I L I T É . Le pourvoi en cassa

tion n'est pas recevable hic et ninic, contre une décision interlo
cutoire. — Mais est définitive la décision dont le dispositif se 
borne à ordonner des devoirs de preuve sur le quantum d'une 
obligation contestée dans son principe et dont les motifs procla
ment l'existence. 4 4 3 

INTERPRÉTATION DE CONVENTION. L'interprétation d'une 

convention dont le sens est contesté entre parties appartient ex
clusivement au juge de fond. 14!) 

INTERPRÉTATION DE CONVENTION. — R È G L E S . Les règles 

tracées par le code civil pour l'interprétation des conventions ne 
constituent que de simples conseils, dont l'inobservation ne peut 
donner ouverture à cassation. 9 

M I L I C E . — P O U R V O I S D I V E R S . — JONCTION. Lorsque des 

pourvois en cassation de demandeurs différents sont dirigés 
contre une môm.e décision , signifiés au même défendeur et 
fondés sur les mêmes motifs, la jonction doit en être pro
noncée. 7 2 1 

MOTIFS S U B S I D I A I R E S . — MOTIFS PRINCIPAUX. DOS motifs 

subsidiaires ne peuvent donner lieu à critique devant la cour de 
cassation, lorsque les raisons principales invoquées par le juge 
du fond suffisent a justifier son dispositif. "9 

MOYEN NOUVEAU. Est non recevable en cassation le moyen 
étranger à l'ordre public, non présenté en appel. 1 0 3 0 

• P O U R V O I . — D É S I S T E S I E N T . La déclaration par le deman

deur en cassation qu'il ne persiste dans son pourvoi (pie contre 
quelques-uns des défendeurs, n'est pas un désistement à l'égard 
des autres. 1 4 3 4 

P O U R V O I . — M O T I F S . Est non recevable le pourvoi di
rigé contre une décision qui a admis les conclusions du deman
deur en cassation, intimé en appel, une partie des motifs de 
l'arrêt attaqué fussent - ils contraires au système par lui 
plaidé. 6 4 8 

P O U R V O I . — R E J E T . Il n'échoit pas de cassation, alors 
que la décision attaquée se justifie par d'autres considérations 
que celles que le pourvoi indique comme une violation de la 
loi. 8 3 7 

P R E U V E INADMISSIBLE. — DÉCISION S O U V E R A I N E . Est sou

veraine la déclaration qu'une preuve offerte est inadmissible 
comme contraire aux faits établis. 1 0 1 3 

Q U A L I T É S D'ARRÊT. — OMISSION DES MOTIFS DES CONCLU

SIONS D ' A P P E L . Lorsque les qualités d'un arrêt n'indiquent pas 
les motifs des conclusions d'appel prises par les parties, on doit 
admettre devant la cour de cassation qu'elles se sont référées aux 
motifs par elles déduits devant le premier juge et que ces quali
tés mentionnent. 1 0 2 8 

R E N V O I . — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. L'op

position a un arrêt par défaut de la cour d'où émane un arrêt 
cassé, doit après cassation être formée et jugée devant la cour 
de renvoi. ' 1 2 8 1 

S U F F I S A N C E DES MOTIFS. Est souveraine la décision du 

juge du fond qui déclare qu'une demande portée devant lui est 
suffisamment motivée. 2 6 1 

T E S T A M E N T . — A P P E L D ' H É R I T I E R S . — APPRÉCIATION. 

Est souveraine l'appréciation du juge du fond qui déclare clai
rement établi par l'esprit et la lettre d'un testament que le tes
tateur a voulu dans l'appel de ses héritiers par représentation se 
conformer aux règles de coniputation tracées par le code en ligne 
collatérale et repousser les règles de la coniputation directe. 9 

—•— Y. Élection/;. — Milice. 

CASSATION' CRIMINELLE. — ANNULATION. — R E N V O I . Il n'y a 

pas lieu à renvoi lorsque l'annulation d'une décision en matière 
pénale est motivée sur ce que le fait qui a donné lieu à une con
damnation ne constitue ni délit ni contravention. 1 5 9 7 

A P P E L C O R R E C T I O N N E L . — CONTRAVENTION. — ANNULATION 

SANS RENVOI. Lorsqu'une cour d'appel a statué sur l'appel d'un 
jugement correctionnel dans une matière où le juge de paix avait 
compétence pour décider en premier ressort, il y a lieu de casser 
l'arrêt pour incompétence et sans renvoi, si le délai pour le pour
voi en cassation contre le jugement du tribunal correctionnel est 
expiré. 1 0 8 1 

A R R Ê T D E MISE E N ACCUSATION. — M O T I F S . Le moyen 

basé sur un défaut de motifs n'est pas recevable contre un arrêt 
de mise en accusation. 8 9 1 

INSTRUCTION A N T É R I E U R E A L ' A R R Ê T D E RENVOI. La vio

lation prétendue des art. 3 7 , 8 7 , 8 8 du code d'instruction cri
minelle se rattachant à l'instruction qui précède l'arrêt de renvoi, 
le recours en cassation de ce chef est interdit. 7 1 6 

M I N I S T È R E P U B L I C . — D É L A I . A U cas d'acquittement, le 

ministère public n'a que vingt-quatre heures pour se pourvoir en 
cassation. 7 1 7 

P A R T I E C I V I L E . — AMENDE. Sauf le cas d'indigence con

statée, la partie civile qui se pourvoit en cassation doit consigner 
l'amende, sous peine de déchéance, de condamnation a l'amende 
et à l'indemnité. 7 1 8 

POURVOI. — MINISTÈRE P U B L I C . — I N T É R Ê T . Est non re

cevable, faute d'intérêt, le pourvoi du ministère fondé sur ce 
qu'une cour d'appel a confirmé sans avoir juridiction un jugement 
du tribunal correctionnel prononçant en premier et dernier res
sort un acquittement dans une affaire de la compétence du tribu
nal de simple police. 9 8 7 

CAUTIONNEMENT. — OBLIGATION F U T U R E . Une obligation fu

ture et éventuelle peut être valablement cautionnée. 1 0 2 1 
V. Enregistrement. 

CHASSE. — B A I L NON SIGNÉ. — COMMENCEMENT DE P R E U V E 

PAR É C R I T . L'acte de location de chasse non revêtu de la signa
ture du locataire, ne peut servir de base a l'action de celui-ci 
contre les tiers qui auraient chassé sur les terrains à lui concé
dés. — Un semblable acte n'a aucune force probante à l'égard des 
tiers et ne pourrait même constituer à leur égard un commence
ment de preuve par écrit. — Le prévenu a le droit de se préva
loir de cette exception qui est élisive du droit du poursuivant. 8 1 2 

BONNE F O I . La bonne foi en matière de chasse est élisive 
du délit. — Ne commet point le délit de chasse sur le terrain 
d'aulrui sans autorisation celui qui croit chasser sur un terrain 
où il a le droit de le faire. g-jg 



C U M U L DES P E I N E S . 11 y lieu au cumul des peines en 
cas de délir de chasse en temps prohibé el de défaut de port 
d'armes. 4147 

P O K T D'ARMES. — D I E S A QU0. 1-0 jour de la délivrance 

d'un permis de port d'armes n'est point compris dans l'année 
pour la durée de laquelle le permis est délivré. —.N'est donc 
point punissable celui <pii chasse au jour anniversaire de celui de 
la délivrance du permis. 32 

PORT D'ARMES. — D I E S A Qi'o. Le port d'armes, valable 

pour un an, est périmé au jour correspondant à celui de sa date 
de délivrance, l'année suivante. 73 

Pour D'ARMES. — P R E S C R I P T I O N . Le délit de chasse sans 
permis de port d'armes est prescrit par le laps d'un mois. 13 

T E M P S PROHIBÉ. — T O U R T E R E L L E S . — CAUSE DE D I S C U L 

PATION. Le t'ait, par un propriétaire, d'avoir chargé un individu 
de préserver un champ des déprédations dos oiseaux et l'autorisa-
lion lui donnée par le bourgmestre do portera cet effet un fusil, 
ne le libèrent pas de la prévention d'avoir chassé en temps pro
hibé, s'il a été surpris loin du champ confie: à sa gardo, en pleine 
campagne, se livrant, par exemple, à la destruction de tourte-
relies. 1147 

Y. Polder. 

CHEMIN DE F E R . — A B S E N C E DE cor PON. — CONTRAVENTION. 

Celui qui prend place dans un chemin de 1er de l'Kiat sans être 
muni d'un billet régulier est punissable, quoiqu'il se soil soumis 
aux injonctions ultérieures des agonis. 368 

B A R R I È R E S . — R È G L E M E N T COMMUNAL. — CONTRAVENTION. 

Les compagnies concessionnaires de chemin de fer, tout en ayant 
le droit el même le devoir de placer des barrières làoùlu voie fer
rée traverse à niveau une partie de la voie publique, ne peut ce
pendant les fermer que lorsque les convois sont en vue et durant 
leur passage. — A tout autre moment, non-seulement du jour, 
mais même de la nuit, elles doivent les maintenir ouvertes pour la 
facilité et la sûreté de la circulation publique. — Faute de ce faire, 
elles contreviennent notamment au règlement d'une commune 
qui défend d'intercepter la voie publique. 991 

CONCÉDÉ. — A R R Ê T É R O Y A L . — I L L É G A L I T É . Est illégal 

l'arrêté royal qui rend indistinctement applicable à tous les che
mins de fer concédés le règlement do police des railwavs de 
l'Etat. * * 557 

STATION. — E M P L A C E M E N T . — A R R Ê T É M I N I S T É R I E L . Un ar

rêté ministériel suffit pour fixer l'emplacement et la destination 
d'une station nouvelle de chemin de fer non prévu au contrat pri
mitif de concession.— L'n arrêté royal n'est pas nécessaire. 1030 

STATION N O U V E L L E . — AGRÉMENT D E L ' E T A T . La conven

tion entre un concessionnaire de chemin de fer et un liers con
cernant la création d'une station nouvelle, est subordonnée pour 
sa validité à l'agrément de l'Etat. 1030 

Dissertation sur la législation et la jurisprudence des che
mins de fer de Belgique. 1489 

V. Voirie. 

CHEMIN PUBLIC. — ANCIEN DROIT. — R I V E R A I N . — P R O P R I É T É . 

L'acte du souverain qui, sous l'ancien droit, a autorisé la con
struction d'une chaussée el a accordé les parties devenues inu
tiles de l'ancien chemin à la chàtcllenic qui a été chargée de con
struire la chaussée, n'a point pu priver les riverains de leur droit 
de propriété. 1060 

ANCIEN DROIT. — P R O P R I É T É . Dans les Flandres, sous 

l'ancien droit, les chemins vicinaux étaient, en général, la pro
priété des riverains, et non du prince. 1060 

D ' E X P L O I T A T I O N . — C O P R O P R I É T É . — EMPIÉTEMENT. Les 

chemins de desserte ou d'exploitation forment, entre les proprié
taires dont ils âvoisinent les héritages, une communauté soumise 
principalement aux règles de la copropriété indivise. — L'n rive
rain ne peut donc faire sur un chemin de cotte espèce aucun em
piétement qui porte atteinte aux droits des autres riverains. 190 

• D ' E X P L O I T A T I O N . — E M P I É T E M E N T . — CONSTRUCTION DANS 

L E SOUS-SOL. L'empiétement dans le sous-sol de chemins com
muns d'exploitation ne pouvant empêcher l'usage de ceux-ci, il 
n'y a pas lieu d'ordonner la démolition des fondations d'un mur 
construit par un riverain le long de sa propriété, à moins que 
l'on n'allègue qu'elles dépassent les limites de cette propriété sous 
le chemin. 190 

E M P I E R R É ou PAVÉ. — R È G L E M E N T PROVINCIAL. — P L A N 

TATION D'ARISRES. L'n règlement provincial, approuvé par arrêté 
royal, ne peut enlever il un propriétaire riverain son droit de plan
tation sur les chemins vicinaux empierrés ou pavés. 76a 

V. Compétence des juges de paix. — Voirie. 

CHOSE JUGÉE. — ACTION P U B L I Q U E . — ACTION C I V I L E . Le ju

gement rendu par la juridiction répressive a l'autorité de la chose 
jugée sur l'action civile concernant le même fait. 759 

C A U S E . — I D E N T I T É . L'arrêt qui, statuant sur une demande 
de nullité d'un contrat à raison de son objet, le déclare obliga
toire pour les parties, ne rend pas non reccvablc la demande ul
térieure de nullité du même contrat pour vice de forme. 153 

C E S S A T I O N DE PAIEMENT. — CAUSE N O U V E L L E . Est inad

missible la preuve d'un fait tendant a attribuer à une suspension 
de paiement une cause autre que celle que lui a déjà attribuée un 
arrêt passé en force de chose jugée. 945 

D I S P O S I T I F . — M O T I F S . La chose jugée résulte du dispo
sitif du jugement combiné avec les motifs. 225 

F O L I E . — A R R Ê T . L'arrêt qui décide que, lors de testa
ments attaqués, la testatrice n'était pas saine d'esprit, n'a pas 
le caractère de statut personnel, opposable à tous, même à ceux 
qui n'ont pas été parties au procès. 225 

I D E N T I T É DE QUESTION. Il n'y a pas chose jugée lorsque 
la question à décider n'a pas été débattue ni positivement décidée 
dans le litige précédent. 308 

Q U A L I T É D ' H É R I T I E R . — M O T I F S . Le jugement qui, dans 

ses motifs, constate qu'un intervenant se prétend héritier légal et 
que ce litre ne lui est plus contesté, puis reçoit l'intervention par 
ce motif, forme chose jugée sur la qualité d'héritier légal dans le 
chef de l'intervenant. " 223 

TESTAMENT ANNULÉ. — P A R T I E S NON E N CAUSE. — P R É 

SOMPTION. L'arrêt qui annule un testament pour cause d'insanité 
d'esprit ne constitue pas un statut personnel, et ne peut par suite 
pas être invoqué comme chose jugée par ceux qui n'ont pas été 
parties dans l'instance en annulation. — Mais il peuvent l'invo
quer ainsi que les autres actes de la procédure en annulation, 
comme constituant dos présomptions suffisamment graves, pré
cises et concordantes de l'insanité d'esprit de nature à justifier 
un nouveau jugement d'annulation, sans nécessité de nouvelle 
enquête. 237 

V. Cassation civile. — Élections. — Testament. 

CHRONIQUE. Rentrée de la cour d'appel de Bruxelles. 1342 
• La peine de mort à Naples. 1487 

Affaire Knuffmann. 1504 

CIMETIÈRES. Des droits des fabriques d'églises sur les cime
tières. 929 

V. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

CIRCULAIRES. Du ministre Lambrccht, sur la rédaction des 
jugements (15 pluviôse an VII). 191 

COLLECTE A DOMICILE. — R È G L E M E N T COMMUNAL. — A U T O 

RISATION P R É A L A B L E . — L É G A L I T É . Est légale et obligatoire la 

disposition d'un règlement communal qui défend de collecter à 
domicile sans autorisation préalable de l'administration commu
nale. 443 

L I B E R T É A B S O L U E . — AUTORISATION. — D R O I T ANCIEN. 65 

V. Règlement communal. 

COMMISSIONNAIRE. — E X P É D I T E U R . — E X P É D I T I O N N A I R E . — D E 

MANDE DE LIVRAISON. L'expéditionnaire a action pour réclamer en 
justice les marchandises lui envoyées par son correspondant. 422 

F R A U D E DES DROITS DE DOUANE. — DEMANDE DE DÉLIVRANCE. 

Le commissionnaire qui aurait reçu des marchandises pour les 
livrer au destinataire en fraude des droits de douane, peut être 
actionné en délivrance ; mais il est à l'abri- de toute poursuite ci
vile ou commerciale dès qu'il prouve (pie les marchandises ont été 
saisies. • 422 

P R E S C R I P T I O N . — NON RÉCEPTION DE MARCHANDISES. La 

prescription ne peut être invoquée par le commissionnaire qui 
nie avoir reçu les marchandises.— Elle n'est applicable qu'en cas 
de perte ou d'avarie constatée. 422 

• V. Douanes. 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — APPORT. — P R E U V E . L'apport 
de la femme est justifié par l'aveu du mari d'en avoir touché le 
montant durant la communauté, même à l'égard des enfants du 
premier lit de ce dernier, sauf la preuve de la simulation. 935 

AVANCEMENT D'HOIRIE. — F E M M E DONATAIRE. Le don d'une 

somme d'argent l'ait par avancomcntd'hoirie à la femme commune 
et recueilli durant la communauté, doit être rapporté pour le tout a 
la succession du donateur par cette communauté. — La charge 
de ce rapport constitue une dette mobilière commune et non une 
dette de l'héritier de la femme, décédée avant l'ouverture de la 
succession à laquelle le rapport sera dû. 935 

• AVANTAGE E N T R E ÉPOUX. On ne peut considérer comme 

un avantage entre époux la clause d'un contrat de mariage par la
quelle l'épouse d'un veuf avec enfants exclut de la communauté 
le mobilier qui lui appartient, alors que le mari y laisse entrer 
tout le sien. " 935 

D E T T E S DE P R O P R E S . — RÉCOMPENSE. La récompense des 

dettes relatives aux propres est due à la communaté, soit que ces 



dcltes aient été remboursées par elle en écus, soit qu'elles l'aient 
été par confusion et en moins prenant dans les successions mo
bilières échues durant le mariage. 3 1 4 

D E T T E S I>C MARI. — R E P R I S E S . — P R E U V E . — I N V E N T A I R E . 

RÉCOMPENSE. — COMPENSATION. La succession du mari doit ré
compense à la communauté des dettes, même chirographaires, 
contractées par lui avant son mariage pour se procurer les de
niers nécessaires à l'acquisition d'immeubles. Ces dettes doivent 
élrc considérées comme relatives aux propres. — La preuve que 
ces emprunts ont été contractés pour l'acquisition des propres, 
résulte de la déclaration du mari consignée en un inventaire au
thentique, surtout si cette déclaration est corroborée par les cir
constances de la cause : par exemple l'importance des emprunts, 
la coïncidence de date entre les emprunts et les achats, le man
que de fortune personnelle du mari. Cette déclaration n'est pas 
contredite parla mention insérée aux actes d'acquisition que le 
prix a été payé au comptant par le mari. — 11 importe peu que les 
sommes dont s'agit aient été prêtées au mari par sa mère et que 
celle-ci soit encore en possession de la succession paternelle échue 
au mari. Il ne pouvait s'établir aucune compensation entre les 
sommes dues du chef de ces emprunts et les droits paternels 
échus au mari. 3 1 4 

DONATION AUX ÉPOUX. La donation d'immeubles faite aux 
deux époux conjointement sans assignation de paris, tombe en 
communauté. 2 2 5 

PART INDIVISE D'IMMEUBLE. — ACQUISITION. — P R O P R E . 

Pour que la portion acquise pendant le mariage, d'un immeuble 
dont l'un des époux était propriétaire par indivis, reste propre, 
il ne faut pas que celte acquisition fasse cesser l'indivision entre 
tous les communistes. -1175 

RÉCOMPENSE. — ACHAT D'IMMEUBLES. — P R I X . La preuve 

par témoins peut être admise pour établir que les sommes réel
lement employées à l'acquisition des immeubles sont plus élevées 
que celles énoncées aux actes d'acquisition. En effet, la femme, 
réclamant ses récompenses, est un tiers à l'égard de ces actes. 3 1 4 

V . Séparation de biens. — Succession (Droits de). 

COMMUNE. — AUTORISATION DE P L A I D E R . — T A R D I V E T É . La 

loi communale n'exige pas que l'autorisation de plaider soit 
préalable à l'introduction de l'instance. — Une autorisation de 
plaider antérieure à toute litis-contestion suffit. 7 3 

— - — BÂTIMENT A DÉMOLIR. — POUVOIR J U D I C I A I R E . L'autorité 

communale, à l'exclusion du pouvoir judiciaire, constate si un 
bâtiment menace ruine et en ordonne la démolition. 8 8 G 

— — EXPROPRIATION F O R C É E . — B I E N S . Les biens communaux 

peuvent-ils être expropriés dans le cas d'inexécution des engage
ments souscrits par la commune qui a été autorisée à emprunter 
sur hypothèque par l'autorité administrative supérieure ? 1 0 2 5 

• P R E S B Y T È R E . —- A F F E C T A T I O N S P É C I A L E . N'a violé aucune 

loi l'arrêt qui, constatant, d'après des actes et documents précis, 
qu'une commune n'a acquis ou accepté en donation une pro
priété qu'à charge de la faire servir au logement du desservant, 
déclare que celle commune n'avait pas le droit d'aliéner en tout 
ou en partie cette propriété, dont l'affectation spéciale doit être 
respectée. 1 1 0 5 

VIANDE. — DROIT D ' E X P E R T I S E . — O C T R O I S . Le droit qui 

se perçoit sur l'expertise de viandes provenant de bêtes abattues 
sur le territoire d'une autre commune que celle où la perception 
se fait, n'est point au nombre des droits abolis par la loi suppri
mant les octrois communaux ; on ne saurait non plus y voir un 
octroi déguisé. * 8 0 9 

VIANDE. — E X P E R T I S E . — ABOLITION DES OCTROIS. — P É 

NALITÉS. L'art. 9 de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 , qui permet d'éta
blir, dans les règlements sur les taxes communales, des peines 
supérieures à celles de simple police, est devenu sans objet par 
suite de l'abolition des octrois, et ne pourrait être étendu aux 
droits perçus, soit pour abatage, soit pour expertise de viandes. 
Spécialement, depuis l'abolition des octrois, une commune ne 
peut commincr (pie les peines de simple police pour les con
traventions à un règlement destiné à faire soumettre à une ex
pertise les viandes provenant de bêtes abattues hors du terri
toire de cette commune, et à assurer certaine perception à l'oc
casion de cette expertise et pour en couvrir les frais. 1 0 3 7 

Des libéralités faites aux communes pour dépenses fa
cultatives. 6 2 5 , 7 3 7 

V . Louage. — Question préjudicielle. — Voirie. 

COMPENSATION. - V . Conclusions. 

COMPÉTENCE. — A R R Ê T É ROYAL. - CONTRÔLE. — POUVOIR 

J U D I C I A I R E . Les tribunaux ont le pouvoir de contrôler, par rap
port aux droits civils des parties, la légalité des arrêtés royaux 
invoqués devant eux. 6 7 3 

ÉTRANGER. — D O M I C I L E . Les tribunaux belges ont, sui

vant les circonstances, la faculté de connaître des contestations 
entre deux étrangers lorsque ceux-ci, ou au moins le défendeur, 
ont en Belgique un domicile de fait. — Cette intervention de la 
justice belge n'a plus de raison d'être lorsque le l'ail d'un tel 
domicile a matériellement cessé. 547 

IMPÔT. — POUVOIR J U D I C I A I R E . Quand la réclamation 

d'un contribuable porte, non plus sur l'application, mais sur la 
légalité des droits imposés, ou lorsqu'il s'agit d'apprécier la va
lidité en la forme des actes d'exécution par lesquels on a pour
suivi le recouvrement de ces impôts, c'est le pouvoir judiciaire 
qui est compétent pour en connaître. I 178 

V . Impôt. — Polder. — Tierce opposition. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — V. Expropriation pour 
ca use d'utilité publique. 

COMPÉTENCE C I V I L E . — N É G O C I A T I O N S C O M M E R C I A L E S . — S O I DE 

D E COMPTE. — NOVATION. Lorsqu'un négociant reçoit une quit
tance, pour solde de compte de livraisons et qu'en échange il 
donne en paiement un effet non négociable à intérêt civil, il v 
novation; le débiteur est justiciable du tribunal de son domi
cile ; c'est là une action purement civile. BON 

S U C C E S S I O N . — DEMANDE EN R E S T I T U T I O N . L'action ayant 

pour objet la restitution totale ou partielle d'une succession, re
cueillie par un héritier apparent et dont le partage a été con
sommé, doit être intentée devant le tribunal du domicile du dé
fendeur, et non devant le tribunal du lieu de l'ouverture de la 
succession. 7 0 5 

TRAVAUX P U B L I C S . — ÉTAT B K I . C E . Les actions person

nelles dirigées contre l'Etat ne peuvent être portées, au choix 
du demandeur, devant un tribunal quelconque du territoire 
belge. — Ces actions sont soumises aux mêmes règles de com
pétence que les actions dirigées contre des particuliers. — On 
ne peut notamment faire un procès à l'Etat du chef de travaux 
exécutés pour son compte, devant un tribunal dans le ressort 
duquel ces travaux n'ont pas mémo été exécutés. — Pourrait-on 
le porter devant le tribunal du lieu de l'exécution? 1 0 2 1 

V. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — S E R V I C E S DE C O M M I S . — C O M 

P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . L'expression marchandise du S 2 de l'ar
ticle 4 2 0 du code de procédure civile ne peut être (''tendue aux 
services loués par le commis au patron. 5 4 7 

-"CONCURRENCE D É L O Y A L E . — COMMERCE DES P A R T I E S . Les 

tribunaux de commerce sont compétents pour connaître entre 
négociants d'un acte de concurrence déloyale se l'attachant au 
commerce des parties. 1 H K 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. - B O U L A N G E R . — D É F A U T DE 

POIDS L É G A L . Le juge de paix n'est pas compétent pour statuer 
sur la prévention à charge d'un boulanger d'avoir livré des pains 
qui n'ont pas le poids légal. — Ce fait est punissable de peines 
correctionnelles. 1 1 5 2 

CHAMBRE nu C O N S E I L . — J U G E . — C R I M E . Lorsque la 

chambre du conseil a renvoyé un prévenu de délit devant le 
juge de police il raison des circonstances atténuantes, celui-ci 
ne^conserve pas moins le droit de se déclarer incompétent, dans 
le cas où l'instruction d'audience révèle l'existence d'une circon
stance aggravante ignorée qui transforme le délit en crime. 7 4 

CONTRAVENTION CONNEXE A UN D É L I T . — Coin D ' A P P E L . 

La cour d'appel a compétence pour appliquer une peine de simple 
police à une contravention qui a directement été déférée au tri
bunal correctionnel par suite de connexité avec un délit, et à 
laquelle le tribunal correctionnel n'a pas appliqué de peine par 
une fausse interprétation de l'art. 3 6 5 du code d'instruction cri
minelle. 2 0 7 

D É L I T . — CONTRAVENTION. — R E N V O I . Le prévenu tra

duit en police correctionnelle du chef de délit peut demander le 
renvoi en simple police, si le fait aux débals perd son caractère 
de délit et dégénère en contravention. 1 0 2 3 

ORDONNANCE. — S I M P L E P O L I C E . — JURIDICTION. — E R 

R E U R . — INCOMPÉTENCE. Une ordonnance rendue par la chambre 
du conseil portant renvoi d'une affaire correctionnelle devant le 
tribunal de simple police est attributive et non indicative de ju
ridiction. — L'indication du tribunal de simple police qui doit 
en connaître, ne fait pas partie essentielle du dispositif, qui doit 
être compris comme s'il y avait renvoi devant le tribunal de 
simple police compétent. — Le juge indiqué par erreur peut se 
déclarer incompétent, s'il reconnaît que cette incompétence ré
sulte pour lui du domicile du prévenu et du lieu où le fait a été 
commis. — Le juge du domicile du prévenu et du lieu où le fait 
a été commis ne peut se déclarer incompétent, quoiqu'il ne soit 
pas nominativement désigné dans l'ordonnance, même passée en 
force de chose jugée. 1087 

P É A G E FRAUDÉ. — L É G I T I M I T É DE LA P E R C E P T I O N . Les tri-
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bunaux répressifs, saisis rl*une poursuite du chef d'une percep
tion prétendument fraudée de péage, ont qualité pour recher
cher si la perception est ou non légitime. 1 2 6 2 

S I M P L E P O L I C E . — R È G L E M E N T . Les tribunaux de simple 

police ne sont compétents que pour les contraventions aux rè
glements portés, dans certaines provinces, en vertu de déléga
tion expresse donnée par arrêté royal. 6 4 9 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — T O U R B I È R E S . — CONTRA

VENTION. L'exploitation des tourbières, autorisée par des arrêtés 
royaux, est régie par ces arrêtés et par l'arrêté royal du 17 fé
vrier 1 8 1 9 , porté en vertu de la loi fondamentale. Elle est sanc
tionnée par la loi du 6 mars 1 8 1 8 . — En conséquence, les tri
bunaux correctionnels connaissent seuls des contraventions a 
l'arrêté de 1 8 1 9 et aux conditions imposées par les arrêtés d'au
torisation. 6 4 9 

V O I R I E URBAINE. — CONTRAVENTION. Sont de la compé

tence du tribunal correctionnel les contraventions à la loi du 
•1" février 1 8 4 4 sur la police de la petite voirie, dite voirie ur
baine. 9 2 4 

COMPÉTENCE DES JUGÉS DE PAIX. — CHEMINS VICINAUX. — 
CONTRAVENTION. — POSSESSION IMMÉMORIALE. — P R E S C R I P T I O N . 

Le juge de police qui, ayant a statuer sur une exception de pres
cription soulevée par le prévenu, poursuivi pour avoir déposé 
du fumier sur un terrain indiqué à l'atlas des chemins vicinaux 
comme partie de la voie publique, se fonde, pour acquitter, sur 
ce qu'il est établi que de temps immémorial la parcelle sur la
quelle a été fait le dépôt a toujours été possédée par l'inculpé, 
sans contradiction de la commune, ne résout pas la question de 
propriété et reste dans les limites de sa compétence. 3 9 0 

I N J U R E S V E R B A L E S . — MÉMOIRE. — P A R E N T S . La répara

tion civile de propos injurieux adressés à la mémoire des parents 
de l'offensé, est de la compétence des juges-do paix. 6 1 7 

P E T I T E V O I R I E . — CONTRAVENTION. L'art. 1", n° 3 , de 

la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 , en déférant au juge de paix les contra
ventions aux lois et règlements de la grande voirie, le roulage, 
les messageries, les postes et les barrières, ne peut être étendu 
par analogie aux contraventions aux lois et règlements sur la 
petite voirie, punies par la loi du 1 E R février 1 8 4 4 d'une amende 
de 1 6 à 2 0 0 fr. 9 2 4 

• P O L I C E D E L A V O I R I E . Les contraventions à la loi du 

1 E R février 1 8 4 4 sur la police de la voirie sont de la compétence 
du tribunal de simple police. 3 4 5 

V O I R I E . — CHEMIN DE F E R . Les infractions aux règle

ments sur la police des chemins de fer sont des contraventions 
de grande voirie, dont la connaissance appartient au juge de 
paix. 7 6 3 , 9 5 5 , ' 1 0 8 1 

V . Compétence criminelle. — Saisie foraine. 

COMPLICITÉ. — V . Mariage. 

COMPTE. — BANQUIER. — R É V I S I O N . Lorsqu'un débiteur a 
approuvé le compte d'un banquier, il n'est pas recevable à pro
voquer la révision générale de ce compte, sous le prétexte vague 
que des commissions illégales auraient été perçues par ce ban
quier. 1 4 7 

V . Enregistrement. 

COMPTE COURANT. — NOVATION. 11 ne suffît pas qu'il y ait 
entre deux négociants un compte établi par débit et crédit, pour 
qu'ils soient en compte courant emportant novation. 8 6 5 

CONCILIATION. — ASSIGNATION A R R E F D É L A I . — U R G E N C E . 

L'autorisation d'assigner à bref délai accordée sur requête par 
le président ne rend pas le défendeur non recevable à contester 
l'urgence, si la demande n'a pas subi l'épreuve de conciliation, 
et à conclure de ce chef à la non-recevabilité; l'ordonnance du 
président ne vaut ni comme dispense du préliminaire de con
ciliation, ni comme chose jugée sur le point de savoir si la de
mande requérait célérité. 1 2 4 1 

V . Serment. 

CONCLUSIONS. — E X C E P T I O N DE PAIEMENT ou DE COMPENSA

TION. — MOYENS. Les exceptions de paiement ou de compensa-
lion opposées au créancier réclamant paiement d'une dette con
testée dans son principe, ne constituent que des moyens du dé
biteur invoqués à l'appui de son refus de payer. 8 3 7 

O B J E T S DISTINCTS. — MOYENS DE DROIT. L'abandon d'un 

moyen de droit à l'égard d'une prétention litigieuse, n'im
plique pas nécessairement l'abandon du même moyen quant à un 
second objet de la contestation. * 1 0 2 8 

V. Degrés de juridiction. — Enregistrement. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — ANNONCE. — C I R C U L A I R E . — 

COMMIS A GAGE. L'ex-commis établi pour son compte ne peut, dans 
l'intention d'attirer les pratiques, se prévaloir de la qualité d'an
cien employé de la maison qu'il a quittée. — S'il se recommande 

comme tel par circulaire ou annonce, i l pose un acte de concur
rence déloyale du chef duquel il peut être condamné à payer 
une indemnité à son ancien patron. 1 2 6 2 

L A MAISON DORÉE E T L A MAISON D'OR. — E N S E I G N E . — S U P 

PRESSION. Bien qu'on ne puisse voir dans la modification d'une 
enseigne le fait intentionnel d'une concurrence déloyale, il y a 
lieu d'ordonner la suppression de cette enseigne, si elle peut 
entraîner une confusion dommageable entre deux maisons r i 
vales. * 1 5 1 8 

M A R Q U E COMMERCIALE. Un négociant qui met sa mar

chandise dans une balle ayant renfermé la marchandise d'autrui 
et qui conserve la marque de celte maison en changeant le mil
lésime de l'année, commet un fait reprochable. — C'est un acte 
de concurrence déloyale ou une usurpation du nom et de la 
marque du vendeur. 1 1 1 8 

NOM. — HOMONYME. Celui qui prête son nom pour faire 
concurrence à une ancienne maison de commerce connue sous 
ce même nom, se rend coupable de concurrence déloyale, bien 
qu'il n'ait aucun lien de droit avec cette maison. 1 5 1 8 

V . Compétence commerciale. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — CONDAMNÉ. — TRAVAUX P E R P É 

T U E L S . — F R A I S . Ne contrevient pas aux art. 5 7 et 5 8 de la loi 

du 2 1 mars 1 8 5 9 , l'arrêt qui, en condamnant l'accusé aux tra
vaux forcés à perpétuité, ne fixe pas la durée de la contrainte 
par corps a exercer éventuellemenl pour le recouvrement des 
frais. 6 3 6 

I N S O L V A B I L I T É . — P R E U V E . — É L A R G I S S E M E N T . La con

trainte par corps est une épreuve de solvabilité. — La preuve 
d'insolvabilité à fournir par le débiteur, qui demande son élar
gissement, ne doit pas être directe et positive ; mais elle doit au 
moins résulter de tous les éléments propres à convaincre le juge 
que sa déclaration d'insolvabilité est sincère et que réellement il 
ne possède pas de ressources cachées. 9 4 4 

M A T I È R E R É P R E S S I V E . — F R A I S . — P A R T I E C I V I L E M E N T 

R E S P O N S A B L E . Le juge peut facultativement prononcer la con
trainte par corps contre la personne condamnée envers l'Etat 
comme civilement responsable des frais. 8 9 2 

SOUS-LOCATION D E MAISON. — Q U A L I T É D E COMMERÇANT. 

N'est pas commerçant et partant n'est pas soumis à la contrainte 
par corps, celui qui loue une maison dans le but de la sous-louer 
en partie par esprit de spéculation. 4 9 5 

V. Faillite. — Frais et dépens. 

CONTRAT DE MARIAGE. — C L A U S E D'APPORT E T D E R E P R I S E . 

SÉPARATION D E BIENS. — F A I L L I T E . — D R O I T S DE L A FEMME 

E T D E S C R É A N C I E R S . Le contrat de mariage qui stipule que chaque 
époux apporte ses biens présents et futurs pour le soutien du 
mariage, mais que ces biens, lors de la dissolution du mariage, 
retourneront à celui des époux qui en fait l'apport ou à ses ayants 
droit, n'établit ni le régime de communauté universelle, ni même 
le régime de communauté légale. — Il n'en résulte qu'un simple 
apport de la jouissance des biens présents et futurs de chaque 
époux. — Ainsi, en cas de faillite du mari, la femme peut, en 
demandant la séparation de biens, conserver ou reprendre les 
biens lui échus à titre de succession tant avant la déclaration de 
faillite que depuis cette déclaration. — Le curateur, dans ces 
circonstances, devient sans qualité pour agir en partage desdites 
successions. 3 3 2 

• V. Donation entre époux. — Mineurs. 

CONTRAVENTION. — V. Compétence criminelle. 

CONTREFAÇON. — ACTION P U B L I Q U E . — N U L L I T É DE B R E V E T . 

Une action en contrefaçon d'objets brevetés ne pouvant être 
fondée qu'autant que le brevet est valable, les tribunaux correc
tionnels en France peuvent d'office se fonder sur la nullité du 
brevet pour renvoyer les prévenus des fins de la poursuite. 1 1 4 9 
• BONNE F O I . La bonne foi du prévenu de contrefaçon, 
basée sur la seule ignorance de la loi, n'est pas une cause de 
justification. 8 5 8 

BONNE F O I . — B R E V E T É T R A N G E R . Le contrefacteur peut 

être considéré de bonne foi quand l'objet breveté l'a été en vertu 
d'un brevet d'importation en Belgique, et primitivement en vertu 
d'un brevet d'origine française qui n'a pas été reconnu comme 
pouvant donner lieu à contrefaçon par une cour française sta
tuant en matière correctionnelle. 1 1 9 2 

B R E V E T D'INVENTION. — P R E U V E . Dans une action en 

contrefaçon, il faut rechercher si l'atteinte au droit du deman
deur existe, avant d'examiner les antériorités que le défendeur 
invoque en termes de défense. 2 2 3 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — C A L C U L . Le contrefacteur d'une 

cornue d'une seule pièce employée dans une raffinerie de soufre 
peut être condamné a des dommages-intérêts calculés d'après la 
quantité approximative de soufre raffiné par ladite cornue. 1 1 9 2 



FAITS C O N S T I T U T I F S . L'importation et la détention, l'ex
position en vente et la vente constituent deux contrefaçons dis
tinctes. 997 

P U B L I C I T É DES JUGEMENTS. — RÉPARATION. . En matière 

de contrefaçon la publicité donnée aux décisions judiciaires 
qui la répriment est un des modes de réparation les plus effi
caces. 997 

Y. Douanes. — Propriété industrielle. 

CONTRIBUTION PERSONNELLE. — C O I F F E U R . — C H E V A L , il 
appartient à la députalion de décider souverainement si le cheval 
d'un contribuable doit être considéré comme indispensable à 
l'exercice de sa profession. — Cette appréciation dépend des cir
constances et non du caractère même de la profession exercée. 
— On peut donc sans violer la loi déclarer un cheval indispen
sable a l'exercice de la profession d'un coiffeur. 53 

CORRUPTION. — É L É M E N T S CONSTITUTIFS. Commet le délit de 
corruption, l'agent de remplacement militaire qui tente de cor
rompre par promesses le sergent-major secrétaire d'un colonel, 
pour obtenir qu'il fasse signer subrepticement par ce colonel des 
certificats contraires à la vérité et relatifs à l'administration du 
régiment. 207 

COUR D'ASSISES. — CITATION. En matière criminelle, la loi 
n'exige pas que l'accusé reçoive une citation à comparaître de
vant la cour d'assises. 364 

D É F E N S E . — COMMUNICATION DU DOSSIER. La loi n'or

donne pas de faire à une époque déterminée ou ailleurs qu'au 
parquet, la communication du dossier. 896 

DEMANDE R E J E T É E PAR L E PRÉSIDENT S E U L . De ce que le 

président a statué seul, en l'écartant, sur une demande de l'ac
cusé qui lui était personnellement adressée, il ne suit pas qu'il 
ait contrevenu à l'art. 456, 4°, du code du 3 brumaire an IV, 
la défense restant libre de soumettre la même demande à la 
cour. 636 

DÉNONCIATEUR. — A V E R T I S S E M E N T . Le jury ne doit pas, 

a peine de nullité, être averti de la qualité de dénonciateur d'un 
témoin. — Il est d'ailleurs suppléé à l'omission de cet avertisse
ment par la remise au jury de l'acte de dénonciation. 716 

F A U X E N É C R I T U R E DE COMMERCE. — COMMERCIALITÉ DE. 

L ' É C R I T U R E . — E L É M E N T S CONSTITUTIFS. Lorsque l'auteur d'un 

faux en écriture par addition après coup dans une obligation par 
lui souscrite à l'époque où il était commerçant, a cessé de l'être 
lors du faux, c'est la qualité contemporaine de la souscription 
de l'obligation qui détermine la commercialité du fait incriminé. 
— En conséquence est nul l'arrêt qui condamne a la suite de la 
réponse affirmative à une question posée au jury en ces termes : 
L'accuse etait-û négociant au temps où le crime a été commis? 622 

I N T E R P R È T E . La loi n'exige pas la nomination d'un inter
prèle pour traduire, dans la langue de l'accusé, l'acte d'accusa
tion et les autres pièces, surtout lorsqu'il n'a rien réclamé avant 
la clôture des débals. 636 

I N T E R R O G A T O I R E DEVANT L E PRÉSIDENT. — SIGNIFICATION. 

La loi n'ordonne pas de signifier à l'accusé l'inlerrogatoire que 
lui fait subir le président de la cour d'assises ou son délé
gué. 896 

J U G E S P L U S A N C I E N S . — E M P Ê C H E M E N T . Lorsque le procès-

verbal constate que les membres plus anciens du tribunal sont 
légitimement empêchés de siéger à la cour d'assises, cette men
tion suffit s'il esl d'ailleurs certain que les juges empêchés sont 
en effet plus anciens que ceux qui ont siégé. 796 

L I S T E DES J U R É S . — NOTIFICATION. La notification de la 

liste des jurés à l'accusé ne doit pas mentionner la profession ni 
le domicile de ce dernier. 55 

MONNAIE C O N T R E F A I T E . — COURS L É G A L . — QUESTION DE 

DROIT. 11 appartient à la cour d'assises et non au jury de déclarer 
si des monnaies contrefaites ont ou non cours légal". 11 n'est pas 
requis que le président fasse lecture du texte qui donne cours 
légal à la monnaie contrefaite. 636 

Q U A L I T É DES DÉBATS. — L E C T U R E DE P I È C E S . Ne contre

viennent pas au principe de l'oralité des débats la lecture faite a 
l'audience, par le président de la cour d'assises, d'une lettre qui 
ne contient aucune déclaration de témoin, la jonction de celte 
lettre aux pièces de la procédure et sa remise aux jurés. 364 

Q U E S T I O N DE DROIT. — BANQUE AUTORISÉE PAR L A L O I . 

Est nul l'arrêt de condamnation fondé sur une question de droit 
soumise au jury et non résolue par la cour d'assises. — Spécia
lement est nulle la procédure dans laquelle, le jury ayant été 
interrogé sur la question de savoir si une banque dont les billets 
ont été contrefaits a été autorisée par la loi, la cour d'assises n'a 
pas résolu ce point de droit." 620 

> R E M I S E D E S P I È C E S AUX J U R É S . — DÉCLARATIONS É C R I T E S 

DES TÉMOINS. Lorsque le procès-verbal d'audience de la cour 

X X I . — 1863. 

d'assises constate que les pièces du procès autres que les décla
rations de témoins ont été remises au jury, il est satisfait à la 
loi. — 11 en résulte preuve suffisante que les déclarations des 
témoins ont été extraites d'un dossier relatif à une autre affaire 
et que le président de la cour avait ordonné de joindre au dos
sier principal. 796 

• T E N T A T I V E D'ASSASSINAT. — ABANDON D'ENFANT. — C O N 

N E C T É . La peine de mort doit être prononcée, lorsque le jury, 
répondant aux questions posées par le président de la cour d'as
sises, reconnaît l'existence de tous les éléments d'une tentative 
d'assassinat commise sur un enfant. — Peu importe que, répon
dant à d'autres questions, le jury déclare l'accusé coupable 
d'avoir abandonné cet enfant dans un lieu solitaire, au temps 
même de la tentative d'assassinat. — Il n'est pas permis, dans 
ces circonstances, de rattacher l'abandon d'enfant, considéré 
comme délit connexe, au crime principal et comme moyen de le 
commettre. 762 

V O L Q U A L I F I É . — QUESTIONS. Sur une accusation de vol 

qualifié, le président doit, en posant au jury les questions, sé
parer par des questions distinctes le l'ait principal de chacune 
des circonstances aggravantes. 55 

V . Jury. 

C O U T U M E D E G A N D . — V . Servitude. 

C U M U L . V . Chasse. Peine. 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — A F F I C H E . — P U B L I C A T I O N . — É V A 
LUATION. La demande d'affiche et de publication du jugement à 
intervenir ne doit pas être évaluée dans les conclusions. 261 

A P P E L . — I N T E R V E N T I O N . En soutenant contre le deman
deur en validité d'une saisie-revendication que l'acte en vertu 
duquel il agit esl nul comme entaché de simulation et de fraude, 
.les intervenants, créanciers du saisi, sont de véritables défen
deurs. — Par suite, le chiffre de leur créance ne peut exercer 
aucune influence sur la compétence du juge. — Donc, lorsque 
la demande principale dépasse 2,000 fr., l'intervenant défendeur 
a le droit d'appeler ou d'intervenir directement en appel. 1550 

A P P E L C I V I L . — R E S S O R T . — CONCLUSIONS. — ACTION 

P E R S O N N E L L E E T R É E L L E . L'importance d'une action, au point de 
vue de l'appel, doit s'apprécier d'après les conclusions et non 
d'après l'assignation.—L'appel est non recevable lorsque l'objet 
réel de l'action et le chef personnel qu'elle comprend également 
n'excèdent pas, réunis, le taux du dernier ressort. 386 

A P P E L C I V I L . — V A L E U R DU L I T I G E . — CONCLUSIONS. La 

compétence, au point de vue du ressort, se règle par les der
nières conclusions des parties. — Si donc le demandeur renonce 
ii une partie de sa prétention, ou si le défendeur y acquiesce 
partiellement, c'est la valeur de l'objet qui reste en contestation 
qui détermine si la cause est susceptible d'appel. 420 

C A U S E INDÉTERMINÉE. — DOMAINE P U B L I C La cause est 

indéterminée de sa nature lorsqu'elle a pour objet la revendica
tion d'un bien qui ferait partie du domaine public. 280 

D É F A U T D'ÉVALUATION. L'appel est recevable lorsque la 
valeur du litige n'est pas déterminée par les bases que la loi in
dique ou par l'évaluation des parties. 28Q 

D É F A U T D'ÉVALUATION. — INSTANCE D'APPEL. Le défaut 

d'évaluation, qui autorisait la radiation du rôle devant le pre
mier juge, ne crée pas devant la cour une fin de non-rece-
voir. ' • 280 

DEMANDE NON É V A L U É E . — R E C E V A B I L I T É DE L ' A P P E L . Si 

aucune des parties n'a fait en première instance l'évaluation du 
litige, el que le juge, au lieu de rayer la cause, a statué au fond, 
on ne saurait, en degré d'appel, demander celte radiation avec 
annulation de ce qui a été fait; mais il y a lieu, pour le juge 
d'appel, de déclarer l'appel recevable, la valeur du litige étant 
indéterminée. 1483 

DÉLIT FORESTIER. — D R O I T S D'USAGE. — G E N Ê T S . — M O R T -

BOIS . — QUESTION P R É J U D I C I E L L E . Le genêt est un produit su

perficiel des forêts qu'on ne saurait placer dans la classe du 
mort-bois, dénomination propre au bois de chauffage non por
tant fruit. — La loi forestière belge ne s'occupe pas des droits 
d'usage portant sur les produits superficiels des forêts énoncés 
dans l'art. 107. — L'existence et le mode de jouissance de cette 
espèce de droits d'usage doivent se déterminer d'après sa nature, 
les titres et la possession. — L'exception opposée par un indi
vidu poursuivi pour avoir coupé et enlevé des genêts, forme 
donc une question préjudicielle qui doit faire prononcer le renvoi 
à fins civiles. 177 

P E I N E . — AMENDE. — NOMBRE D E DÉLINQUANTS. Les 



amendes comminécs par le code forestier sont des peines pécu
niaires qui, semblables à toutes celles édictées par les lois pé
nales, atteignent, pour la totalité, chaque délinquant. — Il n'y 
a donc pas lieu de prononcer une amende unique et solidaire, 
sans égard au nombre des coupables, mais chacun d'eux doit 
être condamné individuellement à l'amende entière sans soli
darité. " 655 

DÉLIT MILITAIRE. — D É S E R T I O N . — R E T O U R VOLONTAIRE. 

COMPLOT. L'art. 135 du code pénal militaire, qui n'inflige que 
des peines disciplinaires au déserteur qui revient dans les quatre 
semaines, est inapplicable à la désertion précédée de complot de 
déserter. 667 

M I L I C I E N . — COMPLOT D E D É S E R T I O N . Le milicien qui se 

rend coupable de complot de désertion est passible des peines 
prononcées par le code pénal militaire. 366 

DÉLIT RURAL. — DÉVASTATION D ' A R B R E S . Le fait de dévasta
tion d'arbres sur pied appartenant a autrui constitue un délit 
rural quoique prévu par le code pénal ordinaire. 492 

V. Instruction criminelle. 

DEMANDE NOUVELLE. — V. Appel civil. 

DEMEURE. — V. Obligation. — Vente. 

DÉMISSIONS. — C O U R D'APPEL. — C O N S E I L L E R . Remacle à 

Liège. 1456 
TRIBUNAL DE COMMERCE. — P R É S I D E N T . Bellcroche à Os-

tende, 832; Buydens-Collignon à Namur. 1088 
T R I B U N A L DE COMMERCE. — J U G E . Melot-Flahuteau a 

Namur. 528 
— — T R I B U N A L D E P R E M I È R E INSTANCE. — J U G E D'INSTRUCTION. 

Aulit à Charleroi, 1376 ; Janssens à Termonde. 1488 
TRIBUNAL D E P R E M I È R E INSTANCE. — A V O U É . Bon à Liéçc, 

1456; Wauthier à Dinant. 1456 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E INSTANCE. — H U I S S I E R . Martinez 

à Namur, 32; Cassart à Namur, 32; Demeester à Anvers, 144; 
DonyàHuy. 1484 

J U S T I C E D E PAIX. — J U G E . Piron à Wetteren. 1088 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. Dams à Philippe-

ville, 1488; Lejeune à Waremme, 1488 ; Loos à Haecht. 1168 
J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . Coene à Poperinghe. 1584 

NOTARIAT. Verstraetcn à Wechter, 144; Heetveld à 
Bruxelles, 144; Sohet à Philippeville, 496 ; Huyghebaert à Hand-
zaeme, 768; Jouret à Lessines, 832; Delhaise à Mesnil-Saint-
Blaise, 832; Henry à Florenncs, 832; Messiaen à Warcoing, 
Lecroartà Mouscron, 1024 ; Lambrechts à Herck-la-Ville, 1088 ; 
Claessens à Anvers. 1184 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. - V. Calomnie. 

DERNIER RESSORT. — V. Appel criminel. — Degrés de juri
diction . 

DÉSERTION. — V . Délit militaire. 

DÉSISTEMENT. — V. Acquiescement. — Cassation civile. 

DESTRUCTION. — A R B R E S . — L O C A T A I R E . Ne commet pas un 
délit le locataire qui abat des arbres plantés, pendant la durée 
du bail, sur le fonds loué, alors que l'acte de bail ne réserve pas 
au propriétaire le droit de plantation. 284 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — Coup d'œil sur l'histoire de la 
détention préventive. • 897 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — C R É A N C I E R HYPOTHÉ

C A I R E E T C H I R O G R A P H A I R E . — D I V I D E N D E . — IMPUTATION. Lors

qu'un créancier a touché, dans une distribution par contribu
tion, un dividende à valoir sur la totalité de ses créances, tant 
hypothécaires que chirographaires, l'imputation de cette somme 
doit se faire proportionnellement sur chacune desdites créan
ces. 147 

DIVORCE. — ABANDON DU DOMICILE CONJUGAL. — INJURE 

G R A V E . L'abandon par l'un des époux du domicile conjugal et le 
refus persévérant d'y rentrer ne constituent point dans tous les 
cas une injure grave suffisante pour faire prononcer le di
vorce. ' 283 

AVOCAT DE L A FEMME D É F E N D E R E S S E . — HONORAIRES. Les 

honoraires de l'avocat de la femme défenderesse en divorce ne 
doivent êjre supportés ni par le mari, ni par la communauté, si 
le divorce été prononcé et la femme condamnée aux dépens. 137 

SÉPARATION D E CORPS. — AVANTAGES MATRIMONIAUX. 

L'époux'demandeur en séparation de corps et de biens qui laisse, 
après trois années, prononcer contre lui le divorce à la requête 
du défendeur originaire, ne perd pas ses avantages matrimo
niaux. 1142 

V. Calomnie. — Frais et dépens. — Preuve littérale. 

DOMAINE PUBLIC. — V. Degrés de juridiction. 

DOMICILE. — É T R A N G E R . — E S P R I T D E RETOUR. — P R E U V E . 

Il résulte bien du code civil que le fait d'un établissement de 
commerce ne caractérise pas à lui seul la perte de l'esprit de 
retour, mais cet article ne forme pas obstacle à ce que cette 
perte soit établie par d'autres faits et circonstances. 729 

V. Élections. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — V . Action civile. — Brevet.—Con
trefaçon. — Mariage. — Obligation. — Presse. — Responsabi
lité. — Saisie-exécution. — Servitude. 

DONATION. — ACCEPTATION PAR L ' É T A T . L'État peut accepter 
une stipulation gratuite ou une libéralité par simple arrêté royal 
ou môme tacitement et de fait. 1112 

R E N T E V I A G È R E . — QUOTITÉ DISPONIBLE. La disposition 

de l'art. 918 du code civil s'applique aux aliénations à titre gra
tuit aussi bien qu'à celles faites à titre onéreux. 1364 

• V. Communauté conjugale. — Commune. 

DONATION ENTRE ÉPOUX. — CONTRAT DE MARIAGE. — R É V O 

CATION. — CONDITION. La stipulation d'un contrat de mariage 
portant que la donation faite par la femme au mari, en cas de 
survie de ce dernier, viendra à cesser et sera regardée comme 
non avenue dans le cas où le futur viendrait à abandonner la 
maison de la future épouse pour quelque cause que ce soit, 
prévue ou imprévue, ou à demander le divorce ou là sépara
tion de corps, doit recevoir son exécution lorsque par sa faute 
le mari a obligé la femme à obtenir la séparation de corps et 
que par suite il a été forcé d'abandonner la demeure com
mune. 934 

DOUANES. — B R E V E T . — CONTREFAÇON. — INTRODUCTION E N 

B E L G I Q U E . — P R É E M P T I O N . — R E V E N T E . — SAISIE-CONFISCATION. 

COMMISSIONNAIRE EN DOUANES. — R E S P O N S A B I L I T É . — R E C O U R S 

EN GARANTIE. — ACTION DU B R E V E T É C O N T R E L E COMMISSIONNAIRE. 

L'employé des douanes qui, en sa qualité et dans l'exercice de 
ses fonctions, préempte des marchandises introduites en Belgi
que, agit en vertu d'un mandat de la loi et dans un intérêt pu
blic. — Le droit de préemption a pour corollaire, celui de dé
tenir et de vendre. — En conséquence , si la marchandise 
préemptée est une contrefaçon d'objets brevetés, l'employé des 
douanes peut la vendre sans se rendre passible de l'action en 
contrefaçon. — Mais il doit établir le fait de la préemption et 
par cela même faire connaître le préempté-importateur des ohjets 
contrefaits et mettre ainsi le breveté à même de le poursuivre. 
L'employé des douanes qui a appelé l'importateur en garantie 
doit cependant rester en cause jusqu'à ce qu'il soit statué sur le 
sort de la marchandise qu'il détient. — L'importation est par
faite et la marchandise est censée introduite dans le pays par la 
déclaration à l'entrée et l'acquittement des droits. — Le commis
sionnaire en douanes qui remplit ces formalités doit être consi
déré comme l'importateur. — 11 est tenu de garantir le préemp-
teur des conséquences de l'importation. — i l est aussi tenu de 
l'action en contrefaçon accordée au breveté. — En conséquence 
le breveté peut intervenir dans l'action en garantie dirigée par le 
préempteur contre l'importateur et conclure directement contre 
ce dernier pour sauvegarder tous ses droits. 706 

CONTREFAÇON. — P R É E M P T I O N . — CONFISCATION. Les 

produits contrefaits au mépris de brevets et saisis entre les 
mains de l'employé des douanes qui les a préemptés à charge de 
l'importateur, peuvent être confisqués au profit du breveté. 
L'importateur doit indemniser le préempteur des pertes que 
l'action en contrefaçon et la confiscation des objets saisis lui 
t'ont subir. 997 

DROIT ANCIEN. — Débat au sujet des droits de l'autorité civile 
sur les biens des églises (1663-1681). 305 

É G L I S E E T É T A T . Dépêche inédile de l'impératrice Marie-
Thérèse au sujet de certaines prétentions des évèques belges 
(1771). 433 

Derniers vestiges des institutions franques et carolin
giennes en Belgique. 449 

• De la loi salique et de son origine. ^497, 657 
• RAPPORTS D E L ' É G L I S E E T D E L ' É T A T . Dépêches inédites 

de l'impératrice Marie-Thérèse au sujet d'un mandement de l'é-
vêque de Gand (1750). 545 

Des fausses décrétales, de leur origine et de leur in
fluence. 1057 

D E S ANCIENNES INSTITUTIONS J U D I C I A I R E S L I É G E O I S E S . 

L'ANNEAU DU PALAIS E T L E TRIBUNAL D E L A P A I X . Discours pro

noncé par M. Raikcm, procureur général, à l'audience de rentrée 
de la cour d'appel de Liège, le 15 octobre 1863. 1521 

V. Chemin public. — Collecte à doinicile. — Servi
tude. 

DROIT PÉNAL. — De la répression de l'ivresse. 8 3 3 # 

DROITS CIVILS. — B E L G E . — ENFANT. — LIMBOURG C É D É . Est 



Belge l'enfant né d'un Limbourgeois de la partie cédée, en pays 
étranger, durant le délai accordé par les traités à son père pour 
déclarer qu'il entendait rester Belge, mais avant cette déclara
tion. ' 997 

B E L G E . — T E R R I T O I R E CÉDÉ. — DÉCLARATION. L'habitant 

des parties de territoire cédées par la Belgique en 1839, qui a 
fait la déclaration prescrite par les traités de l'époque pour con
server la qualité de Belge, n'a jamais perdu cette qualité. 997 

OBLIGATION EN B E L G I Q U E ENVERS UN B E L G E . — P O U R S U I 

T E S A L'ÉTRANGER. Un Belge, après avoir cité devant la juridic
tion étrangère un étranger pour l'exécution d'une obligation par 
lui souscrite en Belgique et après avoir succombé dans son ac
tion fondée sur un prêt, est recevable à traduire son débiteur 
devant les tribunaux belges en se basant sur ce que l'obligation 
a pour cause une donation déguisée. 39 

PARENTS B E L G E S . — NAISSANCE EN F R A N C E . Est Belge 

l'individu né en France de parents belges, pendant la réunion de 
la Belgique à l'empire français. 55 

RÉUNION D E DEUX T E R R I T O I R E S . — SÉPARATION. Lors de 

la séparation de deux territoires jadis soumis à des souverainetés 
différentes et temporairement réunis sous une même domination, 
les habitants des deux pays reprennent la nationalité d'origine 
qu'ils avaient avant la réunion. ' 55 

E 
EAU. — R I V I È R E NAVIGABLE OU F L O T T A B L E . La rivière la Semois, 

du Luxembourg, n'a pas été déclarée navigable ou flottable dans 
tout son parcours. — Une rivière peut n'être navigable ou flotta
ble que sur une partie de son cours. — Une rivière flottable s'en
tend de celle qui est flottable à trains ou radeaux. — Le point de 
savoir si une rivière est navigable ou flottable dépend de son 
usage et de sa possession. 280 

• V. Navigation. — Question préjudicielle. 

E F F E T DE COMMERCE. — B I L L E T A O R D R E . — R E N O U V E L L E 

MENT. — NOVATION. Le renouvellement des billets à ordre et leur 
remplacement par d'autres billets constitue une véritable nova
tion ; par suite, il ne faut pas s'en rapporter aux premiers billets 
pour rechercher si leur cause est civile ou commerciale. 1438 

DROIT ANGLAIS. — P R E U V E . — T I E R S P O R T E U R . Le point 

de droit anglais ainsi formulé : « Lorsque le tireur poursuivi en 
« paiement d'une lettre de change n'en a pas reçu le montant, le 
« porteur ne peut, s'il n'invoque qu'un endossement en blanc, 
« réclamer que les sommes qu'il a véritablement déboursées, et 
« à cet égard la preuve lui incombe, » est irrelevant vis-a-vis du 
porteur qui n'est pas cessionnaire du tireur, mais d'un autre en
dosseur. 941 

ENDOSSEMENT. — F O R M E E T E F F E T S . L'endossement d'une 

lettre de change est régi, quant à sa forme et à ses effets, par la 
loi du lieu où il est fait. 941 

L E T T R E D E C H A N G E . — A C C E P T E U R É T R A N G E R . — P O R T E U R . 

R E C O U R S . — D É L A I . — Loi B E L G E . Le négociant tirant une lettre 

de change de Bruxelles sur Londres se soumet, en cas de non-
paiement par l'accepteur, envers tout porteur même étranger, à 
l'exercice du recours contre lui moyennant l'accomplissement des 
formalités édictées par la loi belge. Notamment il ne peut exiger 
qu'il lui soit donné avis du non-paiement par courrier du lende
main du protêt, conformément à la loi anglaise ; les art. 165 et sui
vants du code de commerce sont seuls applicables. 941 

L E T T R E D E CHANGE. — ENDOSSEMENT E N B L A N C . En Angle

terre, l'endossement en blanc transfère la propriété des lettres de 
change. 941 

— — L E T T R E D E CHANGE. — OBLIGATIONS DU T I R É . Quoiqu'une 

lettre de change n'ait pas été acceptée par le tiré, celui-ci n'en 
est pas moins tenu de l'acquitter en mains du porteur, quand il 
y a provision à l'échéance, et il ne lui est pas facultatif d'en 
transmettre le montant au tireur, sous prétexte qu'il ne veut avoir 
aucune relation d'affaires avec le porteur. 1119 

L E T T R E D E CHANGE. — R E T O U R SANS F R A I S . — P R O T Ê T . 

L'endosseur qui accepte une lettre de change avec la mention re
tour sans frais, s'interdit le pouvoir de la faire protester, à dé
faut de paiement à l'échéance. 1119 

L E T T R E DE CHANGE. — SECONDE P R O T E S T É E . Le protêt 

d'une lettre de change, fait sur le second exemplaire est valable, 
alors même que le premier exemplaire portant l'acceptation, n'a 
pas été retiré des mains de celui qui le délient. 349 

L E T T R E D E CHANGE. — S O U S C R I P T E U R . — P O R T E U R . 

P R Ê T E - N O M . Le souscripteur d'une lettre de change, poursuivi 
par le porteur de l'effet, ne peut prouver par" témoins que celui-
ci n'est que le prête-nom de son endosseur, s'il n'apporte aucune 
preuve écrite qui rende cette allégation vraisemblable. On ne peut 

qu'astreindre le porteur a prêter le serment litisdécisoirc. 11 n'y 
a pas lieu davantage de lui ordonner de produire ses livres pour 
en extraire ce qui concerne la contestation. 941 

W A R R A N T S . De la législation des warrants. Discours 
prononcé par M. W U R T H , procureur général, à l'audience solen
nelle de rentrée de la Cour d'appel de ('.and , le 15 octo
bre 1863. 1585 

V. Acte de commerce. — Novation. 

ÉLECTIONS. — A P P E L . — P A R T I E I N T É R E S S É E . — D É F A U T D E 

NOTIFICATION. La députation ne peut statuer sur l'appel d'une dé
cision repdue en matière d'éleclions communales, lorsque la re
quête n'a pas été notifiée au réclamant sur l'opposition duquel 
l'appelant a été rayé de la lisle des électeurs. 1436 

A P P E L . — R E Q U Ê T E . — NOTIFICATION. — CASSATION SANS 

R E N V O I . En matière d'élections communales la requête d'appel doit 
être notifiée textuellement à la partie intimée. — L'irrégularité 
de la notification d'appel doit être relevée d'office par la députa
tion permanente. — Il y a lieu à casser sans renvoi la décision 
d'une députation permanente qui a accueilli un appel irréçu-
lier. 1031 

B A S E S DU C E N S . — DÉCISION E N F A I T . — DÉCLARATION DU 

P R O P R I É T A I R E . — Foi D U E . Est souveraine la décision d'une dé
putation permanente qui, appréciant les circonstances, décide 
qu'un électeur ne peut s'attribuer qu'une partie de l'impôt per
sonnel qu'il paie pour une maison occupée par lui avec un au
tre. — Aucune disposition n'attribue force probante aux décla
rations du propriétaire, sans date certaine avant l'usage qui en 
est fait. 776 

C A S S A T I O N . — D O M I C I L E . — DÉCISION E N F A I T . Celui qui 

figure sur l'état de traitement des ministres du culte, comme des
servant d'une commune, quoiqu'il l'ait quittée depuis quatre ans 
pour devenir directeur d'une congrégation religieuse dans une 
commune distante de la première, doit cependant être considéré 
comme ayant son domicile réel dans la paroisse dont il conserve 
le titre et le salaire de desservant. 1101 

CASSATION. — D O M I C I L E . — DÉPUTATION P E R M A N E N T E . 

DÉCISION EN F A I T . Le juge du fait décide souverainement si une 
personne a prouvé avoir son domicile au lieu où elle prétend 
exercer ses droits électoraux, et cette décision échappe au con
trôle de la cour de cassation. 1101 

C E N S É L E C T O R A L . — CONTRIBUTIONS D E L A F E M M E . Doivent 

être comptées au mari, pour parfaire son cens électoral, des con
tributions qui, inscrites au nom de la femme, sont devenues, par 
l'effet du mariage, dettes du mari et ont été acquittées des de
niers de la communauté. 843 

C E N S É L E C T O R A L . — N A T U R E . — B A S E S . La détention, la 

jouissance ou l'usage des choses qui forment l'assiette de la con
tribution personnelle, suffit pour former les bases du cens élec
toral, sans que l'électeur doive en avoir la propriété. 983 

C E N S . — P A I E M E N T . Le cens électoral est suffisamment 
justifié par un extrait du rôle des contributions, ou par les aver
tissements du receveur, sans qu'on puisse exiger la preuve du 
paiement effectif du montant des contributions formant ce cens. 
Spécialement, ne peuvent être rayés les contribuables qui, au 
moment où se dresse la liste des électeurs, n'ont pas encore ac
quitté leurs contributions de l'année précédente. 1169, 1517 

COMMUNALES. — A P P E L . — DÉNONCIATION. — R A D I A T I O N . 

Est nulle la décision prise par la députation permanente sur un 
appel en matière d'élection communale, sans que cet appel eût été 
notifié au réclamant qui avait provoqué la radiation de l'appelant 
de la liste des électeurs. 932 

— - CONDAMNATION. — P E I N E M I L I T A I R E . — INFAMIE. La con

damnation a une peine infamante établie par le code pénal mi
litaire entraîne la déchéance du droit électoral. 986 

CONTRIBUTION P E R S O N N E L L E . — PAIEMENT. — B A S E S DU 

C E N S . — L I S T E S A N T É R I E U R E S . En matière électorale, c'est le paie
ment de la contribution personnelle joint à la possession des ba
ses de l'impôt pendant trois années consécutives qui donne droit 
à l'inscription sur les listes. Les constatations consignées sur les 
listes électorales des années antérieures deviennent sans effet. 49 

DÉPUTATION PERMANENTE. — CONTRIBUTIONS. — L I S T E S 

É L E C T O R A L E S . — DÉCISION EN F A I T . La députation permanente 

peut, sans méconnaître la foi duc aux listes électorales, décider 
que les bases des contributions indiquées sur ces listes ne sont 
pas en la possession de l'inscrit, et sont en la possession d'une 
autre personne. — C'est là une décision en fait qui échappe au 
contrôle de la cour de cassation. 49 

DÉPUTATION PERMANENTE. — L O C A T I O N . — DÉCISION E N 

F A I T . Le fait qu'une maison a été louée et est occupée par l'in
scrit à titre de locataire principal échappe par sa nature au con
trôle de la cour suprême. 49 

DÉPUTATION PERMANENTE. — Q U A L I T É . — A C T E A U T H E N T I -



Q U E . Une dépu&tion permanente ne méconnaît pas la foi due à 
des actes authentiques, en attribuant à une personne une qualité 
différente de celle qu'elle a reçue dans ces actes, lorsque ceux-ci 
n'avaient pas pour objet la constatation de cette qualité. — Il en 
est ainsi surtout lorsque les actes invoqués sont d'une date an
térieure à l'attribution de la qualité nouvelle. 4 9 

— — DÉPUTATION PERMANENTE. — S O U S - L O C A T I O N . — D É C I 

SION E N F A I T . La sous-location a des tiers laissant le locataire 
principal responsable de la contribution personnelle, la consta
tation en fait d'une telle sous-location laisse au locataire princi
pal les bases de l'impôt et échappe par sa nature au contrôle de 
la cour suprême. 4 9 

D O M I C I L E . — J U G E SUPPLÉANT. Le juge suppléant près du 

tribunal de première instance est domicilié de droit dans le lieu 
où siège ce corps. — Il ne peut dès lors figurer sur les listes 
électorales d'une commune autre que le chef-lieu de l'arrondis
sement. 9 8 1 

G O U V E R N E U R . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . Il n'y a pas 

lieu à notification à la députation permanente du pourvoi inter
jeté par le gouverneur. 1 1 6 9 

HABITANT HORS DE LA COMMUNE. — RÉCLAMATION. La loi 

communale n'admet pas la réclamation de celui qui n'est pas ha
bitant de la commuue. 9 3 3 

IMPÔT. — Nu P R O P R I É T A I R E . L'impôt direct grevant un 
immeuble soumis à un usufruit ne peut compter pour former le 
cens électoral du nu propriétaire. 1 4 3 4 

INCAPACITÉ. — D É F A U T DE NOTIFICATION D E L ' A P P E L . — MO

T I F S . Doit être cassée la décision, rendue sur appel en matière 
électorale, qui rejette une demande de radiation, sous le prétexte 
erroné d'un défaut de notification d'appel et sans se prononcer 
sur la réalité du fait, base de l'incapacité prétendue. 9 8 6 

L I S T E S . — C H O S E J U G É E . — A P P E L . — DÉPUTATION P E R 

MANENTE. La députation permanente saisie d'un appel dirigé 
contre une résolution du conseil communal qui repousse une de
mande en radiation de la liste des électeurs communaux, ne peut 
se refuser à statuer, par le motif qu'elle a déjà rejeté le recours 
formé par le même réclamant contre la décision du collège main
tenant les mêmes personnes sur la liste des électeurs pour la 
Chambre et la province, alors que ces deux recours en radiation 
étaient fondés sur le même moyen. — Peu importe que la récla
mation et l'appel eussent eu pour but de faire rayer l'électeur 
contesté des trois listes à la fois. 1 5 0 5 

M È R E V E U V E . — D É L É G A T I O N . — D O M I C I L E . Ne peut être 

porté sur la liste des électeurs par délégation de sa mère, le fils 
de veuve qui n'est point domicilié dans le même canton que sa 
mère s'il s'agit d'élections provinciales, et dans la môme com
mune s'il s'agit d'élections communales. 9 3 3 , 1 2 4 4 

P A T E N T E . — P R O F E S S I O N S INCOMPATIBLES. — B A S E DU 

C E N S . — DÉCLARATION E N F A I T . L'arrêté décidant qu'un patenté a 
cessé de posséder les bases du cens par l'acceptation de fonc
tions publiques incompatibles avec sa profession antérieure, sta
tue en droit. 1 4 3 5 

P A T E N T E . — PROFESSIONS INCOMPATIBLES. — C E N S É L E C 

T O R A L . Le patenté qui, pendant le courant de l'année, abandonne 
sa profession pour des fonctions incompatibles avec la première, 
conserve néanmoins le droit d'imputer sa patente pour parfaire 
son cens électoral. 1 4 3 5 

RADIATION. — P R E U V E . — M O T I F S . La députation perma

nente saisie d'une demande en radiation d'un électeur, fondée sur 
l'allégation d'une incapacité, ne peut prononcer cette radiation, 
même en l'absence de toute défense, sans constater la réalité du 
fait allégué. 9 8 5 

RÉCLAMATION. — C O N S E I L COMMUNAL. — D E G R É S D E J U R I 

DICTION. La loi communale n'admet pas la réclamation contre une 
inscription ou radiation indue, sans qu'il y ait eu un premier de
gré de juridiction devant le conseil communal. 9 3 3 

V. Cassation civile. — Louage d'ouvrage et d'industrie. 

ENCLAVE. — Y. Action possessoirc. — Servitude. 

ENQUÊTE. — COMMISSION ROGATOIRE. — CONSUL. Les consuls 

sont compétents pour remplir les commissions rogatoires en ma
tière d'enquête. 4 9 5 

COMMISSION ROGATOIRE. — CONSULS. Les consuls établis 

à l'étranger sont des magistrats belges. — Les tribunaux ont le 
droit de déléguer les consuls belges à l'étranger, aux fins de rece
voir les enquêtes. 4 9 5 

D É L A I . — A P P E L . — A R R Ê T CONFIRMATIF. En cas de con

firmation d'unjugement quia autorisé une enquête, c'est la signi
fication de l'arrêt par l'avoué d'appel, et non par l'avoué de pre
mière instance, qui fait courir les délais d'ouverture. 1 3 3 6 

DÉNONCIATION DE TÉMOINS. — D É L A I . — D I S T A N C E . L'as

signation donnée à partie au domicile de son avoué, pour être 

présente à une enquête, doit être assimilée, quant aux délais, aux 
citations et notifications dont traite l'art. 1 0 3 3 du code de procé
dure. Le délai de trois jours fixé par l'art. 2 6 1 du code de pro
cédure doit donc être augmenté de celui de un jour par trois my-
riamôtres de distance entre le domicile de la partie assignée et 
celui de l'avoué. — Le délai ne doit pas être augmenté en raison 
d'une fraction se trouvant en sus du nombre de trois myriamè-
tres. — L'augmentation du délai en raison des dislances n'est que 
d'un jour par trois myriamètres, et non de deux jours, n'y ayant 
pas lieu à envoi et retour en matière d'enquête. 3 0 9 

EMPÊCHEMENT L É G A L DU J U G E COMMIS. — N O U V E A U X T É 

MOINS. Lorsqu'au jour fixé pour l'audition des témoins d'une 
contre-enquête, il y a empêchement légal du juge-commissaire et 
renvoi des parties à l'audience, la décision qui intervient est moins 
une prorogation qu'une simple remise de continuation de contre-
enquête, laquelle ne profite qu'à la seule partie qui fait cette contre-
enquête, et a pour effet de lui permettre de faire entendre tous 
témoins, tant ceux déjà précédemment dénoncés que tous autres 
témoins nouveaux, comme aussi de demander, s'il y a lieu, ulté
rieurement une prorogation d'enquête. — Mais en ce cas la par
tie qui a déjà fait son enquête n'est point fondée à conclure à ce 
qu'elle soit, en raison de la remise de la continuation de la con
tre-enquête, autorisée elle-même à faire entendre de nouveaux 
témoins. 3 0 9 

E X P E R T I S E . — O R D R E S U C C E S S I F . I l ne peut être permis 

à une partie de contraindre son adversaire à ne procéder d'abord 
qu'à l'expertise demandée, et à ajourner l'enquête jusqu'après le 
dépôt du rapport des experts. 171 

J U G E E M P Ê C H É . — O B S E R V A T I O N DES DÉLAIS. Si au jour 

fixé pour entendre les témoins d'une enquête le juge-commissaire 
est empêché, il importe peu que la partie qui fait l'enquête ail 
ou non observé, dans l'assignation à la partie adverse et la dé
nonciation des témoins, les délais des art. 2 6 1 et 1 0 3 3 du code 
de procédure. Pour que la nullité soit acquise, en raison de l'inob
servation de ces articles, il faut le fait matériel de l'audition des 
témoins. — En conséquence, si sur référé à l'audience, une autre 
date est fixée pour cette enquête, aucune nullité n'est encourue 
pourvu que les délais soient observés dans la dénonciation des 
témoins et l'assignation de la partie, pour cette seconde date, lors 
même qu'une dénonciation antérieure aurait été nulle pour inob
servation des délais fixés par les art. 2 6 1 et 1 0 3 3 du code de pro
cédure. 3 0 9 

ORDONNANCE DU JUGE-COMMISSAIRE. — OPPOSITION DEVANT 

L E T R I B U N A L . L'ordonnance par laquelle le juge-commissaire à 
une enquête refuse de continuer l'audition de témoins endéans 
le délai de huitaine, n'est pas susceptible d'un recours devant le 
tribunal. 4 7 3 

PROROGATION. — F A C U L T É POUR L E J U G E . L'art. 2 7 9 du 

code de procédure n'oblige pas les tribunaux d'accorder une pro
rogation de délai chaque fois qu'elle est demandée, mais leur 
en laisse simplement la faculté. Les juges doivent apporter la plus 
grande circonspection dans l'exercice du pouvoir qui leur a été 
abandonné. 4 7 3 

PROROGATION. — N U L L I T É . Si au jour fixé pour une en
quête et pendant la huitaine qui suit, il y a empêchement de la 
part du juge-commissaire, et qu'en conséquence les parties sont 
renvoyées à l'audience, l'une demandant remise de l'enquête non 
commencée, l'autre sa nullité ou la déchéance du droit d'y pro
céder, ce moyen de nullité n'étant qu'une défense contre la de
mande en remise ou prorogation d'enquête, doit être examiné 
avant qu'il soit statué sur cette'demande. 3 0 9 

PROROGATION. — TÉMOINS NOUVEAUX. — TÉMOIN D É C É D É . 

Les tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour accorder une 
prorogation d'enquête demandée dans le délai utile. — Cette fa-

j culte est accordée même pour autoriser l'audition de témoins 
j nouveaux. — Il en est surtout ainsi lorsqu'un des témoins est 
; décédé avant le parachèvement de l'enquête. 2 5 4 
| ENREGISTREMENT. — A C T E T R A N S L A T I F . — R E T R A I T E D'AS-

! S O C I É . — R E P R I S E D'APPORTS. Est un acte translatif de propriété 

| au profit des sociétaires restants et, par suite, est soumis au 
droit proportionnel, le contrat par lequel plusieurs associés s'en 
retirent après avoir repris de l'actif de la société le montant de 
leurs apports, tout le restant de l'avoir social, mobilier et immo
bilier, demeurant la propriété des associés restants, à charge 
d'acquitter le passif de la société. 6 1 3 

APPORTS A SOCIÉTÉ. — A C T E S D I S S O L U T I F S . — D R O I T 

P R O P O R T I O N N E L . Les apports faits à une société ne sont soumis 
à aucun droit proportionnel. Il est de même des actes de disso
lution. . 1 1 4 4 

C O M P T E . — A R R Ê T É D E COMPTE. E n cas de reddition 

globale du compte des recettes et des dépenses d'une commu
nauté et d'une succession, compte appuyé d'un tableau vu, ap
prouvé et paraphé par les parties et renfermant le détail des ar-



ticlcs, l'excédant des recettes est passible du droit de 1 pour 
cent. 587 

CONCLUSIONS. — R E L A T I O N DES C L A U S E S E T D E S T E R M E S 

D'UN B A I L . Si, dans un procès relatif à un bail déclaré verbal, 
les conclusions du demandeur portent que « les termes plus ou 
moins douteux de conventions antérieures ont été changés dans 
le dernier bail verbal, qui porte essentiellement que c'est pen
dant toute la durée du bail que le locataire devra fumer d'une 
bonne fumure, » etc., et les conclusions du défendeur que « si, 
lors du dernier bail... qui, du reste, est presque entièrement 
calqué sur les conventions antérieures, les mots ou de deux 
demi-fumures ne se trouvent pas, cette omission ne peut en rien 
changer l'esprit de celte clause, clairement indiquée dans les 
conventions antérieures » , l'administration n'est pas fondée à in
duire de la que le bail auquel se rapportent ces conclusions était 
un bail écrit. S8G 

CONTRAINTE. — RÉDACTION. Aucun mode spécial de 
rédaction n'étant requis pour une contrainte, celui contre le
quel elle a été décernée ne peut l'arguer de nullité, lorsqu'il a 
été mis en mesure, par la relation de la contrainte avec le pro
cès-verbal dont copie précède, de connaître et d'apprécier l'objet 
de la demande. 588 

C R É D I T O U V E R T . - CONDITION S U S P E N S I V E . — C A U T I O N N E 

MENT. L'acte d'ouverture de crédit est passible du droit propor
tionnel d'enregistrement dès que l'administration a la preuve 
qu'il a été fait usage du crédit. — La perception du droit n'est 
soumise qu'à une condition suspensive. — 11 en est de même 
d'un acte de cautionnement qui forme l'accessoire et la garantie 
de l'ouverture du crédit. 641 

MUTATION IMMOBILIÈRE. — P R E U V E . Pour la demande 

du droit d'enregistrement, la mutation d'un immeuble est suffi
samment établie contre le nouveau possesseur par des transac
tions ou autres actes constatant sa propriété; à moins qu'il ne 
justifie que la propriété lui a été acquise par un mode de trans
mission auquel le droit réclamé n'est pas applicable. 1144 

P A R T A G E . — ÉVALUATION. — L O T EXCÉDANT L A PART 

V I R I L E . Lorsque de la composition des lots d'un acte de partage 
qui présente l'évaluation des biens, il résulte que l'un des copar-
tageants obtient une valeur supérieure à sa part virile, le droit 
proportionnel de mutation est dû sur l'excédant, malgré l'absence 
de soulte. 858 

P R E S C R I P T I O N D E D E U X ANS. La prescription de deux ans 

est acquise toutes les fois que l'administration a été mise à même 
par des actes soumis à l'enregistrement de découvrir les muta
tions qui lui avaient échappé. 499 

S O C I É T É . — APPORT. — D E T T E S . Lorsque l'apport d'un 

associé consiste en immeubles, marchandises, créances et numé
raire, et que la société se charge de ses dettes, il y a délégation 
de numéraire, cession de créances et transmission à titre mo
bilier et immobilier. — En conséquence, il est dû un droit pro
portionnel de chaque chef, après avoir fait de la manière la plus 
favorable au contribuable la déduction des dettes sur les valeurs 
apportées. 631 

S O C I É T É EN COMMANDITE.—CAPITAL EN A C T I O N S . — T R A N S 

MISSION DE LA MAIN A L A MAIN. Le capital d'une société en com
mandite peut être divisé en actions au porteur, dont la cession 
s'opère par la tradition du titre. Ces transmissions non con
statées par Un acte ne sont pas passibles du droit proportion
nel. 1144 

S O C I É T É . — P A R T A G E SANS S O U L T E . — TRANSMISSION 

D'ORJET APPORTÉ. — D R O I T DE MUTATION. L'ancien associé qui 

par l'effet du partage sans soulte devient propriétaire d'un meu
ble ou d'un immeuble qui avait été apporté en société par un 
autre, n'est (tas censé acquérir quelque chose par l'effet de la 
dissolution ou du partage : il n'y a donc pas lieu à droit de mu
tation. — On ne peut pas dire, au point de vue fiscal, que la ces
sion de toutes les actions d'une société à une ou plusieurs per
sonnes, par les actionnaires qui en sont porteurs, implique la 
transmission entre la société et les acquéreurs de ces actions.— 
D'après le système de la loi fiscale, système qui a voulu favoriser 
la création des sociétés, il est vrai de dire que par suite de l'ap
port d'immeubles dans des sociétés, des propriétés immobilières 
peuvent passer de la tête d'une personne sur celle d'une autre 
sans qu'il soit perçu un droit de mutation. 1144 

V E N T E . — ACHALANDAGE. — INDEMNITÉ. Le droit de 

2 p. c. est exigiblc.sur la somme stipulée, lors de la vente d'ob
jets mobiliers servant à un commerce, à titre d'indemnité pour 
l'achalandage. 857 

• V . Cassation civile. — Expropriation pour cause d'uti
lité publique. 

E R R A T U M . 96, 288, 432, 752, 848, 896, 944, 1440, 1504, 

1584. 

E S C R O Q U E R I E . — V . Aveu. 

ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, I N S A L U B R E S E T INCOMMO
DES. — D É F A U T D'AUTORISATION. — IGNORANCE DE DROIT. Le dé

lit consistant à avoir érigé un établissement dangereux ou insa
lubre sans autorisation, ne peut dire déclaré non pifhissable 
sous prétexte d'ignorance do la loi. 76 

DÉPÔT D'ENGRAIS. Ne constitue pas un dépôt d'engrais 
en grand, devant être autorisé par arrêté royal, le dépôt tempo
raire de quelques charrettes de fumier destinées à la fumure des 
terres. 1148 

MACHINE A VAPEUR. — B R U I T . — S E C O U S S E S . — F U M É E . 

L'obligation pour les voisins d'une usine établie dans l'intérieur 
d'une ville, de supporter les inconvénients de cette proximité, 
cesse à certaines limites. — Ainsi elle s'arrête lorsque ces in
convénients sont assez graves pour porter une atteinte sérieuse 
à la propriété. — Dans cette hypothèse, il y a lieu de contrain
dre l'usinier à faire certains travaux, qui auront pour résultat, 
sinon de faire disparaître ces inconvénients, du moins de les 
atténuer et de les réduire dans une proportion qui les rendra 
supportables. 794 

ÉTAT. — D E T T E P U B L I Q U E . — T I T R E AI; P O R T E U R . — V O L . En 

cas de vol de titres au porteur de la dette publique, le proprié
taire dépossédé ne peut contraindre l'Etat à lui remettre des du
plicatas ou à consigner les intérêts pour lui être versés après 
l'accomplissement de la prescription quinquennale, si aucun 
autre ne les réclame. 355 

DONATION. — M I L I T A I R E S INFIRMES. L'Etat a qualité pour 

réclamer une libéralité destinée à secourir d'anciens militaires 
infirmes. 1112 

V . Compétence civile. — Donation. — Responsabilité. 

ÉTRANGER. — V . Avocat.—Compétence.—Domicile.—Droits 
civils. —Mariage. — Milice. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — ACTION EN J U S T I C E . — H É 

R I T I E R S R E P R É S E N T É S . En supposant que, dans les instances con
cernant une succession, l'exécuteur testamentaire représente 
tous les héritiers, il n'en est pas ainsi à l'égard des décisions in
tervenues après un jugement exécutoire par provision, qui écarte 
du litige certains prétendants et maintient en cause d'autres héri
tiers avec l'exécuteur testamentaire. 9 

E X P E R T I S E . — MODIFICATION DES L I E U X . Il n'y a pas néces

sairement lieu en matière d'expertise, d'ordonner qu'avant 
toute opération des experts, les lieux soient remis dans l'état 
où ils étaient avant l'internement de l'action , sauf au tribunal à 
enjoindre aux experts d'apprécier l'influence des modifications 
opérées. 171 

V . Expropriation pour cause d'utilité publique. — Suc
cession (Droits déi. 

EXPLOIT. — AJOURNEMENT. — D É L A I . — ABRÉVIATION. Ne 

requiert point célérité la demande intentée par le supérieur d'un 
ordre religieux en Italie, aux fins d'annulation d'un acte de vente 
consenti par lui, en Belgique, de biens de l'ordre situés au 
royaume d'Italie, par le motif que cette vente était fictive et pu
rement temporaire, en prévision d'événements qui ne se sont 
pas réalisés, si cette vente en forme authentique a été suivie 
d'ailleurs de revente par acte sous seing privé au profit d'un re
ligieux de l'ordre, lequel a lui-même signé la déclaration de n'a
voir et de ne vouloir exercer sur ce bien aucun droit, et que 
l'acte de vente sous seing privé et la déclaration susdite se trou
vent d'ailleurs aux mains de ce supérieur. 1241 

M A T I È R E C R I M I N E L L E . Les dispositions du code de pro
cédure civile réglant la forme des ajournements, ne sont pas 
applicables à de simples actes de notification en matière crimi
nelle. 55 

R E M I S E A DOMICILE. L'exploit portant qu'il a été remis à 
domicile, sans indiquer le domicile, n'est pas nul lorsqu'il n'y a 
aucun doute sur la remise réelle de la copie. 588 

S O C I É T É ANONYME. — ACTIONNAIRES. L'assignation don

née à une société anonyme en sa maison sociale, et en tant que 
de besoin à quelques actionnaires, réunit les conditions exigées 
par l'art. 69, 6", du code de procédure. '221 

V . Référé. 

EXPROPRIATION FORCÉE. — V . A/fiche. — Commune. — Fail
lite. — Ordre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — A P 
P E L . — INDEMNITÉ MAJORÉE. — I N T É R Ê T S . Les intérêts judiciai

res des majorations d'indemnité allouées en appel sont dus à 
l'exproprié depuis sa dépossession. "408 

ASSAINISSEMENT. — Avis D E LA COMMISSION. — DÉPÔT AU 

G R E F F E . En matière d'expropriation pour cause d'assainissement, 
l'avis de la commission ne doit pas être déposé au greffe. — Il 
sutfit pour que les formalités soient accomplies, que l'arrêté royal 
décrétant l'utilité publique vise cet avis. 124 



ASSAINISSEMENT. — COBIMISSION. — Avis. — NOMBRE. 

En matière d'expropriation pour assainissement, l'avis de la 
commission, instituée par l'art. 2 de la loi du 1 e r juillet 1858, 
est sourriis a l'appréciation des tribunaux, qui doivent vérifier 
l'accomplissement légal de cette formalité. — Les membres de 
cette commission ne peuvent valablement visiter les lieux à ex
proprier et émettre leur avis qu'au nombre complet et simulta
nément. 120, 436, 673 

ASSAINISSEMENT. — COMMISSION. — COMPOSITION. La 

commission dont parle l'art. 7 de la loi du 8 mars 1810 est vala
blement composée lorsqu'un échevin y remplace le bourgmestre 
empêché. 120 

ASSAINISSEMENT. — P A R C E L L E S A R E V E N D R E . — A R R Ê T É 

R O Y A L . 11 est satisfait à l'art. 10 de la loi du 1 e r juillet 1858, 
lorsque l'arrêté royal d'expropriation porte que « les parcelles 
expropriées en dehors des alignements de la voie publique ne 
peuvent être remises en vente qu'en vertu d'un arrêté royal ap
prouvant les propositions de l'autorité communale tant pour la 
division des lots, que pour la détermination des surfaces à occu
per par les bâtisses. » 120 

Avis A L ' E X P R O P R I É . — ACQUISITION CONTIGUË A L ' E M 

P R I S E . L'avis qui, avant le jugement déclarant l'accomplissement 
des formalités administratives pour l'expropriation, informe l'ex
proprié des emprises, ne lui enlève point le droit d'êlre indem
nisé pour moins value de ¡a propriété voisine acquise par lui dans 
l'intervalle et dépréciée par l'expropriation. 182 

C A R R I È R E . — PROHIBITIONS DE LA LOI DU 15 AVRIL 1843. 

INDEMNITÉ. Pour que l'art. 5 de là loi du 15 avril 1843 doive 
être appliqué, il suffit que l'établissement industriel que l'ex
propriation vient atteindre, ait été créé antérieurement à la voie 
nouvelle. —L'exproprié doit être indemnisé de la valeur du sol 
et de la pierre que renferme le terrain dont il cesse d'être pro
priétaire. — 11 n'en est pas de même du terrain dont il conserve 
la propriété, et dont la jouissance se trouve soumise aux dispo
sitions restrictives de la loi du 15 avril 1843; l'exproprié n'a 
droit, dans ce cas, à aucune indemnité pour les bancs de pierre 
au sujet desquels aucun travail préparatoire à l'extraction n'a été 
accompli, et quant à ceux qui sont en exploitation, son droit à 
l'indemnité est subordonné à l'interdiction administrative d'en 
continuer l'exploitation. 264 

— — CESSION AMIABLE. — E N R E G I S T R E M E N T . L'exemption du 

droit d'enregistrement accordée au cas d'expropriation pour uti
lité publique s'étend aux cessions volontaires de terrains obte
nues même sans déclaration d'utilité publique préalable. 755 

C I M E T I È R E . — AGRANDISSEMENT. L'agrandissement d'un 

cimetière communal est d'utilité publique. 755 
C L Ô T U R E A DÉMOLIR. — C L Ô T U R E N E U V E . — M A T É R I A U X . 

Lorsque l'expropriation enlève le mur de clôture d'une parcelle 
emprise, l'expropriant qui paie une indemnité pour la construc
tion d'un mur nouveau conserve la propriété des matériaux de 
l'ancien et ne doit rien payer pour la main-d'œuvre du mur à 
démolir. 856 

DÉCLARATION. — F O R M E . — POUVOIR J U D I C I A I R E . — C O M 

P É T E N C E . Les tribunaux doivent refuser l'expropriation si les 
formalités prescrites par la loi pour parvenir à l'arrêté royal pro
clamant l'utilité publique n'ont pas été observées. 120, 673 

D É P E N S . — P A R T I E S SUCCOMBANTES. En matière d'ex

propriation publique, les dépens se règlent d'après les disposi
tions générale du code de procédure.—Si les parties succombent 
respectivement, les dépens, jusques et y compris les frais 
d'expertise, peuvent être mis exclusivement à la charge de l'ex
propriant et le surplus se répartir entre les parties succom
bantes. 182 

E X P E R T I S E . — CONTESTATIONS. — P A R T A G E DES DÉPENS. 

L'exproprié doit être condamné à tous les frais si, contestant 
le rapport des experts, il succombe sur tous les points de sa 
contestation ; et s'il ne succombe que sur quelques-uns de ces 
points il y a lieu de faire une juste répartition des frais. 334 

E X P E R T I S E . — DEMANDE D'ENTÉRINEMENT. — D É P E N S . 

L'exproprié qui s'est borné à demander l'entérinement d'une 
expertise unanime ne doit pas être condamné à des dépens; 
il ne doit même rien supporter des dépens d'appel, si le juge
ment qui avait adjugé ses conclusions et dont il a demandé'la 
confirmation vient à être réformé, alors surtout que les offres de 
l'expropriant sont restées en dessous du chiffre définitivement 
alloué. 856 

E X P E R T I S E . — O F F R E S S U F F I S A N T E S . — D É P E N S . L'ex

proprié ne peut être tenu des frais de l'expertise même dans 
le cas où l'indemnité allouée par le tribunal serait au-dessous 
des offres primitivement faites par l'expropriant et non accep
tées. 334 

FONDS D E COMMERCE. — P R I V I L È G E DU V E N D E U R . — S A I 

S I E - A R R Ê T . Si l'expropriation publique de la chose vendue peut 

être assimilée à une vente volontaire et rend le prix exigible, il 
n'en est pas de même au cas où elle a laissé subsister une nota
ble partie de la chose vendue. — Dans ce cas, il y a lieu non de 
prononcer la déchéance du terme, mais d'accorder au vendeur 
une garantie proportionnée à la diminution apportée à son gage. 
Ainsi , s'il s'agit d'un fonds de commerce qui subsiste, sauf 
son déplacement, après l'expropriation, il y a lieu, non pas de 
déclarer le prix exigible par le vendeur, mais de tenir compte 
de l'atténuation du gage et, pour couvrir cette atténuation, d'or
donner le dépôt a la caisse des consignations d'une partie équi
valente de l'indemnité d'expropriation , en validant jusqu'à due 
concurrence la saisie-arrêt formée sur l'indemnité par le vendeur 
et en affectant spécialement la portion dont le dépôt est ordonné 
à son privilège, mais sous réserve toutefois pour l'acheteur de 
rentrer en possession de tout ou partie des fonds déposés, en 
justifiant soit de paiements successifs ultérieurs, soit que l'ex
ploitation du nouveau fonds de commerce offre au vendeur les 
mêmes garanties que celle de l'ancien fonds. 1203 

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES. — POUVOIR J U D I C I A I R E . 

Le pouvoir judiciaire n'a rien à voir dans les formalités adminis
tratives antérieures à l'arrêté royal décrétant l'utilité publique. 
Les formalités administratives postérieures sont seules déférées 
à son appréciation. 124 

F R A I S DE R E M P L O I . — INDEMNITÉ. — B É N É F I C E S ANNUELS. 

Il n'est pas dû de frais de remploi quand l'exproprié, au moyen 
de l'indemnité qu'il reçoit, jouit d'avance et tout d'une fois des 
bénéfices qu'il n'aurait réalisés que partiellement pendant un 
grand nombre d'années. 264 

F R A I S DE R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . L'exproprié 

a droit aux frais de remploi évalués à 10 p. c.—Des intérêts d'at
tente peuvent être adjugés à raison de 1 1/4 p. c. pour le terme 
de trois mois. 182 

— - F R A I S D E R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . En matière 

d'expropriation pour cause d'utilité publique, les 10 p. c. alloués 
à titre de frais de remploi doivent porter sur l'indemnité de dé
préciation comme sur l'indemnité pour emprise. — 11 n'y a pas 
lieu d'allouer des intérêts en attente du remploi. 188 

INDEMNITÉ. — T R A V A U X NOUVEAUX. — INCOMPÉTENCE. 

Les tribunaux ne sont pas compétents pour ordonner des travaux 
publics, à l'effet de tenir lieu d'indemnité pour cause d'expro
priation. 134 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — F R A I S D E R E M P L O I . Lors

que les biens sont tellement grevés que l'indemnité se trouve ab
sorbée par les créanciers inscrits, l'exproprié n'a pas de frais de 
remploi à prétendre. 468 

I N T É R Ê T S D'ATTENTE. Pour que l'irfdemnité soit juste, il 
faut que le juge alloue des intérêts d'attente, outre les frais de 
remploi. 134 

JUGEMENT. — CHOSE J U G É E . — B A I L . — R É S I L I A T I O N . 

INDEMNITÉ. Le jugement qui consomme l'expropriation a pour 
effet de résilier de plein droit les baux consentis sur l'immeu
ble exproprié et il ouvre au profit du locataire le droit de de
mander le règlement de l'indemnité. — Leur droit n'est pas 
subordonné à leur dépossession matérielle. 661 

JUGEMENT D'EXPROPRIATION. — CHOSE J U G É E . — MODI

FICATION AU PLAN DES L I E U X . Lorsque le jugement qui consomme 

l'expropriation a acquis l'autorité de la chose jugée, l'expro
priant ne peut, contre le gré de l'exproprié, modifier le plan 
des lieux et renoncer a l'expropriation d'une partie de l'em
prise. 661 

MATIÈRE SOMMAIRE. Les demandes ayant pour objet une 
expropriation pour cause d'utilité publique, requièrent célérité et 
doivent être instruites comme matières sommaires, sur simple 
acte et sans autres procédures. 4171 

NOMINATION DES E X P E R T S . — A C Q U I E S C E M E N T . — A P P E L . 

En matière d'expropriation publique, la disposition du jugement 
qui nomme d'office les trois experts pour procéder à la visite et 
à l'évaluation des biens, constituant une disposition définitive, 
distincte de celle quj proclame la nécessité d'une vérification ul
térieure en ordonnant une expertise, l'exproprié qui assiste, sans 
formuler de réserve, aux opérations de ces experts, est non re
cevable à interjeter appel de leur nomination. 468 

R I V I È R E . — BORDS. Les expropriants sont tenus d'ac
quérir les droits et avantages inhérents aux bords et au lit 
d'une rivière qui longe les terrains empris pour cause d'utilité 
publique. 182 

T I E R S . — R E C O U R S CONTRE L E S P R O P R I É T A I R E S E X P R O 

P R I É S . — ABANDON GRATUIT. — P L U S - V A L U E . — COMPENSATION. 

L'exproprié qui n'a pas appelé au règlement de l'indemnité ceux 
qui possédaient un droit quelconque sur l'immeuble, ne peut se 
soustraire aux réclamations ultérieures de ces derniers. — I l 
reste également tenu vis-à-vis d'eux, alors qu'il aurait cédé gra
tuitement les terrains empris. — 11 ne peut opposer à ces tiers 



intéressés la plus-value que les travaux exécutés pourraient don
ner à leurs propriétés. 1486 

V. Appel civil. 

F 
FABRIQUE D'ÉGLISE. — Rapport fait au conseil communal de 

la ville de Bruxelles par M. Fuuck, au nom de la section du con
tentieux, sur les modifications à apporter à la législation qui 
régit les fabriques d'église. 209 

—— Enquête en 1816 au sujet de l'exécution du décret du 
30 décembre 1809. 529 

V. Cimetière. 

F A I L L I T E . — A C T E C O N T E S T É . — C U R A T E U R . — T I E R S . Les 

curateurs à la faillite sont tiers à l'égard du failli lorsqu'ils con
testent un acte fait par celui-ci et auquel ils n'ont pris aucune 

• part, comme aussi lorsqu'ils revendiquent un bien qu'ils préten
dent appartenir à la masse. 300 

A C T E P R I V É . — A N T I D A T E . — P R E U V E . Lorsqu'un syndic 

prétend qu'un acte sous seing privé passé par un failli a été an
tidaté, c'est à lui à prouver l'antidate. 92 

A C T E P R I V É . — D A T E C E R T A I N E . Quand la masse créan

cière représentée par le syndic, exerce les droits et actions trou
vés dans la faillite, elle est l'ayant cause du failli. — En consé
quence, les actes sous seing privé souscrits par le failli et n'ayant 
pas date certaine avant la faillite, peuvent être opposés au syndic. 
11 eu est ainsi en matière commerciale surtout. " 92 

CONCORDAT. — H O M O L O G A T I O N . — P O U R S U I T E S . Les pour

suites exercées par le ministère public contre un failli postérieu
rement à l'obtention du concordat et même au jugement du tri
bunal de commerce refusant son homologation, forment obstacle 
a ce que la cour d'appel homologue le concordat. 550 

— — COMMERÇANT QUI N ' E X E R C E P L U S L E COMMERCE. — D É L A I . 

Celui qui n'exerce plus le commerce même depuis plus de six 
mois peut encore être déclaré en état de faillite. 158 

D E T T E S NON É C H U E S . — E X I G I B I L I T É . — C R É A N C I E R S HY

P O T H É C A I R E S . — E X P R O P R I A T I O N . L'exigibilité des dettes non 

échues, qui est un effet du jugement déclaratif de faillite, s'ap
plique aussi bien aux créanciers privilégiés et hypothécaires 
qu'aux créanciers chirographaires. Toutefois elle ne doit s'enten
dre que de celle qui s'exerce par le concours à la distribution 
entre tous les créanciers; elle n'autorise pas un créancier hypo
thécaire à poursuivre personnellement contre le failli l'expropria
tion des biens qui lui servent de garantie, a raison de créances 
non échues avant la déclaration de faillite.—En admettant même 
que l'expropriation pût être poursuivie, la formation d'un con
cordat devrait l'arrêter. 1035 

D I R E C T E U R D E T H É Â T R E . — A R T I S T E . — C R É A N C E . Les 

artistes dramatiques doivent être admis à la faillite de leur di
recteur, comme simples créanciers chirographaires. 1214 

— — E N T R E P R I S E P U B L I Q U E . — MATÉRIAUX APPROVISIONNÉS. 

M A T É R I E L . — C A U T I O N . — DÉCISION EN F A I T . — P R I V I L È G E . Des 

matériaux approvisionnés à pied d'oeuvre pour servir à la con
struction d'un éditice public appartiennent à l'entreprise, sans 
que l'on puisse en inférer qu'ils aient le caractère d'immeubles. 
En conséquence, en cas de faillite de l'entrepreneur, ils peuvent 
être employés à l'achèvement des travaux, sans que le curateur 
puisse en faire payer la valeur au profit de la masse. — Ce droit, 
en vertu de subrogation, passe à la caution qui est obligée en 
cette qualité d'achever les travaux commencés. — Ce droit ne 
constitue pas un privilège. 11 trouve son fondement dans les sti
pulations des parties, et ne constitue en définitive que le droit 
du propriétaire sur les objets qu'il a payés. — En tous cas, 
l'arrêt qui décide ainsi ne fait que statuer en fait et n'est pas 
susceptible de cassation. — Il est du reste suffisamment motivé 
en déclarant que ce droit résulte des conventions des parties et 
qu'il a passé à la caution par suite de subrogation. — Le maté
riel de l'entrepreneur servant à la construction de l'édilice ap
partient, en cas de faillite, à la masse créancière. 525 

L O I ANCIENNE. — CONTRAINTE PAR CORPS. Dans les fail

lites ouvertes sous le code de 1807, l'action individuelle des 
créanciers a cessé d'être suspendue du jour de la reddition de 
compte du syndic, et de ce jour les créanciers ont eu le droit 
d'exercer la contrainte par corps, sans même être tenus de prou
ver que le failli avait acquis des biens depuis la faillite. 47 

P R O C È S - V E R B A L D E VÉRIFICATION DE C R É A N C E . — FEMME 

COMMUNE. — F A I L L I E . — MARI. Après l'expiration des délais fixés 
pour les contredits, le procès-verbal de vérification des créances 
constitue un titre nouveau et définitif à l'abri de toute contesta
tion ultérieure. — Ce procès-verbal lie le mari dont la femme, 
commune en biens, a été déclarée en état de faillite ; en consé-

quence il est obligé au paiement du montant des créances, sauf 
vérification si les dettes procèdent du négoce de sa femme. 1055 

R E P O R T . — CESSATION DE PAIEMENTS. Pour fixer l'ou

verture d'une faillite à une date antérieure au jugement déclara
tif, il n'est pas nécessaire que la cessation des paiements .ail été 
complète à celle date, il suffit que le failli se soit trouvé alors 
dans l'impossibilité de remplir ses engagements, que son crédit 
ait été ébranlé, et que cet état de choses ait continué sans inter
ruption jusqu'au jour de la déclaration de faillite. 542 

S O C I É T É EN NOM C O L L E C T I F . — ASSOCIÉS . — S A U F - C O N 

DUIT. La faillite d'une société en nom collectif entraîne la faillite 
personnelle de chacun des associés solidaires.—En conséquence, 
les créanciers personnels d'un associé solidaire, quoique remis 
à la tête de leurs droits par suite de la clôture pour insuffisance 
d'actif de la faillite personnelle de leur débiteur, ne peuvent 
s'opposer à l'exécution du sauf-conduit qui lui a été délivré 
comme associé solidaire de la société mise en faillite. 761 

V. Action. — Contrat de mariage. — Privilège.—Vente. 

FAUX. — DEMANDE D'INSCRIPTION. — R E J E T . Les juges ont la 

faculté de rejeter une demande d'inscription en faux régulière
ment formée, en se fondant sur l'invraisemblance du faux allégué 
et cela avant toute signification des moyens de faux. 262 

É C R I T U R E D E COMMERCE. Constitue un faux en écriture 
de commerce le fait d'avoir, dans la quittance des intérêts d'un 
capital, inséré la mention mensongère du remboursement du 
capital que le faussaire avait emprunté par une obligation sous
crite alors qu'il exerçait le commerce, bien qu'il ne fût plus com
merçant à l'époque du faux. 623 

É C R I T U R E DE COMMERCE. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. Se 

rend coupable du crime de faux en écriture de commerce, celui 
qui, au moment de la vente d'argenterie chez un orfèvre, se fait 
inscrire dans le registre du marchand sous un faux nom et avec 
l'indication d'une fausse demeure. 989 

MANDAT. — P R E U V E PAR TÉMOINS. L'art. 1985 du code 

civil, relatif à la preuve du mandai, ne peut être invoqué par un 
individu accusé de faux pour avoir fabriqué une procuration. 
Ce crime peut être établi par témoins. 716 

R É S E R V E A C T É E . — R E C E V A B I L I T É DE LA DEMANDE. Le j u 

gement qui donne acte à une partie de sa réserve de s'inscrire 
ultérieurement en faux contre un acte versé au procès, ne décide 
point par là que cette inscription est rcccvable. 262 

Y. Cour d'assises. 

FEMME MARIÉE. — V. Contrat de mariage. — Faillite. 

FILIATION. — L É G I T I M I T É . — POSSESSION D'ÉTAT. A défaut 

de l'acte de naissance de l'enfant et de l'acte de mariage de 
ses père et mère, la possession d'état suffit pour établir la légi
timité. 237 

FRAIS ET DÉPENS. — A P P E L . — MOYEN NOUVEAU. Le débiteur 

qui oppose pour la première fois en appel un moyen de prescrip
tion doit s'imputer la condamnation prononcée par le premier 
juge et supporter les dépens de l'arrêt infirmatif. 1265 

CONTRAINTE PAR CORPS. La contrainte par corps ne peut 
être prononcée pour le paiement des frais du procès. 349 

D I V O R C E . — F E M M E DEMANDERESSE ou D É F E N D E R E S S E . 

COMMUNAUTÉ. Les dépens mis à charge de la femme demande
resse en divorce qui succombe sur sa demande n'engagent ni son 
mari ni la communauté. — En est-il de même de la condamna
tion aux dépens prononcée à charge de la femme défenderesse 
en divorce ? 137 

M I N I S T È R E P U B L I C . Quand le ministère public agit en exé
cution de son office il ne peut être condamné aux dépens. 574 

P A R T I E S CONJOINTES. — R É P A R T I T I O N . En cas de condam

nation conjointe de plusieurs parties aux délions, la répartition 
doit s'en faire entre elles, non par tête, mais en proportion du 
nombre de leurs avoués. 1104 

P A R T I E NON COMPARANTE. Lorsqu'une partie ne compa
raît pas, le juge peut, d'après les circonstances, au lieu de la 
condamner aux dépens de sa non-comparution, faire supporter 
tous les frais du procès, y compris ces dépens-là, par celle des 
parties qui, succombant en définitive, les a en réalité tous occa
sionnés par sa téméraire contestation. — Y a-l-il lieu de motiver 
spécialement une pareille condamnation à tous les dépens ? 17 

V. Acquiescement. — Contrainte par corps. — Expro* 
priation pour cause d'utilité publique. — Instruction civile. 

G 
C / G E . — MAGASIN. — C L E F S R E M I S E S AU D É B I T E U R . La remise 

! au débiteur des clefs du magasin où se trouve la chose remise en 



gage ne prouve pas nécessairement que le gagiste n'ait pas été 
investi de la possession ou qu'il en ait été dessaisi. 1 4 6 

POSSESSION. — T I E R S . 11 suffit que le gagiste soit saisi 
avant toute mainmise des tiers. 11 doit être réputé posséder le 
gage toutes les fois que la possession est exercée par un tiers 
qui le représente. — La loi n'exige pas que ce tiers soit nommé 
dans le contrat de gage. 1 4 6 

GARANTIE. — V. Appel civil. 

GARDE CIVIQUE. — CONTRAVENTION. — P R O C È S - V E R B A L . — Foi 

D U E . En présence d'un procès-verbal constatant l'infraction, le 
juge ne peut se borner à acquitter le prévenu par le motif que 
l'instruction à l'audience n'a pas fourni la preuve du fait incri
miné. — 11 faut déclarer en outre que cette instruction a détruit 
la foi due au procès-verbal. 1 0 8 1 

CONTRAVENTION. — P R O C È S - V E R B A L . — P R E U V E . Èn 

matière de garde civique les contraventions sont prouvées par 
des rapports ou procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve con
traire. 1081 

O R D R E . — RÉCLAMATION. — OBÉISSANCE. Uc garde qui a 

réclamé régulièrement contre un ordre de service doit néanmoins 
l'exécuter provisionncllement. 141 

- — P É A G E DE PONT. — E X E M P T I O N . Les officiers et sous-offi

ciers de la garde civique, requis pour assister à un service obli
gatoire, ne sont pas tenus du péage du pont de la Boverie à Liège 
qu'ils passent armés et équipés. 1 2 6 2 

RADIATION DU CONTRÔLE D'UNE COMPAGNIE S P É C I A L E . — P O U 

VOIRS DU C H E F DE LA G A R D E . — R E S T I T U T I O N DES OBJETS D'ARME-

MENT E T D'ÉQUIPEMENT. Le chef de la garde, ayant dans ses attri
butions le soin de composer les compagnies et les subdivisions 
de compagnies, a par là même le droit d'ordonner la radiation 
d'un garde d'une compagnie spéciale (artilleurs) et son incorpo
ration dans une des compagnies de la légion. — Pareille mesure 
est administrative et non une peine disciplinaire. — Le garde 
rayé de la compagnie spéciale est tenu de restituer les objets 
d'armement et d'équipement. Tout refus non justifié est punis
sable. 1 1 0 9 

R E F U S DE R E S T I T U E R L E S OBJETS D'ARMEMENT E T D'ÉQUI

PEMENT. — JUGEMENT. — M O T I F S . Est suffisamment motivé le 

jugement de condaninalion qui constate en fait le refus de la 
part du garde de restituer les objets d'armement et d'équipe
ment, sans rencontrer tous les moyens de défense présentés, 
lorsque d'ailleurs il n'a été produit ni fin de non-recevoir, ni ex
ception péremploire. 1 1 0 9 

GRACE. — P R É V E N U DE MOINS D E S E I Z E ANS. — MAISON D E COR

R E C T I O N . Le roi peut-il, par exercice du droit de grâce, suspen
dre, à l'égard d'un prévenu de moins de seize ans, l'exécution 
d'un jugement ordonnant qu'il soit détenu dans une maison de 
correction par application de l'art. 6 6 du code pénal? 4 9 4 

H 
HALAGE. — PLANTATION D'ARBRES. — INFRACTION. La seule 

existence d'une plantation illégale d'arbres sur la partie d'un hé
ritage grevée de la servitude de chemin de halago, constitue une 
infraction qui est imputable au propriétaire de cet héritage, par 
cela seul qu'il a laissé subsister l'obstacle qui porte atteinte à 
cette servitude et abstraction faite de la question de savoir s'il 
est l'auteur primitif de la plantation. 9 8 8 

HOSPICES. — BÉGUINAGES. Droits des commissions adminis
tratives des hospices sur les anciens béguinages. 2 5 7 

De la suppression des tours pour enfants abandon
nés. 7 6 9 

HUISSIER. — V. Saisie-exécution. 

HYPOTHÈQUE. — C R É D I T O U V E R T . — AVANCE J U S T I F I É E . L'hy

pothèque accordée à un créancier, en vertu d'un acte d'ouverture 
*de crédit, ne vaut pas do plein droit pour toute la somme portée 

dans l'acte, mais seulement jusqu'à concurrence des fonds dont 
le prêteur justifie avoir fait l'avance à l'emprunteur à l'époque 
Jixée pour le terme du crédit. 1 4 7 

C R É D I T O U V E R T . — I N T É R Ê T S . — COMMISSION D E BANQUE. 

Le créancier ayant hypothèque en vertu d'un acte d'ouverture de 
crédit, a le droit d'être colloque pour les intérêts du capital, sur 
pied de l'art. 87 de la loi du 16 décembre 1 8 5 1 , mais il ne peut 
pas ajouter en outre au capital la commission de banque. 1 4 7 

P U R G E . — V E N T I L A T I O N . — D É C H É A N C E . Le tiers acqué

reur, qui est en même temps créancier hypothécaire, n'est pas 
déchu de la faculté d"e provoquer une ventilation, par cela seul 
qu'il n'aurait pas fait cette ventilation dans la notification à fin 
de purge. 1 4 7 

T I T R E CONSTITUTIF . — A C C E P T A T I O N PAR L E C R É A N C I E R . 

L'hypothèque consentie par le débiteur dans un acte auquel le 
1 créancier n'est point partie reste imparfaite jusqu'à l'acceptation 
' de ce dernier par un acte authentique ultérieur. — L'inscription 

hypothécaire prise d'office pour sûreté de pareil acte ne remplace 
pas cette acceptation. 1 0 2 8 

V . Inscription hypothécaire. — Ordre. — Prêt. — Saisie 
immobilière. — Statistique hypothécaire. — Stellionat. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — T U T E U R . — D I S P E N S E . La délibé
ration par laquelle le conseil de famille dispense le tuteur de 
fournir une hypothèque doit être motivée d'une manière assez 
précise pour permettre au tribunal de première instance d'exer
cer le contrôle que lui délègue la loi. — Des renseignements pro
pres à justifier la délibération. 8 4 9 

I 
IMPOT. — MUNICIPALITÉ D E M O R E S N E T . — L É G I S L A T I O N . — C O M 

P É T E N C E . Le territoire neutre de la municipalité de Moresnet est 
régi, spécialement en ce qui regarde la compétence en matière 
de contributions directes, par la législation française en vigueur 
en 1 8 1 4 , aucune loi ni aucun arrêté relatif à l'organisation poli
tique et aux droits civils n'y ayant été promulgués depuis le traité 
des limites de 1 8 1 6 . — D'après cette législation en cette matière, 
le pouvoir administratif connaît des contestations relatives à la 
répartition, à l'assiette, à la perception et au recouvrement des 
impôts, ainsi que des demandes des contribuables tendantes à 
obtenir des décharges ou des réductions de leur cote. 1 1 7 8 

R E C E V E U R DES CONTRIBUTIONS. — ACTION EN J U S T I C E . 

Un receveur des contributions directes a qualité pour agir en 
justice, au nom de son office, afin de recouvrement des contri
butions. 9 1 5 

V. Compétence. — Élections. — Règlement communal. 

INJURE. — P A R E N T S D E L ' O F F E N S É . — M E M B R E S DE SA F A M I L L E . 

Les paroles outrageantes adressées à la mémoire des parents de 
l'offensé et aux membres de sa famille, peuvent, selon les cir
constances, constituer une infraction dont la juridiction répres
sive peut être saisie. 6 1 7 

S O R C E L L E R I E . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. L'imputation de 

sorcellerie, quelque absurde qu'elle soit pour des personnes 
éclairées, peut constituer une injure passible des peines de po
lice et de dommages-intérêts, notamment lorsqu'elle se produit 
parmi les populations rurales. 8 4 7 

V. Compétence des juges de paix. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE.—Du concours des inscriptions 
prises le même jour. 8 8 U 

INSTRUCTION C I V I L E . — JONCTION D E C A U S E S . — DEMANDE E S 

PARTAGE E T SÉPARATION DE B I E N S . La jonction d'une demande en 

partage et d'une action en séparation de biens peut être pronon
cée lorsque la recevabilité de la première dépend de l'admission 
de la seconde. 3 3 2 

R É O U V E R T U R E DES DÉBATS. — D É P E N S . Après l'audition 

du ministère public et quand l'affaire est tenue en délibéré, il 
ne peut plus être conclu à la réouverture des débats. — Un sé
questre et un exécuteur testamentaire qui prennent semblable 
conclusion doivent être personnellement condamnés aux dé
pens. 6 4 8 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — D É L I T R U R A L . — BOURGMES

T R E , É C H E V I N , GARDE CHAMPÊTRE. Dans les communes où il n'y a 

pas de commissaire de police, les bourgmestres et à leur défaut 
les échevins, en tous cas les gardes champêtres, ont qualité pour 
rechercher les délits de dévastation d'arbres. 4 9 2 

P O L I C E J U D I C I A I R E . — C O N S E I L L E R COMMUNAL. — D É L É 

GATION. L'arrêté royal du 1 9 août 1 8 1 9 qui autorise la délégation 
d'un conseiller communal comme chargé de la police judiciaire, 
n'est aboli ni par la Constitution de 1 8 3 1 , ni par la loi commu
nale de 1 8 3 6 . 4 9 2 

R E L A X A T I O N . — C H A R G E S N O U V E L L E S . — ORDONNANCE D E 

P R I S E D E CORPS ANNULÉE POUR QUALIFICATION INSUFFISANTE. L O R S 

que la chambre du conseil, après avoir relaxé un prévenu, le 
renvoie plus tard, sur la découverte de charges nouvelles, devant 
la chambre des mises en accusation, celle-ci, en annulant l'or
donnance de prise de corps uniquement du chef de qualification 
insuffisante, confirme virtuellement la constatation de charges 
nouvelles. 891 

I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S E T A R T I C L E S . — J U G E M E N T . 

OPPOSITION. N'est pas susceptible d'opposition le jugement qui 
ordonne un interrogatoire sur faits et articles. 7 5 7 



INTERVENTION. — C R É A N C I E R . — A C T I O N P A U L I E N N E . — QUA

L I T É DE D É F E N D E U R . Les créanciers intervenants qui exercent 
l'action paulienne ne sont pas nécessairement demandeurs au 
procès. — Leur position de demandeurs ou de défendeurs dé
pend de leurs conclusions. — Lorsqu'ils soutiennent les préten
tions du défendeur et prennent les mêmes conclusions, leur in
tervention est soumise aux règles de la défense principale. 1550 

E N A P P E L . — N O N - R E C E V A B I L I T É . Pour qu'une interven
tion en appel puisse être admise, il faut que la partie qui veut ou 
qui doit forcément intervenir éprouve un préjudice par suite de 
la décision dont est appel et ait ainsi un intérêt actuel et direct 
à se mêler a l'instance déjà engagée pour la faire réformer. — 
Il suffit que l'appelé en intervention forcée méconnaisse que le 
jugement dont appel préjudicie à ses droits et déclare n'avoir 
aucun intérêt à en demander la réformation, pour que la de
mande en intervention forcée soit déclarée non rcccvablc 
comme étant sans intérêt, sans objet et conséquemment inad
missible. 1015 

S O C I É T É . — ACTIONNAIRES. Est frustratoire et irreceva

ble l'intervention personnelle des actionnaires assignés en tant 
que de besoin avec une société anonyme, alors qu'aucune con
clusion n'a été prise contre eux. 221 

V. Degrés de juridiction. 

J 
JONCTION. — V. Instruction civile. 

JUGEMENT. — D É F I N I T I F SUR INCIDENT. — SIGNIFICATION. — Le 

jugement qui rejette une exception tirée de ce que la personne 
qui se présente pour assister un prodigue en qualité de conseil 
judiciaire n'a pas cette qualité, est un jugement définitif sur in
cident. — Pareil jugement ne peut être exécuté sans signification 
préalable à avoué, et le juge ne peut en le rendant ordonner aux 
parties de plaider séance tenante. 1041 

• DISJONCTION. — P R É P A R A T O I R E . Est préparatoire le 

jugement qui rejette une demande de disjonction dirigée contre 
deux chefs de prétention distincts compris dans un même ajour
nement. 756 

G R O S S E . — P A I E M E N T . — R E M I S E . On peut exiger la re

mise de la grosse d'un jugement lorsque le paiement est extinctif 
des droits reconnus par le jugement.—Il en est autrement quand 
le jugement constitue au profit du demandeur un titre dans le pré
sent et l'avenir, pouvant servir à établir sa loyauté commerciale 
envers les tiers. * 1141 

L O U A G E D'OUVRAGE. — U L T R A P E T I T A . Le juge qui, saisi 

d'une demande en paiement des travaux qualifiés compris dans 
un contrat d'entreprise, reconnaît que ces travaux n'étaient pas 
compris dans ce contrat et condamne néanmoins le défendeur à 
les payer, parce qu'il en profite, ne statue pas ultra petita. 778 

M O T I F S . —• DOCUMENTS. Le juge qui déclare s'appuyer 
pour interpréter une convention sur les documents versés au pro
cès, n'est pas tenu d'indiquer ou de spécifier ces documents. 1013 

• MOYEN R E J E T É . — M O T I F S . Le juge n'est pas tenu de mo

tiver le rejet d'un simple moyen. 9 
O R D R E D E F A I T S A P R O U V E R . — P R É P A R A T O I R E . Est prépa

ratoire le jugement qui ordonne la preuve simultanée d'une 
série de faits, malgré la demande de l'une des parties que la 
preuve de certains de ces faits ne pourra être autorisée qu'après 
la preuve des autres. 756 

PRONONCIATION. — D I S P E N S E DE SIGNIFICATION. Aucune 

loi n'autorise le juge à déclarer que la prononciation d'un juge
ment en présence des parties ou de leurs avoués vaudra signifi
cation. 1041 

• R E J E T D E MOYENS. — M O T I F S . Le juge n'est pas tenu de 

rencontrer dans les motifs de sa sentence tous les moyens pré
sentés par une partie à l'appui de ses conclusions. — 11 suffit 
d'ailleurs que le rejet des moyens invoqués soit rencontré vir
tuellement dans les considérants de la sentence. 837 

V. Cassation civile. — Garde civique. — Interrogatoire 
sur faits et articles. 

JUGEMENT CRIMINEL. — CHAMBRE D'ACCUSATION. — D É F A U T 

D E MOTIFS. E n se bornant à dire qu'un fait incriminé n'est pas 
suffisamment caractérisé, le juge pose une thèse de droit que la 
cour de cassation ne peut contrôler en l'absence de toute décla
ration des faits. I l viole la loi pour défaut de motifs. 1455 

JUGEMENT ÉTRANGER. — V. Brevet. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — CONCLUSION NON R E N C O N T R É E . 

Le jugement rendu sur une conclusion que le défendeur refuse 
formellement de rencontrer par les siennes, est un jugement par 
défaut. 1281 

F A U T E DE P L A I D E R . — D É L A I D'OPPOSITION. Un jugement 

par défaut rendu par un tribunal de commerce contre un défen
deur qui avait comparu précédemment, n'est plus susceptible 
d'opposition après la huitaine à partir de la signification. 223 

JONCTION. — RÉASSIGNATION. — D É L A I . En cas de dé

faut-jonction, la réassignation de la partie défenderesse doit avoir 
lieu en observant le délai ordinaire. — Peu importe que l'assi
gnation introductive ait été donnée en vertu d'une ordonnance 
du président abrégeant le délai.—En cas d'obstacle pour faire la 
réassignation en temps, le président seul peut accorder l'autori
sation de faire la nouvelle assignation à bref délai. 1240 

SÉPARATION DE CORPS. — P É R E M P T I O N . Le jugemeiU par 

défaut prononçant la séparation de corps qui a été obtenue en 
Belgique contre un Belge qui n'a conservé dans ce pays ni domi
cile, ni résidence, ni aucun bien saisissable, n'est pas périmé 
faute d'exécution dans les six mois. 137 

• V . Cassation civile. 

JURY. — L I S T E DE VINGT-QUATRE J U R É S C A P A B L E S . N'est point 

nulle la notification faite à l'accusé d'une liste qui ne comprend 
pas les noms des jurés excusés ou dispensés, si d'ailleurs elle 
contient vingt-quatre jurés capables. 364 

Q U E S T I O N S . — CUMUL DE FAITS PRINCIPAUX DISTINCTS. 

Est nulle la question au jury qui comprend plusieurs faits prin
cipaux distincts. 922 

V É R I F I C A T I O N HORS DE L ' A U D I E N C E . Cesse de pouvoir siéger 

et doit être remplacé par un juré suppléant le juré qui , en 
dehors des débats, s'est livré de sa personne, sur les lieux du 
crime, à des vérifications dont il a communiqué le résultat à 
l'audience. 75 

V . Cour d'assises. 

L 
L E G S . — D É L I V R A N C E . — H É R I T I E R L É G I T I M E . — DEMANDE P R O 

V I S O I R E . L'héritier légal institué légataire particulier ne peut ré
clamer la délivrance provisoire de son legs du légataire universel 
dont il conteste l'institution. 1437 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — P E R T E . Le légataire uni

versel n'est pas responsable, vis-à-vis du légataire particulier, de 
l'inexécution du legs d'une somme d'argent que le testateur 
a chargé son exécuteur testamentaire de prélever sur sa succes
sion pour en opérer le placement à son gré, jusqu'à la majorité 
du légataire, lorsque ce prélèvement a élé opéré. — Le légataire 
devenu majeur n'a d'action que contre l'exécuteur. 971 

M E U B L E S . — SIGNIFICATION. — C R É A N C E . Le legs de 

tout ce qui se trouvera dans les appartements de la testratrice : 
meubles meublants, linges, habillements, argent, registres, pa
piers et autres, tout indistinctement, ne comprend pas seulement 
les meubles corporels, mais aussi les créances dont les titres pou
vaient reposer dans la mortuaire. 1583 

U N I V E R S E L . — D E T T E M O B I L I È R E . Le légataire universel 

est tenu, envers les tiers, des dettes mobilières contractées par 
son auteur, mort sous le code civil avant sa femme, bien que 
d'après la loi du mariage, les dettes mobilières restent à la charge 
de l'époux survivant. L'héritier, dans ce cas, peut seulement exer
cer son recours contre le survivant. 39 

V . Testament. 

L E T T R E DE CHANGE. — V . Effet de commerce. 

LIC1TAT10N. — B I E N S INDIVIS. — L O T S DISTINCTS. — M A S S E . 

Dans les licitations, il est de l'intérêt de tous les copropriétaires 
d'exposer en vente les différents lots séparément sans les exposer 
ensuite en masse. 1438 

V . Partage. — Vente. 

LOI. — P R E S C R I P T I O N E X T I N C T I V E . En matière de prescrip

tion extinclive, et notamment quant à celles dont l'art. 433 
du code de commerce, le temps nécessaire pour que la pres
cription soit acquise doit se régler d'après la loi du lieu de l'exé
cution. 865 

LOUAGE. — B A I L A F E R M E . — E X P I R A T I O N . — U S A G E . Un bail 

à ferme de toute une exploitation agricole pour neuf ans à partir 
du i n octobre 1853, ne prend pas nécessairement fin le 30 sep
tembre 1862, pour toutes les parties de l'exploitation ; mais le 
fermier pourra continuer la jouissance des prés et des pâtures 
jusqu'au 11 novembre 1862 (la Saint-Martin), s'il est établi, en 
fait, que d'après l'usage général des lieux, la jouissance des prés 
et pâtures ne cesse pour le fermier sortant qu'à la Saint-Martin, 
et que d'ailleurs l'entrée en jouissance du termier dont s'agit a 
commencé à la même époque de l'année. 1483 

B A I L . — I N C E N D I E . — R È G L E M E N T DES DROITS DES PAR-

XXI. — 1863. c 



T i E S . Lorsque le bail se résilie par incendie, les droits du bail
leur et du fermier sont réglés sur les bases convenues pour la 
dernière année du bail .— Le tribunal peut en ce cas compenser en 
tout ou en partie l'indemnité revenant au bailleur avec les dom
mages-intérêts dus au fermier du chef de saisies annulées. -1171 

B A I L . — I N C E N D I E . — R É S I L I A T I O N . — ASSURANCE. L'in

cendie de tous les bâtiments d'une ferme et de tout le mobilier, 
paille, fumier, bétail, récolte, résilie le bail s'il y a cas fortuit.— 
Le fermier satisfait au prescrit de l'art. 1 7 3 3 en assurant le ris
que locatif; dès lors l'art. 1 7 2 2 reprend son effet, s'il y a cas for
tuit, dès que la cause de l'incendie est inconnue et qu'il résulte 
de l'instruction que l'on n'a découvert aucune faute imputable au 
fermier. 11"1 

B A I L . — INDEMNITÉ D'ENGRAIS. Quand un contrat porte 

qu'une indemnité d'engrais sera payée à la fin du bail, il n'y a pas 
à examiner s'il en a été payé au commencement. 9 0 

B A I L . — T R A V A U X . — E X É C U T I O N . — D É L A I . Les stipu

lations d'un bail qui ordonnent certains travaux a peine de rési
liation, peuvent être exécutées par le fermier même après la de
mande de résiliation, et le tribunal peut à ces fins lui accorder 
des délais. 1 1 7 1 

B A I L V E R B A L . — COMMENCEMENT D ' E X É C U T I O N . — CON

DITIONS. Lorsque l'existence d'un bail verbal est établie et que ce 
bail a reçu un commencement d'exécution, on peut prouver par 
témoins les conditions auxquelles il est soumis. 7 3 4 , 1 1 0 3 

B A I L V E R B A L . — D U R É E . — P R E U V E . Lorsque le bail est 

fait sans écrit, la loi n'en fixe la durée que dans le cas où les par
ties n'en sont pas autrement convenues. La présomption de droit 
qui découle de cette disposition peut être renversée par la preuve 
du contraire. — Cette preuve, lorsque le contrat est en cours 
d'exécution, doit se faire d'après les principes généraux. — Lors 
donc que le prix du bail est supérieur à ISO fr., la preuve de sa 
durée doit être reçue par témoins ou par présomptions, pourvu 
qu'il y ait un commencement de preuve par écrit. 2 7 3 

B A I L V E R B A L . — E X É C U T I O N . — P R E U V E PAR TÉMOINS. Dès 

qu'un bail verbal a reçu un commencement d'exécution et que son 
existence est devenue quasi-incontestable, les règles générales 
concernant la preuve testimoniale sont applicables.— L'art. 1 7 1 5 
du code civil ne s'applique qu'aux baux sans écrit qui n'ont pas 
reçu de commencement d'exécution. 1 1 0 3 

CONGÉ A C C E P T É . — OCCUPATION CONTINUÉE. Le congé ac

cepté pour la fin d'un terme antérieur n'a pas besoin d'être, à 
cause d'une continuation d'occupation par le locataire, renouvelé 
trois mois à l'avance de la demande en déguerpissement intentée 
devant le juge de référé. 3 1 3 

• DÉMOLITION P A R T I E L L E PAR L'ADMINISTRATION. — DROITS 

DU L O C A T A I R E . Lorsque par suite des prescriptions de l'adminis
tration municipale, une maison a été démolie partiellement, il y 
a cas de force majeure. — Le locataire privé d'une portion des 
lieux ne peut exiger que les locaux qui ont péri soient reconstruits. 
Il peut user de la faculté de conservería jouissance de ceux qui n'ont 
pas été atteints par la démolit ion.—Il est donc fondé à exiger 
que le propriétaire exécute les travaux nécessaires pour que les 
locaux restés debout soient clos et couverts. —Aux termes de 
l'art. 1 7 2 2 du code Napoléon, il ne peut demander qu'une dimi
nution du loyer, mais non des dommages-intérêts. 1 2 0 1 

G R O S S E S RÉPARATIONS. — CONVENANCE DU P R O P R I É T A I R E . 

Lors même qu'un acte de bail porte que le propriétaire sera auto
risé à faire pendant la durée du bail les travaux de construction 
et de grosses réparations qu'il jugera convenables, il y a lieu de 
refuser au propriétaire le droitde faire tous travaux qui ne seraient 
pas tellement urgenls qu'ils ne pourraient être remis jusqu'à la 
fin du bail. Pareille clause ne déroge même pas à la loi, en ce 
sens que le propriétaire serait en droit de faire les travaux utiles 
et même nécessaires. 2 1 9 

— — T A C I T E RECONDUCTION. — CONGÉ. En cas de tacite recon

duction, c'est d'après la loi du lieu où les biens sont situés que 
doit être donné le congé. lfcjij 

V. Acte de commerce. — Contrainte par corps. — Des
truction. — Responsabilité. — Saisie-gagerie. 

LOUAGE DE S E R V I C E S . — A R T I S T E DRAMATIQUE. — A P P O I N T E 

MENTS. — U S A G E . Il est d'usage au théâtre de la Monnaie à Bruxel
les qu'en cas de non-réussite, l'artiste ne peut prétendre qu'aux 
appointements des jours échus. 47g 

A R T I S T E L Y R I Q U E . — D É B U T S . — INDEMNITÉ. L'artiste 

qui débute dans le courant du second mois de son engagement, 
alors qu'aux ternies de cet engagement ses débuts devaient se 
faire dans le cours du premier mois, n'a droit pour ce second 
mois qu'à une indemnité égale à la moitié de la somme lui allouée 
pour les appointements du premier mois, si le directeur lui no
tifie le 1 8 du mois qu'il résilie l'engagement. 4 7 6 

A R T I S T E L Y R I Q U E . — F R A I S D E TRANSPORT. L'artiste non 

engagé a droit au remboursement intégral des frais de trans
port de ses bagages. Ces frais ne sont pas réductibles à un prix 
moyen. ' 4 7 8 

A R T I S T E L Y R I Q U E . — INDEMNITÉ D E VOYAGE. L'artiste a 

droit de se faire rembourser, à titre de frais de voyage par che
min de fer, sur pied du prix de la première classe, alors même 
qu'un coupon de seconde classe lui donnerait, selon l'usage, la 
faculté de voyager en première. 4 7 8 

A R T I S T E L Y R I Q U E . — N O N - R É U S S I T E . — INDEMNITÉ. L'ar

tiste engagé sous condition de subir des débuts n'a droit qu'à 
une indemnité et non à des appointements en cas de non-réussite 
dans ses débuts. 4 7 6 

V. Compétence commerciale. — Privilège. 

LOUAGE D'OUVRAGE E T D'INDUSTRIE. — AGENT D'ASSURAN
C E . — RÉVOCATION. — R E S T I T U T I O N DU M A T É R I E L . L'agent d'as

surances révoqué de ses fonctions et mis en demeure de restituer 
les papiers et registres de son agence, est tenu de satisfaire à celle 
injonction. — Le défaut d'obtempérer à cette mise en demeure 
le rend passible de clommages-intérêls. 2 9 1 

A R T I S T E DRAMATIQUE. Les artistes dramatiques, en trai
tant avec le directeur d'un théâtre pour employer leur talent 
dans l'intérêt de l'entreprise, font un contrat de louage d'indus
trie. 1 2 1 4 

D O M E S T I Q U E . — E X E R C I C E DU DROIT É L E C T O R A L . Dans le 

contrat de louage d'ouvrage, les obligations réciproques du mai
tre et du domestique doivent être combinées de telle manière que 
celui-ci puisse exercer ses droits électoraux. 8 4 1 

TRAVAUX HORS DU CONTRAT. — G E S T I O N D ' A F F A I R E . Le 

maître doit la valeur des travaux exécutés par un entrepreneur 
en dehors de l'entreprise, même malgré sa défense, si ces ouvra
ges sont utiles et à concurrence du profit qu'il en relire. 7 7 8 

V. Jugement. 

M 
MANDAT. — V. Faillite. 

MARIAGE. — A C T E R E S P E C T U E U X . — A B S E N C E DU P È R E . — NO

TIFICATION A D O M I C I L E . Lorsque les ascendants, sans être ab
sents, sont momentanément sortis de leur domicile, l'acte res
pectueux ne peut, à peine de nullité, être notifié à domicile 
qu'après que le notaire aura fait tout ce qui lui était possible de 
faire pour trouver les ascendants et parler à leur personne. 2 6 8 

B E L G E E T ÉTRANGER. — C O N S U L ÉTRANGER. Est nul le 

mariage contracté hors Belgique entre un Belge et un étranger 
devant le consul de la nation à laquelle appartient le conjoint 
étranger. 3 1 3 

• P R O D I G U E . — C O N S E I L J U D I C I A I R E . — CONSEIL AD HOC. 

L'individu placé sous conseil judiciaire ne peut plaider sans 
l'assistance de ce conseil sur la demande en mainlevée d'une 
opposition faite à sou mariage. — Au cas de refus d'assistance 
par le conseil, il n'appartient pas aux tribunaux d'autoriser le 
prodigue à ester en justice. — H y a lieu par le prodigue de se 
pourvoir en nomination d'un conseil judiciaire ad Iwc. 1 0 4 1 

P R O M E S S E . — INEXÉCUTION. — DÉDOMMAGEMENT P É C U 

N I A I R E . Le fait simple de l'inexécution d'une promesse de ma
riage ne suffit pas pour former la cause d'un engagement légale
ment obligatoire de payer une somme d'argent.—11 en est autre
ment du préjudice que cette inexécution et les assiduités du 
promettant auraient entraîné. 4 5 5 

P R O M E S S E D'ÉPOUSER OU DE PAYER U N E SOMME. — P R É J U 

D I C E . — ESTIMATION PAR L E J U G E . L'acte dans lequel un individu, 
après avoir reconnu pour sien l'enfant né de telle femme, pro
met d'épouser celle-ci dans tel délai, avec engagement, pour le 
cas où il ne l'épouserait pas, de lui payer à titre de dommages-
intérêts une certaine somme, afin de réparer ainsi autant qu'il 
est possible le préjudice qu'il lui aurait causé, ne renferme pas 
une simple promesse de mariage accompagnée, pour en sanc
tionner l'inexécution éventuelle, d'une clause pénale, mais l'en
gagement de réparer soit par le mariage, soit par un dédomma
gement pécuniaire, le préjudice antérieurement souffert par la 
mère. — Pareil acte est donc valable et le juge n'a point à dé
terminer, d'après les éléments de la cause, le montant de la ré
paration qui s'y trouve convcntionnellement réglée. 4 5 5 

R E L I G I E U X . — C O M P L I C I T É . — MINISTRE DU C U L T E . Les 

règles sur la complicité doivent-elles être appliquées au délit 
commis par le ministre d'un culte qui procède aux cérémonies 
religieuses d'un mariage sans qu'il lui ait été justifié d'un acte 
de mariage civil ? 8 4 6 

V. Acte respectueux. 

MARQUE DE FABRIQUE. — V. Responsabilité. 



MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT. — G A R A N T I E . — CONTRAVEN

TION. — CONSTATATION. Toutes les contraventions aux lois sur la 
garantie des matières d'or et d'argent peuvent être constatées 
par les commissaires de police et les autres officiers de police 
judiciaire. 3 4 8 

MILICE. — A P P E L . — E F F E T « É V O L U T I F . — OBLIGATION POUR 

L A DÉPUTATION DE S T A T U E R A TOUTES FINS. — INTIMÉ D É F A I L L A N T . 

L'appel interjeté devant la députation permanente d'une décision 
du conseil de milice oblige le juge supérieur, en vertu de l'effet 
dévolutif, de statuer à toutes fins sur le fond de la contesta-
lion. L'absence de l'intimé ne saurait autoriser la députation à 
maintenir la décision du conseil de milice, en se fondant sur les 
éléments d'appréciation dont ce conseil a fait usage pour rendre 
la décision déférée à la juridiction supérieure. •— La députation 
saisie de tout le débat doit faire ce qu'aurait dû faire le conseil 
de milice en cas d'absence non motivée ; elle doit faire applica
tion de l'art. 3 8 de la loi du 2 7 avril 1 8 2 0 . 7 2 1 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — MOYENS D'EXEMPTION. Est 

recevable l'appel interjeté par un milicien désigné pour le ser
vice, quoiqu'il n'ait fait valoir ses motifs d'exemption ni au mo
ment de son inscription, ni lors du tirage, ni devant le conseil 
de milice. 6 6 4 

C E R T I F I C A T . — A B S E N C E ou R E F U S . — DÉPUTATION P E R 

MANENTE. — E N Q U Ê T E . La députation permanente peut suppléer 
à l'absence ou au refus des certificats pour une enquête admi
nistrative dont elle apprécie souverainement l'opportunité et les 
termes. 8 0 2 

CONGÉ D É F I N I T I F . — M O T I F S . — DÉPUTATION PERMANENTE. 

A P P R É C I A T I O N . Dans l'examen des motifs qui exemptent du ser
vice de la milice, la députation permanente n'est pas liée par re
nonciation faite dans un congé définitif que l'infirmité qui l'a 
motivé a été contractée durant le service, mais non par le fait du 
service. 8 0 1 

É T R A N G E R . — E S P R I T DE R E T O U R . — DÉPUTATION PERMA

N E N T E . — DÉCISION E N F A I T . La question de savoir si un étranger 
établi en Belgique a perdu on non l'esprit de retour, est jugée 
souverainement en fait par la députation permanente. 7 2 6 , 7 2 9 

— — EXAMEN ANNUEL. — A G E AU 1 E R JANVIER. Pour détermi

ner les obligations du milicien en ce qui concerne l'inscription 
ou l'examen annuel, le législateur a pris pour point de départ 
l'âge qu'il a accompli le 1 E R janvier de chaque année. — En 
conséquence, le rtlilicien qui n'a pas 2 3 ans révolus au 1 E R jan
vier qui précède le tirage, reste soumis à l'examen du conseil 
de milice. 7 2 6 

E X E M P T I O N . — É T A T AU MOMENT DE LA COMPARUTION. 

Les causes d'exemption doivent exister au moment où le conseil 
de milice ou la députation permanente est appelé à en connaître. 
Spécialement, le milicien qui était fils et enfant unique au 
l , r janvier qui précède l'examen, ne peut pas invoquer ce motif 
d'exemption, si, postérieurement à cette date et au jour de sa 
comparution, son père est décédé. 7 2 6 

F A M I L L E DE CINQ F I L S VIVANTS. — D É C È S D'UN S I X I È M E 

F I L S . — E X E M P T I O N . — C A L C U L . Dans une famille de cinq fils 
vivants dont un seul est au service par remplacement, le dernier 
n'a pas droit à l'exemption parce que le sixième fils, décédé, 
aurait fourni un remplaçant ei-qu'ainsi la famille se trouverait 
prétendument représentée dans la milice par deux individus. 7 3 1 

FRANÇAIS. — E X E M P T I O N . Les Français établis en Bel
gique y sont exempts du service de la milice. 7 2 6 

N É E R L A N D A I S . — EXEMPTION. — R É C I P R O C I T É . — NA

TIONALITÉ. — P E R T E . — CONVOI, DE L A MÈRE AVEC UN B E L G E . 

L'art. 1 8 de la loi néerlandaise du 1 9 août 1 8 6 1 , modifiant la 
législation antérieure, affranchit du service de la milice les 
étrangers appartenant aux pays où les Néerlandais ne sont pas 
assujettis au service militaire ou dans lesquels on a adopté, en 
matière de recrutement, le principe de la réciprocité. •—Én con
séquence, l'art. 2 de la loi du 8 mai 1 8 4 7 est applicable à un 
Néerlandais établi en Belgique. — N'a pas perdu sa qualité de 
Néerlandais, l'individu né de père et mère néerlandais, dont le 
père est décédé, et qui n'a posé ni pu poser un acte valable pour 
entraîner la perte de sa nationalité, peu importe que sa mère ail 
convolé en secondes noces avec un Belge. 7 2 5 

— — P O U R V O I . — D É L A I . Est non recevable et frappé de dé
chéance le pourvoi qui n'a été formé qu'après la quinzaine à par
tir de la décision attaquée ou tout au moins de la première pu
blication ordonnée par la loi du 18 juin 1 8 4 9 . 2 5 

P O U R V O I . — M I L I C I E N NON EN C A U S E . — R E C E V A B I L I T É . 

Est recevable le pourvoi émané d'un milicien qui n'a pas été en 
cause devant la députation permanente, mais qui déclare se 
pourvoir en vertu de la loi du 18 juin 1 8 4 9 et dont l'intérêt n'est 
pas contesté par le défendeur. 7 2 1 

P O U R V O I . — NOTIFICATION. — DÉCHÉANCE. Est déchu de 

son pourvoi le demandeur qui n'a pas fait signifier son acte de 
pourvoi, dans les dix jours, a toutes les personnes nominative
ment eu cause. — L'absence de signification à l'une de ces per
sonnes entraîne la déchéance à l'égard des autres. 7 3 0 

R E C O U R S DU C H E F DE F R A U D E . — DÉPUTATION PERMA

N E N T E . — D E R N I E R R E S S O R T . Le recours spécial du chef de fraude 
alléguée contre une exemption ou un ajournement, constitue une 
voie d'appel contre la décision du conseil de milice, et ne peut 
s'appliquer aux arrêtés rendus en dernier ressort par les dcpula-
tions permanentes. 2 5 

S O E U R . — MALADIE I N C U R A B L E . — Fn.s UNIQUE. — E X E M P 

TION, line maladie incurable qui fait regarder comme perdue 
pour la famille la sœur ou les sœurs d'un milicien sans frère, 
doit faire considérer celui-ci comme enfant unique tout comme si 
la maladie atteint le frère ou les frères de ce milicien. 7 8 8 

S U B S T I T U T I O N . — E X E M P T I O N . Le service accompli par 

le substituant ne peut être invoqué comme motif d'exemption 
pour le frère du substitué. 8 8 4 

V. Cassation civile. — Délit militaire. 

MINES. — DÉGÂTS A LA S U R F A C E . — CONSTRUCTIONS. — D A T E . 

Le propriétaire de la surface a droit à une indemnité du chef de 
la détérioration des constructions qu'il a élevées sur le sol, sans 
qu'il y ait lieu de distinguer entre les constructions antérieures 
et celles postérieures à la concession. 7 4 3 

• DÉGÂTS A LA S U R F A C E . — G A R A N T I E . Bien qUC les dégàtS 

à la surlace se soient manifestés dans le périmètre de la mine 
exploitée par celui qui a été assigné en justice, celui-ci pourrait 
assigner en garantie l'exploitant d'une mine voisine, s'il enten
dait établir que ce dernier est l'auteur du fait dommageable, par 
suite de travaux illicites entrepris en dehors des limites de sa 
concession. 7 4 3 

D R O I T D E T E R R A G E . — ABANDON DU T E R R A I N . L'exploi

tant qui doit le droit de terrage ne peut abandonner le terrain 
qui en est grevé, lorsqu'il a précédemment abandonné ses tra
vaux dans ce terrain, ni quand il a lui-même reconnu que l'ex
ploitation peut y être reprise. — Il faudrait d'ailleurs qu'il offrît 
l'abandon, avec tous les ustensiles nécessaires pour la reprise 
des travaux. 2 7 5 

E X P R O P R I A T I O N . — V O I E S DE COMMUNICATION. — F R A I S 

DE R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . En cas d'expropriation de 

terrains pour l'ouverture de communications dans l'intérêt d'une 
exploitation de mines, il y a lieu d'allouer 1 0 p. c. pour frais de 
remploi, et de fixer celte somme au double eu égard au prix du 
bien exproprié et à la valeur des dépréciations. — Des intérêts 
d'attente ne sont pas dus. 1 8 6 

F O R F A I T . — DÉGÂTS A LA S U R F A C E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Celui qui exploite une mine de houille en vertu d'un contrat de 
remise à forfait, est responsable personnellement des dégrada-
lions commises à la surface du sol par ses travaux souterrains. 
Il n'est pas fondé à prétendre qu'il n'agit que pour compte du 
concessionnaire primitif et qu'en conséquence c'est à celui-ci 
qu'il incombe de réparer le préjudice. 7 4 3 

— — G A L E R I E DE TRANSPORT. — P R O P R I É T A I R E D E LA S U R F A C E . 

Les exploitants de mines peuvent établir des galeries de trans
port, dans les limites de leurs concessions, sans le consentement 
des propriétaires de la surface et sans les formalités d'expropria
tion. 4 1 8 

H O U I L L È R E . — D R O I T DE T E R R A G E . — E X P L O I T A T I O N JUS

QU'À L ' I M P O S S I B L E . — ANCIEN PAYS DE L I È G E . — CONCESSION. 

AUGMENTATION. — PROVISION. — INDEMNITÉ C A P I T A L E . Si l'ex

ploitant d'une houillère soumise à un droit de terrage (dans l'an
cien pays de Liège) doit exploiter sans discontinuer et jusqu'à 
l'impossible, ce n'est cependant que selon les règles et coutumes 
de houilleric. — Le titulaire du droit de terrage ne peut souffrir 
de ce que l'exploitant qui le doit, a augmenté sa concession, et 
de ce que l'exploitation porte sur l'augrhentation acquise. — Il 
y a lieu dans ce cas de lui accorder une provision ex œquo et 
"bono. .Cette provision peut être majorée si l'exploitant met du re
tard à étendre ses travaux dans la partie de son périmètre qui 
est frappée du droit de terrage. — Le titulaire du droit de 
terratçe pourrait-il exiger une indemnité capitale une fois à 
payer? 2 7 5 

INDEMNITÉ D ' E X H A U R E . L'indemnité d'exhaure consiste 
dans la simple restitution des frais d'une exhaure en plus. 1 2 8 1 

INDEMNITÉ D ' E X H A U R E . — C H A R G E R É E L L E . L'obligation 

d'indemniser la mine exhaurante est une charge réelle do l'ex
ploitation exhaurée. 1 2 8 1 

INDEMNITÉ D'EXHAURE. — D É B I T I O N . Il est dû indemnité 

d'exhaure par cela seul que les eaux d'une mine se déversent sur 
une autre exploitation qui en procure l'épuisement, en l'absence 
de tout fait occasionnel de l'homme. 1 2 8 1 

INDEMNITÉ D ' E X H A U R E . — V E N D E U R . Le vendeur d'une 



mine est, à dater de la vente, déchargé de l'obligation d'indem
niser l'exploitation voisine exhaurant l'objet vendu. 1281 

OCCUPATION DE T E R R A I N . — JARDIN. Un jardin n'a pas 

besoin d'être muré ni d'être contigu à une habitation pour que 
le concessionnaire ne puisse l'occuper contre le gré du proprié
taire. 1022 

T R A V A U X D E S E C O U R S . — DÉPUTATION PERMANENTE. Les 

députations permanentes peuvent autoriser les exploitants de 
mines à faire les travaux de secours nécessaires à leurs exploi
tations. 438 

MINEUR. — DÉTOURNEMENT DE FONDS. — P R E S C R I P T I O N . Il y 

a détournement de fonds dans le fait du tuteur qui, à la cessation 
de ses fonctions, ne peut ni restituer les capitaux pupillaircs 
dont il a fait recette, ni justifier de leur emploi. — Ce détour
nement n'est pas consommé du jour même où, ayant reçu les 
caoitaux, il se les est appropriés et les a dissipés au lieu d'en 
faire emploi, mais du jour seulement où, sa gestion ayant cessé, 
son infidélité a pu être découverte. — La prescription du délit 
d'abus de confiance commis ainsi ne court donc que de celte se
conde date. 1274 

INOBSERVATION DES DISPOSITIONS L É G A L E S . — N U L L I T É . 

P R E S C R I P T I O N . Les actes posés par un tuteur sans l'observation 
des dispositions légales, sont non-seulement rescindables pour 
cause de lésion, mais nuls, en sorte que le mineur qui ne les a 
pas ratifiés à sa majorité n'est pas tenu d'agir en nullité dans les 
dix ans. ' 298 

M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — ACTION D I R E C T E . L'action 

directe intentée au correctionnel par un mineur est complète
ment nulle. — L'intervention postérieure du tuteur ne saurait la 
valider. 143 

M È R E N A T U R E L L E . — P A R T I E C I V I L E . La môre naturelle, 

quoique n'ayant posé aucun acte de reconnaissance en dehors de 
l'inscription au registre des naissances, a néanmoins qualité 
d'ester en justice au nom de son enfant mineur. 494 

CONTRAT D E MARIAGE. D U contrat de mariage des mi

neurs. 81, 97", 113, 129 
V. Transcription. — Vente. 

MINISTÈRE PUBLIC. — A C T E D E L ' É T A T C I V I L . — R E C T I F I C A 

TION D ' O F F I C E . Le ministère public est recevable à poursuivre 
d'office la rectification des actes de l'état civil dans les circon
stances qui intéressent l'ordre public. 106 

CHAMBRE D E S MISES E N ACCUSATION. — R É Q U I S I T I O N S DU 

S U B S T I T U T . Sont régulières les réquisitions faites à la chambre 
des mises en accusation par le substitut du procureur général, 
au nom du premier avocat général faisant les fonctions du pro
cureur général décédé. 891 

V. Cassation criminelle. 

MITOYENNETÉ. — V. Servitude. 

N 
NANTISSEMENT. — V. Gage. 

NAVIGATION. — A R R Ê T É P R É F E C T O R A L . — P R I V I L È G E DE P R O 

F E S S I O N . — I L L É G A L I T É . — NAVIGATION D E L ' E S C A U T . — L I B E R T É . 

L'arrêté du préfet du département de Jemmapes, du 13 thermi
dor an XII , qui a maintenu les compagnons treilleurs de Tournai 
dans l'exercice de leurs fonctions et confirmé leurs anciens rè
glements, est illégal comme contraire à la loi des 2-17 mars 
1791, qui a supprimé tous privilèges de profession, sous quel
que dénomination que ce soit, ainsi qu'à l'arrêté du direc
toire exécutif du 7 thermidor an VI cl à l'arrêté des consuls du 
13 prairial an XI , qui ont proclamé le droit pour tous de navi
guer librement sur l'Escaut, sous la seule condition de se con
former aux règlements généraux sur la navigation intérieure. 
On ne peut voir dans cet arrêté, non plus que dans ceux de la 
députation provinciale du Hainaut qui l'ont confirmé, un règle
ment d'administration générale se liant à la police de la naviga
tion. — Les mesures portant atteinte aux principes de liberté 
proclamés par les dispositions ci-dessus citées, ne peuvent être 
rangées parmi les objets que l'art. 11 de l'arrêté du 13 prairial 
an XI autorisait les préfets à régler sous l'approbation du minis
tre de l'intérieur. — D'ailleurs l'arrêté de l'an X I I , s'il avait été 
légal, n'ayant statué que provisoirement et jusqu'à la confection 
d'un règlement général sur la navigation de l'Escaut, serait venu 
à tomber en présence des arrêtés royaux des 2 août 1847 et 
6 décembre 1858, établissant un règlement de police générale 
pour la navigation de l'Escaut. 1597 

CANAL. — NAVIGATION. — B A R Q U E S . L'expression bar

ques employée dans un règlement sur la police de la navigation 
d'un canal, ne doit pas s'entendre de bateaux servant exclusive

ment au transport des personnes. — Elle peut s'appliquer à un 
bateau à vapeur transportant des marchandises. 845 

V. Eau. 

NOMINATIONS. — C O U R D E CASSATION. — G R E F F I E R . Mar

chand. 32 
C O U R DE CASSATION. — AVOCAT. Quairier, 832. 

COUR D'APPEL. — C O N S E I L L E R . Grandjcan à Gand, 1584. 

COUR D'APPEL. — A V O U É . Van de Rostyne à Gand, 1488. 

C O U R D'APPEL. — H U I S S I E R . Englebert à Liège, 1040. 

T R I B U N A L DE COMMERCE. — P R É S I D E N T . Van Langenhove 

à Alost, 96; Jamar à Bruxelles, 848; Lechat-Francolte à Liège, 
1456; Vanden Broeck-Van Naemen à Saint-Nicolas, 1168; Verc-
ken à Verviers, 1168; Gomrée àNamur, 1168. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — J U G E . Van Haute-Denis, Van-

dionantà Saint-Nicolas, 96; Cumont fils à Alost, 96; Vanderhof-
stadt, Deryckcre à Bruges, 448; Demulie-Debien, Deroubaix à 
Courtrai, 448 ; Ellerman, Bruynserade, Deroubaix, Kreglinger, 
Joostens, Cateaux à Anvers, 464 ; Cluydts, Borrens, Capouillet, 
Strecl à Bruxelles, 672; Hooreman à Gand, 992; Hendrickx-De-
sutter à Saint-Nicolas, 1168; Lincé à Verviers, 1168; Lambotte-
Anciaux, Masset-Licot à Namur, 1168; Deliége-Requilé, Collin-
Dumoulin à Liège, 1456. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. - - J U G E SUPPLÉANT. Hauwaerts 

à Bruxelles, 32 ; Stacs, Stoop-Van Ruymbcke à Saint-Nicolas, 
96; Marlier, Vandcnbrande à Bruges, 448; Heldenberg, Ver-
cruysse à Courtrai, 448; Josson, Declercq, Gilliot à Anvers, 464 ; 
Demoors, Hauwaerts, Wallaert, Tournay, Brasseur, Vanhumbéeck 
à Bruxelles, 672 ; Fiévé-Grcnicr, Vanderhaegen à Gand, 992; La-
marche, Pirlot-Jamar, Dawans-Orban à Liège, 1456 ; Grandjean-
Chapuis k Verviers, 1168; Ortmans, Levy à Namur, 1168. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E INSTANCE. — P R É S I D E N T . Roland 

à Neufchâlcau, 768. 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E INSTANCE. — J U G E . Dcnccker à 

Courtrai, 896. 
TRIBUNAL D E P R E M I È R E INSTANCE. — J U G E SUPPLÉANT. 

Detroz à Liège, 464; De Fastré à Tongres, 528 ; Vrancken à An
vers, 1376 ;Willemaers à Louvain, 1376. 

TRIBUNAL D E PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E D'INSTRUCTION. 

Niffle à Charleroi, 1376; Schellekens à Termondc, 1488. 

TRIBUNAL D E PREMIÈRE INSTANCE. — P R O C U R E U R DU R O I . 

Vanderhaeghen à Audenarde, 1584. 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E INSTANCE. — S U B S T I T U T . Sautois 

à Gand, 1584; Maertens à Termonde, 1584; Coevoet à Cour
trai, 1584. 

TRIBUNAL D E P R E M I È R E INSTANCE. — G R E F F I E R . Collet à 

Huy, 32. 
TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — A V O U É . Decroon à 

Liège, 144; Felhoen à Courtrai, 832; Denisson, Dassy à Namur, 
832; Dubois à Nivelles, 1088 ; Jacobs à Louvain, 1184 ; Hoefna-
gcls à Turnhout, 1184. 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — H U I S S I E R . Ilosden à 

Namur, 64; Laustrebourg à Marche, 160; Goujon à Huy, 160; 
Rinquet à Namur, 256; Brevue, Duthoit à Ypres, 256; CÏosset à 
Nivelles, 896; Falise à Liège, 896; Fourneau à Huy, 1488. 

C O N S E I L DE G U E R R E . — A U D I T E U R SUPPLÉANT. Pécher à 

Mons, 64. 
J U S T I C E DE PAIX. — J U G E . Derest à Hcyst-op-dcn-Berg, 

464; Goetsbloets à Hassell, 464; Rousseau à Nassogne, 464; 
Mermans à Arendonck, 496 ; Haus à Meulebeke, 528 ; De Cois-
warem à Léau, 528 ; De Net à Ruysselede, 832 ; Brvcx à Nieu-
port, 832. 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. Loos à llaccht, 32 ; 

Lehou à Antoing, 368; Goffin à Liège, 496; Chariot à Jodoigne, 
528, Dewulf à Bruges, 560 ; Do Selliers à Saint-Josse-ten-Noode, 
832; Delwart à CÙreghcm, 832; Meynkens à Diest, 896; De-
schietere à Courtrai, 896; Vanzantvoorde àThicll , 896; Dierck à 
Turnhout, 1168; Lagae à Courtrai, 1488; De Meester à Messi
nes, 1488. 

J U S T I C E DE PAIX. — G R E F F I E R . Maesen à Brecht, 832; 

Van Bouwel à Turnhoul, 832. 
NOTARIAT. Collin à Masbourg, 144; Verstraeten à YVerch-

ter, 144; Heetveld à Bruxelles, 256 ; De Brauwerc à Fumes, Van 
Iseghcm à Nieuport, 256 ; Jamoulle à Faime, 368 ; Devriendt à 
Cortemarcq, 496 ; Sohet à Philippeville, 496 ; Deneck à Molen-
beek-Saint-Jean, 528; Huyghebart à Handzacme, 832; YValtcr-
man à Lessines, 832; Delhaisc à Mesnil-Saint-Blaise, 832; Henry 
à Florennes, 1008; Mcssiaen à YVarcoing, 1024; Lecroart à 
Mouscron, 1024 ; Di Martinelli à Louvain, 1040 ; Van Opstal à 
Molenbeek-Saint-Jean, 1040; Grosemans à YVemmel, 1040; De-
jardin à Esneux, 1040; Teirlinck à Nevcle, 1088 ; Lambrechts à 
Herck-la-Ville, 1184; Lavary à Merbes-le-Château, 1376; Naveau 



à Saint-Trond, 1376; Dhanis à Anvers, 1488 ; Dumont à Mortsel, 
1488; De Cocquiel a liai, 1488; Meynckens à Diest, 1488. 

NOTAIRE. — A S S E M B L É E G É N É R A L E . — C H A M B R E DE D I S C I P L I N E . 

R È G L E M E N T . Un règlement arrêté par l'assemblée générale des 
notaires et mis à exécution par une décision de la chambre de 
discipline, contenant les règles qui doivent diriger les notaires 
dans l'accomplissement de leurs devoirs en tant que ces der
niers soient régis par la tradition et par les principes sur la dis
cipline, ne peut être annulé d'une manière générale cl abstraite 
par un tribunal saisi d'une demande en nullité par le ministère 
public. — Le tribunal est incompétent pour statuer sur pareille 
demande ainsi formulée d'une manière générale. 574 

— — F A B R I C I E N . — B U R E A U D E S M A R G U I L L I E R S . — TÉMOIN. 

Les membres d'un conseil de fabrique peuvent assister comme 
témoins aux actes notariés passés par le bureau des marguil
liers, pour l'exécution des fonctions qui lui sont spécialement 
confiées. 775 

— — MANDAT. — FONDS AVANCÉS. — S O L I D A R I T É . — HONO

R A I R E S . Le notaire qui avance des fonds dans une liquidation 
n'a pas d'action solidaire contre la masse pour se faire rem
bourser. 11 ne peut même accessoirement formuler une de
mande d'honoraires sans avoir, au préalable, recouru à la taxe 
du président. 1265 

P A R T I E A B S E N T E . — A C C E P T A T I O N SURABONDANTE. — VA

L I D I T É . Le notaire devant lequel est passé un acte d'obligation au 
profit d'une partie absente peut-il valablement accepter la stipu
lation au nom de l'absent? — L'acceptation du notaire doit 
être réputée inutile et surabondante c l ne vicie point l'acte au
thentique, lorsqu'il est établi que le cautionnement stipulé avait 
été antérieurement accepté et même exigé par la partie ab
sente. 1021 

— TRANSMISSION D E S MINUTES. — D É L A I D'UN MOIS. Une no

tification n'est pas nécessaire pour faire courir le délai d'un mois 
fixé pour la remise des minutes d'un notaire remplacé à son suc
cesseur. — Ce délai est de rigueur. I l court nonobstant, par 
exemple, la minorité des héritiers du notaire remplacé. 618 

TRANSMISSION DES MINUTES. — T R A I T É T A R D I F . En cas de 

traité tardif entre les héritiers du notaire décédé et un notaire 
autre que le successeur, ccluf-ci a le droit incontestable de ré
clamer la remise immédiate des minutes. 618 

V. Avocat. — Calomnie. — Compte courant. — Témoin 
en matière civile. — Timbre. — Vente. 

NOVATION. — E F F E T É C H U . — R E N O U V E L L E M E N T . Le renou

vellement d'effets échus n'emporte pas novation de la dette ré
sultant des effets primitifs. 147 

V. Compétence civile. — Effet de commerce. 

0 
OBLIGATION. — D E M E U R E . — CORRESPONDANCE. En matière 

commerciale, la mise en demeure peut résulter de la correspon
dance. 1212 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — MARCHÉ R É S I L I É . Lorsque la ré

solution d'un marché est prononcée au profit de l'acheteur, celui-
ci ne peut comprendre dans les dommages-intérêts auxquels il 
a droit le gain éventuel qu'il aurait pu faire en cas d'exécution 
de la vente. 1056 

E N S E I G N E M E N T . — ÉTUDIANT. Un établissement privé 

d'enseignement ne contracte, en tout ce qui concerne la disci
pline, aucune obligation civile envers l'étudiant admis à suivre 
ses cours. •— Le chef exerce, en matière de police et de disci
pline, un pouvoir discrétionnaire ; ses décisions sont souveraines 
et ne donnent lieu à aucune action judiciaire. 532 

— — S T I P U L A T I O N POUR UN T I E R S . — A C C E P T A T I O N . L'accep

tation d'une stipulation faite au profit d'un tiers n'est assujettie 
à aucune forme particulière; elle peut être tacite.—Il en est sur
tout ainsi en matière commerciale. 1021 

V. Cautionnement. 

OFFRES RÉELLES. — V. Paiement. 

ORDRE. — P L U S I E U R S IMMEUBLES. — COLLOCATION AU CHOIX. 

Le créancier qui a hypothèque sur plusieurs immeubles, a la 
faculté de désigner celui ou ceux de ces immeubles sur lesquels 
il entend être colloque. 147 

— — O R D R E AMIABLE. — Loi N O U V E L L E . Peut-on procéder à 

l'ordre amiable hors de la présence et sans le consentement de 
la partie saisie, sous l'empire de la loi du 15 août 1854, sur 
l'expropriation forcée? 785 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — COUR D'APPEL. — R O U L E 

MENT. Le roulement annuel peut-il se faire de manière a main-

tenir dans la chambre des appels de police correctionnelle, un 
magistral au delà du temps fixé par les lois organiques de l'ordre 
judiciaire? — Quand ce fait se produit, les parties ont-elles le 
droit de contester la légalité de la composition de la chambre 
devant laquelle elles sont assignées? 1009 

OUTRAGE. .— S O L D A T . — P O S T E . — C A S E R N E . Les sergents 

et les soldats de poste à une caserne sont des agents dépositaires 
de la force publique, et celui qui les outrage par paroles dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, tombe 
sous l'application du code pénal. 623 

P 
PAIEMENT. — O F F R E S R É E L L E S . — F R A I S D ' E X P L O I T . Le coût 

de l'exploit d'offres réelles déclarées satisfactoires, incombe à 
celui qui les a refusées. 478 

V. Jugement. 

PARTAGE. — A S C E N D A N T S . — L O T S . — A T T R I B U T I O N . Les par

tages d'ascendants doivent comme les partages ordinaires conte
nir la distribution des biens et l'attribution des lots. On ne peut 
par conséquent admettre comme partages d'ascendants des actes 
dans lesquels il n'y a qu'une simple démission de biens sans dis
tribution, sans attribution de lots. 1364 

L I C I T A T I O N . — P É T I T I O N D'HÉRÉDITÉ. L'action qui tend à 

provoquer la licitation d'un immeuble occupé par des cohéritiers, 
lorsque l'origine de l'immeuble litigieux et la filiation commune 
des parties ne sont point méconnues, n'est pas une action en pé
tition d'hérédité, mais bien une action en partage qui ne s'éteint 
que par le partage ou par la prescription acquisitive. 255 

V. Appel civil. — Instruction civile. — Prescription 
civile. 

PARTIE C I V I L E . — V. Appel criminel. — Cassation crimi
nelle. — Mineur. — Témoin en matière criminelle. 

P A T E N T E . — C H A R B O N N A G E . — ADMINISTRATEUR. Sont soumisau 
droitde patente les administrateurs et commissaires d'une société 
charbonnière, quoique associés, si outre les dividendes qui leur 
reviennent à ce dernier titre, ils perçoivent au premier, une part 
de bénéfices. 52 

C L E R C D E N O T A I R E . — S A L A I R E . Le clerc de notaire qui 

travaille habituellement dans l'étude de son patron, moyennant 
salaire, est soumis à l'impôt de patente. " 1437 

• V. Elections. 

PEINE. — CUMUL. — CONTRAVENTION. — D É L I T . La règle du 

non-cumul des peines n'est applicable ni au concours .de plu
sieurs contraventions, ni à celui d'une contravention et d'un 
délit. 207 

— D É L I T S P É C I A L . — J E U N E A C E . — E X C U S E . Les disposi

tions du code pénal relatives aux prévenus âgés de moins de seize 
ans sont applicables en matière de délit prévu par des lois spé
ciales. — 11 en est surtout ainsi quand la loi spéciale renvoie 
pour la pénalité au droit commun. 861 

NON-CUMUL. — E X P O S I T I O N P U B L I Q U E . Lorsqu'il ne peut 

y avoir lieu au cumul des peines, ce cumul est interdit quant à 
l'exposition publique comme en ce qui concerne les peines dont 
l'exposition publique est la suite nécessaire. 797 

— r - P L U R A L I T É D E CONDAMNATIONS. — R É C I D I V E . — CONSÉ

QUENCES L É G A L E S . L'aggravation de peine résultant de la récidive 
ne doit pas être resteinte à une seule condamnation postérieure; 
elle s'étend a toutes les condamnations. 665 

D E LA P E I N E DE MORT. Lettre de M. Victor Hugo à M. Bost 
de Genève. 33 

De la peine de mort. 993 
De la peine de mort en Suède. 1040 
Quelques réflexions sur la prétendue nécessité de la peine 

de mort. 1153 
—— De la répression pénale et du système pénitentiaire en 

Angleterre et en Irlande. 817, 1345 
- Pénalité curieuse pour fraude industrielle. 1024 

V. Amende. — Délit forestier. 

PÉREMPTION. — V . Jugement par défaut. 

PERSONNIFICATION C I V I L E . — V. Province. 

POLDER. — COMPÉTENCE J U D I C I A I R E . — D É P E N S E . — P R O P R I É 

T A I R E . Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître des 
contestations qui s'élèvent entre l'administration d'un polder et 
l'un des propriétaires de terrains compris dans le polder, concer
nant la part contributive de ce dernier dans la dépense des tra
vaux d'entretien. 787 

CORPS MORAL. — P R O P R I É T É . La wateringue ou polder, 

I pour tout ce qui concerne son administration, son entretien et 



sa conservation, ne forme pas une simple communauté de pro
priétaires ou de communistes, mais une société civile et un corps 
moral. — L e polder ou watcringue a la capacité requise pour pos
séder des propriétés, comme corps moral, ut universitas. —Con
stitue une propriété du corps moral, la dune anciennement cédée 
par l'Etat aux Generaele gelande du polder, c'est-à-dire àia géné
ralité des propriétaires de ce polderstipulantnon ut singuli, mais 
ut universi. 5 2 1 

' D R O I T D E C H A S S E . — D Y K G R A E F E T R E C E V E U R G R E F F I E R . 

DROIT D E P L A I N T E . Le dykgraef et le receveur-greffier, formant la 
direction du polder, ont qualité pour donner en location le droit de 
chasse sur les biens que le polder possède comme corps moral, 
et le locataire du droit de chasse sur les biens du polder a qualité 
pour déposer plainte à charge de ceux qui chassent sur ces biens 
sans permission. 5 2 1 

POSSESSION. — V . Action possessoire. — Gage. — Revendi
cation. — Servitude. 

PRESCRIPTION C I V I L E . — A C T E I N T E R R U P T I F . — PRO D E O . 

ASSIGNATION. L'exploit ayant pour objet d'appeler les parties de
vant les juges commissaires à l'effet de s'expliquer sur la de
mande de pro Deo, constitue-t-il un acte interruptif de la pres
cription? 2 5 5 

P A R T A G E ANTICIPATIF. — P O S S E S S I O N . Un acte de partage 

anticipatif ne peut servir de base à la prescription décennale. 
L'auteur du partage qui s'est réservé la jouissance des biens par
tagés et qui postérieurement au partage vend une partie de ces 
biens, possède pour compte de l'acquéreur. 1 0 4 

POSSESSION E N C O M M U N . — USUCAPION. Le possesseur qui 

dans une déclaration de succession reconnaît qu'il ne possé
dait qu'à titre de communiste, ne peut se prévaloir de la pres
cription acquisitive qu'après avoir prouvé que le titre de la pos
session a été interverti. 2 5 5 

R E N T E . — P R E S C R I P T I O N QUINQUENNALE. — INSTANCE D'AP

P E L . La prescription quinquennale des arrérages d'une rente non 
opposée en première instance, peut l'être pour la première fois 
en degré d'appel. 1 2 6 5 

S E R M E N T . — M A T I È R E COMMERCIALE. Aucune loi n'auto

rise la délation de serment à ceux qui opposent des prescriptions 
de courte durée dont ne traite pas le code civil, notamment celles 
prévues par l'art. 4 3 3 du code de commerce. 8 6 5 

SUSPENSION. — S U R S I S . Le sursis ne suspend pas la 

prescription par cela seul que le débiteur n'a pas contesté la créance 
avant que la prescription fût acquise. 8 6 5 

V E N T E . — P R I X . — I N T É R Ê T S . Les intérêts non stipulés 
du prix de vente, comme les intérêts judiciaires, sont des fruits 
civils, et tombent par conséquent sous l'application de la pres
cription quinquennale. 3 8 5 

V . Cassation civile. — Commissionnaire. — Enregistre
ment. — Loi. —Servitude. — Vente. 

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — A C T E I N T E R R U P T I F . N'est pas 
un acte interruptif une lettre par laquelle le procureur du roi 
invile un de ses collègues à faire entendre les prévenus par le 
bourgmestre de leur domicile, fixé dans un autre arrondissement. 
11 en est de même de l'audition des prévenus à laquelle il a ainsi 
été procédé. 2 0 8 

A C T E I N T E R R U P T I F . La demande officielle par le procu
reur du roi à un bourgmestre de renseignements relatifs à un 
délit, et les réponses du bourgmestre données sous forme de 
procès-verbal, ne constituent point des actes de poursuite iuler-
ruptifs de la prescription. 9 1 2 

• ACTION C I V I L E . — CONTRAVENTION. L'action civile du 

chef d'une contravention de police, s'éteint par la prescription 
annale, même lorsqu'elle est intentée séparément devant la juri
diction civile. 1 1 7 4 

D É L I T OU CONTRAVENTION. — ACTION C I V I L E . Pour que 

l'action civile en réparation d'un dommage résultant d'un délit ou 
d'une contravention, soit soumise à la prescription spéciale fixée 
par le code d'instruction criminelle, il faut que la demande ait 
exclusivement pour base le l'ait délictueux. 1 7 1 

J U G E INCOMPÉTENT. — I N T E R R U P T I O N . La citation en jus

tice devant un juge incompétent n'interrompt pas la prescrip
tion. 1 1 7 4 

D É L I T PERMANENT. — PLANTATION I L L É G A L E . Le fait 

d'avoir planté sans autorisation sur un chemin vicinal et de se re
fuser à enlever cette plantation illégale, ne constitue pas un délit 
permanent. 1 0 8 0 

S U P P L É É E D ' O F F I C E . En matière pénale, la prescription 
(dans l'espèce celle d'un mois pour délit rural) doit être suppléée 
par le juge. 2 0 8 

V. Chasse. — Compétence des juges de paix. 

P R E S S E . — ACTION C I V I L E . — C O M P É T E N C E . Les tribunaux ci- \ 

vils sont compétents pour connaître de l'action en dommages-
intérêts formée par la partie qui se croit lésée par un délit ou 
un quasi-délit de presse. 2 6 1 

A U T E U R . En matière de délit de presse, l'auteur est celui 
qui a consenti avec intention criminelle le fait de la publicité 
donnée par l'impression : peu importe qu'il ait fait rédiger l'écrit 
par un autre, s'il s'est approprié le travail en le signant et en le 
remettant à l'imprimeur. 1 5 0 6 

A U T E U R . — CONNAISSANCE. — IMPRIMEUR. La connais

sance de l'auteur fait, même devant les tribunaux civils, ces
ser les poursuites contre l'imprimeur, n'importe à quel moment 
des débats cette circonstance est acquise : on ne peut appliquer 
ici les règles relatives aux appels en garantie. 1 5 0 6 

BONNE F O I . L'éditeur d'un journal poursuivi à fins 
civiles devant la juridiction ordinaire ne peut exciper de sa 
bonne foi pour échapper à la réparation du dommage qu'il a oc
casionné. 4 1 7 

CALOMNIE. — APPRÉCIATION. Constitue une calomnie, 

l'assertion qu'un individu, tenant sa position d'une société, a agi 
dans les élections malgré les prescriptions de celle-ci. — Il en 
est de même de l'assertion qu'un individu, après avoir serré la 
main à un autre, est allé prendre les mesures pour faire rayer 
celui-ci de la liste électorale. 1 2 0 5 

CALOMNIE. — D É F A U T D E R É P O N S E . Le défaut de ré

ponse de la part de la personne calomniée par la presse est 
sans valeur ni portée au point de vue de la recevabilité de l'ac
tion. 4 1 7 

CORPS MORAL. — A C T I O N . L'action qui tend uniquement 

à la réparation d'un préjudice éprouvé par un corps moral doit 
être formée exclusivement en apn nom. 1 2 6 8 

CORPS MORAL. — DOMMAGE. — RÉPARATION. L'auteur 

d'un article de journal qui par des assertions fausses porte at
teinte au crédit d'une ville, est tenu à réparer le préjudice moral 
qu'il a causé. 1 2 6 8 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . — COMPTE R E N D U . — E X A C T I T U D E . 

Le compte rendu des débats judiciaires est permis à la condi
tion qu'il soit fidèle, non pas tant matériellement que morale
ment. 9 9 9 

D R O I T D E RÉPONSE. Le droit de réponse n'emporte pas 
l'obligation pour le journal d'insérer des injures. — Une réponse 
viciée par des injures peut être refusée tout entière. 2 7 0 

D R O I T D E REPRODUCTION. — P U B L I C I T É . La presse a le 

droit absolu de discuter librement tout ce qui se produit en pu
blic. On ne peut restreindre ce droit au cas où la révélation des 
actes serait utile à l'intérêt public. 9 9 9 

— — É D I T E U R . — A U T E U R . — S A L A I R E . — RESPONSABILITÉ 

C I V I L E . La circonstance de salaire accordé par l'éditeur à l'au
teur est-elle un obstacle à l'application de l'art. 18 de la Consti
tution belge, ou bien y a-t-il, en matière de presse, recours aux 
principes généraux sur la responsabilité civile? 1 2 0 5 

IMAGES. — O F F E N S E S E N V E R S LA R E L I G I O N . L'arrêté du 

prince souverain des Pays-Bas, punissant l'exposition d'images 
tendant à avilir la religion, a cessé d'être obligatoire en Belgique 
depuis la loi fondamentale de 1 8 1 5 . 1 5 5 3 

IMPRIMEUR. — A U T E U R . — A P P E L C I V I L . — RESPONSABI

L I T É . La désignation de l'auteur par l'éditeur ou l'imprimeur 
condamné à des dommages-intérêts pour faits de presse, est tar
dive et ne dégage plus sa responsabilité si elle est faite pour la 
première fois en degré d'appel. 1 0 3 2 

P A R A L L È L E OFFENSANT. U U parallèle entre deux individus 
peut être déclaré offensant si l'éloge que l'on fait de l'un d'eux 
implique le défaut d'honorabilité de l'autre. 9 9 9 

R É P O N S E . — I N S E R T I O N . — C A L C U L DU DÉLAI . Lorsqu'un 

journal parait les mardi soir, jeudi soir et samedi soir, l'éditeur 
satisfait à la loi en publiant le samedi soir une réponse qui a été 
déposée à son bureau dès le mardi. — E n d'autres termes, ce 
n'est pas dans le numéro paraissant le surlendemain du dépôt 
que la réponse doit être insérée si le journal n'est pas quoti
dien ; mais l'éditeur a, dans ce cas, deux jours pleins pour dé
libérer; et l'obligation d'insérer n'existe qu'à dater du troisième 
jour. 1 2 7 2 

R É P O N S E . — SOMMATION D' INSÉRER. La remise d'une ré

ponse au bureau d'un journal, avec demande d'insertion dans le 
plus prochain numéro, ne constitue pas une mise en demeure, 
faisant courir les délais à partir desquels l'éditeur est punis
sable si l'insertion ne se fait point.'— 11 faut à cet effet une som
mation par huissier. 1 2 7 2 

• REPRODUCTION D ' A R T I C L E . La publication d'un article 

calomnieux faite dans un journal de province n'autorise pas un 
journal d'une autre ville à propager la calomnie, à lui donner 
plus de consistance par le caractère grave et sérieux de ce jour- » 
nal, plus répandu que le premier. 4 1 7 



T R I B U N A L C I V I L . — P R O C É D U R E . L'art. 7 du décret sur 

la presse n'est pas applicable devant les tribunaux civils : ce 
sont les règles de la procédure ordinaire qu'il faut suivre. 1 5 0 0 

La liberté de l'art et de la presse, affaire Kcym. 1247 
V . Responsabilité. 

PRÊT. — C R É D I T O U V E R T . — PROROGATION D E T E R M E . — N O U 

V E L L E HYPOTHÈQUE. Un acte par lequel les parties déclarent pro
roger l'époque d'exigibilité d'un crédit ouvert n'est pas un sim
ple délai accordé au débiteur pour se libérer des sommes dues 
en verlu du premier acte, mais une nouvelle ouverture de crédit, 
autorisant le créancier à prendre une seconde hypothèque pour 
sûreté des sommes dont ¡1 pourrait faire l'avance après le terme 
fixé par le premier acte. -147 

PREUVE. — A C T E AUTHENTIQUE. — M A T I È R E P É N A L E . — Foi 

DUE. En matière pénale, spécialement lorsqu'il s'agit d'escro
querie, le juge du fait peut, sans inscription de faux, admettre 
comme prouvés tant par les déclarations des contractants que 
par l'aveu du prévenu, des faits contraires à un acte authen
tique. 7 9 8 

ACTION AD EXHIBENDUM. — T I E R S . Le simple particulier, 

détenteur de titres utiles aux droits d'un tiers, peut être forcé 
par ce tiers à produire ces titres, pour qu'il en soit fait usage. 
Quelles sont les conditions requises pour que cette action ad ex
hibendum soit admissible? 3 6 9 

F A I T S POSÉS. — S U P P R E S S I O N ORDONNÉE PAR LA COUR. La 

cour a le droit d'ordonner la suppression de faits posés en pre
mière instance, alors même qu'un jugement interlocutoire exé
cuté sans qu'il y eût eu appel en avait admis la preuve. 7 8 0 

—— I N T E R L O C U T O I R E F A C U L T A T I F . Le juge a la faculté d'or
donner la preuve des faits posés devant lui. Il doit s'abstenir 
d'ordonner une preuve du moment que les documents du procès 
suffisent pour la décision de la cause. 1 4 5 3 

— — T U R P I T U D E P E R S O N N E L L E . 11 n'y a jamais lieu de permet
tre la preuve de faits procédant de la turpitude personnelle de 
celui qui les allègue. 1 1 7 2 

V. Succession. 

PREUVE LITTÉRALE. — A C T E AUTHENTIQUE. — D I R E DES PAR

T I E S . — S I M U L A T I O N . — P R E U V E . Est rcccvable l'action d'un tiers 
tendante à prouver la simulation dans un acte authentique, alors 
que cette action a pour objet d'attaquer la véracité des dires des 
parties. 5 6 1 

A C T E A U T H E N T I Q U E . — Foi D U E . La foi due à l'acte au

thentique ne doit s'entendre qu'eu égard à la sincérité des faits 
posés par l'officier ministériel. 5 6 1 

A C T E AUTHENTIQUE. — SIMULATION. — T I E R S . Les tiers 

peuvent prouver par témoins la simulation qu'ils soutiennent 
exister dans un acte authentique. 5 6 1 

A C T E N O T A R I É . — Foi D U E . Les énonciations contenues 

dans les actes authentiques ne font pleine foi jusqu'à inscription 
de faux que de la vérité des faits que le notaire a pour mission 
de constater. 6 7 8 

A C T E sous S E I N G P R I V É . — B O N E T APPROUVÉ. — ENGA

GEMENTS A U T R E S Q U E D E SOMMES. Si une promesse sous seing 

privé de certaine somme porte de la main du signataire un bon 
et approuvé avec la somme en toutes lettres, et que d'autres en
gagements, qui ne sont pas des sommes d'argent, se trouvent 
mentionnés, de la main du créancier, dans le corps de l'acte, 
on ne saurait se prévaloir de l'art. 1 3 2 7 relatif au cas de diffé
rence entre le bon et approuvé et le corps de l'acte, pour sou
tenir que l'acte ne vaut que pour la somme contenue au bon et 
approuvé. 8 0 3 

A C T E sous S E I N G P R I V É . — H É R I T I E R S . Les enfants, hé

ritiers de leur mère, ne peuvent méconnaître la date de l'enga
gement sous seing privé souscrit par leur père dont ils sont éga
lement héritiers. 9 3 5 

A C T E SOUS SEING P R I V É . — M A T I È R E C O M M E R C I A L E . — D A T E 

C E R T A I N E . Si la règle que les actes sous seing privé ne peuvent 
être opposés au tiers que du jour où ils ont acquis date certaine, 
n'est pas rigoureusement applicable en matière commerciale, il 
faut du moins que ces actes paraissent exacts, que ceux qui en 
font usage en établissent la véritable date ou qu'il existe des pré
somptions de nature à ne laisser aucun doute sur la sincérité de 
la date. 3 0 0 

L I V R E S D E COMMERCE. — R É G U L A R I T É . Le juge qui vise 

comme élément de preuve des livres de commerce produits, n'est 
pas tenu de constater d'office leur régularité non contestée. 1 0 1 3 

R E Q U Ê T E E N D I V O R C E . — E X P L O I T D'HUISSIER. La requête 

en divorce signée d'un avoué est un acte authentique. — Il eu 
est de même des actes d'huissier. • 1 4 2 

PREUVE T E S T I M O N I A L . — B A I L . — E R R E U R OU D O L . L'er
reur ou le dol qui aurait pour effet de faire signer un bail conle-

nanl des conditions contraires au bail antérieur que les parties 
entendaient suivre, peut se prouver par témoins. 1 1 7 1 

COMMENCEMENT D E P R E U V E PAR É C R I T . On doit considérer 

comme constituant des commencements de preuve par écrit con
tre une partie, les écrits de son mandataire relatifs à l'affaire 
qu'il a mission de gérer. 2 7 3 

M A T I È R E S COMMERCIALES. — APPRÉCIATION DU J U G E . 

A C T E É C R I T . L'admission de la preuve orale, en matière d'achats 
et de ventes, est abandonnée à la discrétion du juge. — 11 n'y a 
pas lieu d'accueillir ce mode de preuve, aux fins de constater 
une convention verbale de vente, directement contraire à celle 
résultant d'un écrit clair et formel, non argué du chef de dol 
et de fraude, et émané de celui qui invoque ladite preuve, sur
tout si les circonstances de la cause rendent les laits allégués in
vraisemblables. 1 1 7 2 

V. Communauté conjugale. — Effet de commerce. 
Louage. — Serment. — Testament. 

PRIVILÈGE. — A R T I S T E S DRAMATIQUES. Les artistes dramati
ques non payés de leurs appointements ne peuvent réclamer sur les 
biens de leur directeur ni le privilège des gens de service, ni 
celui des commis. 1 2 1 4 

Du V E N D E U R . — IMMEUBLE PAR DESTINATION. — D R O I T 

DE S U I T E . La vente d'un immeuble par destination , par exemple 
d'une machine à vapeur, même faite avec obligation pour l'ache
teur de démonter et de transporter cette machine hors de l'éta
blissement, constitue, vis-à-vis des créanciers privilégiés et hy
pothécaires, la vente d'une chose immobilière qui ne peut être 
aliénée que sous l'affectation des charges grevant l'immeuble et 
ses accessoires. — Les créanciers inscrits avant la vente peuvent 
donc exercer leurs droits sur cette machine, tant qu'elle n'est 
pas séparée de l'immeuble. S'ilsrcnoncentau droit de surenchère 
et déclarcnt.accepter le prix, ce prix leur est acquis, et l'acheteur 
ne peut se dispenser de le leur payer. 1 4 8 4 

T R É S O R P U B L I C . — RANG. Le privilège du trésor pour le 

recouvrement des contributions prime tous les autres privilèges. 
11 ne l'emporte pas toutefois sur les frais faits par des tiers pour 
la réalisation du gage. — Ces frais sont ceux de commandement, 
de saisie, de garde et do vente. 915 

PROCÈS CÉLÈBRES. Assassinat d'un enfant de quatre ans et 
demi par un enfant de treize ans. 1 0 8 2 

Un procès criminel à la fin de l'Empire ( 1 8 1 1 - 1 8 1 4 ) . 1 0 8 9 
Un procès politique belge sous le Directoire. 1 2 4 9 

PHO DEO. — V. Appel civil. — Prescription civile. 

PRODIGUE. — A C T E DE COMMERCE. Le prodigue ne peut être 
autorisé d'une manière générale par son conseil à faire le com
merce. — L'autorisation du conseil doit être expresse. 4 4 6 

A C T E DE COMMERCE. — C O N S E I L J U D I C I A I R E . Le prodigue 

ne peut, sans l'assistance de son conseil, poser les actes qui lui 
sont interdits par l'art. 5 1 3 du code civil.—Ces actes ainsi posés 
sont frappés de nullité sans que le prodigue ait à justifier d'une 
lésion. 4 4 6 

A C T E D E COMMERCE. — C O N S E I L J U D I C I A I R E . — D É F A U T 

D'ASSISTANCE. — ADHÉSION T A C I T E . En supposant que l'assistance 

du conseil judiciaire à chacun des actes de commerce d'un pro
digue soit une condition essentielle à leur validité et qu'elle ne 
puisse être remplacée par son adhésion tacite, semblable adhé
sion, résultant de ce que c'est au vu et au su du conseil judiciaire 
que le prodigue a depuis plusieurs années exercé le commerce, 
établirait une présomption puissante du caractère sérieux de ces 
actes et de leur utilité au point de vue d'accroître ses moyens 
d'existence. — Cette présomption se transforme en certitude et 
doit faire abjuger le moyen de nullité fondé sur le défaut d'assis
tance du conseil, lorsque la bonne foi a présidé aux actes incri
minés, que les tiers ignoraient la nomination du conseil, que le 
prix des marchandises a été loyal et modéré et qu'entrées dans 
le commerce du prodigue, elles ont augmenté son actif de toute 
leur valeur. 4 2 1 

A P P E L C I V I L . •— C O N S E I L J U D I C I A I R E . — A S S I S T A N C E . 

L'intervention du conseil en degré d'appel, même après que 
des conclusions ont été prises à l'audience, est recevable et régu
lière. 1 0 4 1 

CAPACITÉ D ' E S T E R EN J U S T I C E . L'incapacité du prodigue 

pour ester en justice, sans l'assistance de son conseil, est d'or
dre public. 1 0 4 1 

C O N S E I L AD HOC. — ASSISTANCE. La présence au débat 

du seul conseil ad hoc suffit pour habiliter le prodigue. 1 0 4 1 

NOMINATION D E CONSEIL AD HOC SUR R E Q U Ê T E . La nomi

nation d'un conseil judiciaire ad hoc est régulièrement faite par 
jugement rendu sur une requête du prodigue. 1 0 4 1 

I V. Avoué.—Jugement. — Mariage. 



PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — MARQUE F R A N Ç A I S E . — A C T I O N 

P U B L I Q U E . L'exercice de l'action publique pour contrefaçon d'une 
marque française dont la propriété est reconnue, n'est soumis à 
aucune condition. 888 

M A R Q U E FRANÇAISE. — CONTREFAÇON. — DÉPÔT AU 

G R E F F E . La contrefaçon de marques de fabricants français, an
térieurement à leur dépôt au greffe du tribunal de commerce de 
Bruxelles, n'est passible d'aucune peine. — Il en est autrement 
de l'usage fait sciemment après ce dépôt de marques contrefaites 
antérieurement. — Toutefois la confiscation des marques con
trefaites ne peut être prononcée. — H y a lieu seulement, par 
mesure d'ordre public, d'ordonner la suppression des produits 
de la contrefaçon, des cachets et autres objets saisis qui ont servi 
à les fabriquer. 858 

MARQUE FRANÇAISE. — DÉPÔT. — F O R M E . La forme du 

dépôt au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles , prescrit 
pour assurer aux Français en Belgique la propriété de leurs mar
ques, n'étant pas déterminée par la loi, le dépôt effectué sous 
enveloppe cachetée avec inventaire descriptif, satisfait au vœu de 
ia loi et ne suggère aucune fin de non-recevoir contre l'action 
publique ou civile. 858 

VINAIGRE DE B L I . L Y . — P R O C É D É D E FABRICATION. Le 

procédé de fabrication du vinaigre dit de Bully est tombé dans le 
domaine public. 858 

PROVINCE. — Loi FONDAMENTALE D E 1815. — P E R S O N N E C I 

V I L E . — P R O P R I É T É . SOUS l'empire de la loi fondamentale de 

1815, les provinces constituaient des personnes civiles indépen
dantes de l'Etat et avaient comme telles la propriété des revenus 
provinciaux. 241 

Q 
QUESTION PRÉJUDICIELLE. — ACTION P U B L I Q U E . — S U R -

S É A N C E . Lorsqu'une question préjudicielle est opposée à une 
action publique, il n'y a lieu de tenir cette action en surséance 
que pour autant que l'existence du délit dépende de la solution 
de l'action civile. 718 

COMMUNE. — TRAVAUX D ' O F F I C E . — R È G L E M E N T PROVIN

C I A L . — E A U . L'action intentée à une administration communale 
pour faire décider que les travaux qu'elle a ordonné de faire et 
qu'à défaut de faire elle a fait exécuter d'office constituent un 
trouble à une possession plus qu'annale, n'est pas de nature à 
arrêter l'action publique du chef de contravention au règlement 
provincial pour avoir négligé de curer et de creuser un ruisseau 
à une profondeur convenable. 718 

V . Délit forestier. 

R 
RAPPORT A SUCCESSION. — V . Succession. 

RÉFÉRÉ. — ASSIGNATION. — D É L A I . Est valable l'assignation 
en référé donnée du jour au lendemain ; l'art. 1033 du code de 
procédure est sans application à la matière spéciale des référés, 
quoique étant placé sous la rubrique dispositions générales. 313 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — A T T E L A G E S D E CHIENS. Est légale 

l'ordonnance de police qui interdit les attelages de chiens. 927 

- — B A L P U B L I C . — AUTORISATION P R É A L A B L E . Est illégal le 

règlement communal qui interdit les bals publics sans une per
mission spéciale du commissaire de police. 1277 

BOISSON A L C O O L I Q U E . — C O L P O R T A G E . — D É F E N S E . Est 

illégal et non obligatoire le règlement communal qui interdit 
tout colportage en ville de boissons alcooliques. 1)91 

B O U L A N G E R . — BALANCE E T POIDS. — V E N T E E N GROS. 

N'est passible d'aucune peine pour n'être pas muni de la balance 
et des poids exigés par un règlement communal, le boulanger qui 
ne vend pas des pains en détail aux habitants, mais à un seul 
individu, boutiquier, qui les détaille aux particuliers et possède 
une balance et des poids. H 5 2 

-. C O L L E C T E A D O M I C I L E . — AUTORISATION. — I L L É G A L I T É . 

Est illégal et non obligatoire le règlement de police communale 
qui défend de faire des collectes en ville sans une autorisation 
du collège des bourgmestre et échevins. 1246 

COMMISSIONNAIRE D E P L A C E . — AUTORISATION. Le fait 

d'avoir offert ses services aux voyageurs aux abords d'une station 
de chemin de fer, ne constitue pas une contravention aux règle
ments communaux qui exigent une autorisation de l'administra
tion communale pour exercer le métier de commissionnaire de 
place. 1456 

IMPOSITION. — F R A U D E . — P E I N E C O R R E C T I O N N E L L E . 

La loi du 29 avril 1819, permettant aux conseils communaux de 
comminer, dans leurs règlements, des peines correctionnelles 
pour fraudes ou tentatives de fraudes en matière d'impositions 
communales, n'a point été abrogée par l'art. 78 de la loi com
munale du 30 mars 1836. 809 

V I A N D E . — V E N T E . — M I S E E N V E N T E . — V I L L E D E 

GAND. Le règlement communal qui, dans le but de prévenir les 
fraudes qui se commettent dans le débit des viandes, comme étant 
de nature à compromettre la santé publique, commine des peines 
contre la vente de viandes non soumises à une expertise préala
ble de l'autorité, doit s'entendre de l'exposition en vente. — Au 
moins y a-t-il lieu d'interpréter en ce sens l'art. 31 du règlement 
de la ville de Gand sur l'abattoir, du 8 août 1857. 809 

VIANDE NON E X P E R T I S É E . — S A L U B R I T É P U B L I Q U E . — P E I N E . 

Si dans un but de salubrité publique, une autorité communale 
défend la vente de viande non expertisée, et qu'en même temps 
elle perçoive un droit ou taxe à chaque expertise, elle a le droit 
de comminer contre ceux qui vendent de la viande non experti
sée et qui, en même temps qu'ils se soustraient à la mesure de 
police, fraudent les droits d'expertise, des peines qui dépassent 
celles de simple police. 809 

V E N T E . — E X P O S I T I O N E N V E N T E . La défense de vendre 

certaines marchandises... contenue en un règlement communal, 
ne comprend pas la défense d'exposer en vente. 1037 

V. Chemin de fer. — Collecte à domicile. — Commune. 

RÈGLEMENT PROVINCIAL. — V. Chemin public. — Question 
préjudicielle. — Voirie. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — V. Corruption. 

RENTE. — V . Prescription civile. 

R E N T E VIAGÈRE. — V. Do7iation. 

R E P R I S E D'INSTANCE. — C U R A T E U R A SUCCESSION VACANTE. 

PRODUCTION DU JUGEMENT. La partie qui déclare reprendre une 

instance doit justifier de sa qualité. En conséquence, le curateur 
à une succession vacante qui reprend l'instance interrompue par 
le décès du de cujus, doit produire le jugement qui lui confère 
ces fonctions pour rendre son intervention valable. 1337 

RESPONSABILITÉ. — B É N É F I C E S É V E N T U E L S . — PRIVATION. 

Les tribunaux peuvent allouer des dommages-intérêts pour pri
vation de bénéfices éventuels, lorsque cette privation de béné
fices est une conséquence directe et immédiate d'une faute im
putable à un tiers. 945 

CONSTRUCTION V I C I E U S E . — B Â T I S S E S CONTIGUËS. — T A S 

SEMENT. — DÉGRADATIONS. Celui qui bâtit le premier dans une 
rue ne peut, par le fait d'une construction vicieuse, aggraver la 
position de ceux qui viennent bâtir à côté. — Spécialement : 
A ayant bâti dans des conditions défectueuses, sur des fondations 
insuffisantes, doit s'imputer les conséquences de celte impru
dence si sa maison éprouve des dégradations par suite du tasse
ment d'un bâtiment contigli que B élève postérieurement dans 
de bonnes conditions de solidité. — B n'est pas responsable de 
ces dégradations; il n'était pas tenu de bâtir avec des précau
tions exceptionnelles, appropriées aux vices de la maison voi
sine. — C, qui, avant l'érection des bâtisses régulières de B, a 
appuyé ses constructions sur la maison notoirement défectueuse 
et visiblement hors d'aplomb de A, ne peut plus tard réclamer 
des dommages-inlérêts à raison des dégradations survenues à ces 
constructions, soit par le vice de la maison de A, soit par le con
tre-coup des bâtisses de B. 1137 

CONTESTATION J U D I C I A I R E . — BONNE F O I . Le dissenti

ment qui s'élève entre deux personnes sur l'étendue et la portée 
des clauses d'un contrat avenu entre elles, et qui force l'une 
d'elles de déférer la question aux tribunaux, ne peut être la 
source d'une réparation vis-à-vis de celui qui succombe, lorsque 
l'interprétation de ce dernier se base sur un intérêt légitime et 
n'est pas mise en avant pour créer des difficultés à son adver
saire. 140 

E T A T . — CONSUL. L'État ne peut eue déclaré responsa
ble des actes posés par les consuls dans l'exercice de leurs fonc
tions. •— Les consuls tiennent leurs pouvoirs non de l'Etat, mais 
de la loi. — L'Etat n'encourt de responsabilité que pour les actes 
qu'il pose comme personne juridique. 291 

É V È Q U E . — JOURNAL. — MANDEMENT ÉPISCOPAL. — DOM

MAGES-INTÉRÊTS. Le fait par un évêque d'avoir dans un mande
ment signalé à ses ouailles une publication quelconque, spécia
lement un journal, comme contraire à la religion et comme dan
gereuse et de l'avoir même condamnée canoniquement, donne-t-
il ouverture, en faveur de la publication ou du propriétaire du 
journal, à une action en dommages-intérêts, sous le prétexte 
qu'il en est résulté une réduction du chiffre des abonnements et 
des annonces? 1180 



SAC D E HOUBLON. — MARQUE. Un négociant n'a pas le 

droit de renfermer des houblons autres que ceux qu'il aurait 
achetés d'une maison dans une balle portant la marque de cette 
maison, ni de changer le millésime. Ce fait peut entraîner des 
dommages-intérêts. 1118 

S A I S I E SANS D E T T E . Le bailleur qui fait des saisies chez 

son fermier, alors que celui-ci ne doit rien, est tenu de domma
ges-intérêts. 4474 

TÉLÉGRAMME. — E R R E U R DE L'ADMINISTRATION. Le télé

graphe électrique est, dans les usages du commerce, un agent 
commun, et un négociant ne peut pas rendre un autre négociant 
responsable d'une erreur dans la transmission des dépêches, 
sous prétexte que la responsabilité incombe à celui qui a de
mandé une réponse télégraphique. 224 

— — TRAVAUX P U B L I C S . — E N T R E P R I S E . — C A H I E R D E S CHARGES. 

V I C E S DU S O L . — V I C E S D E S PLANS.—FORFAIT.Lorsqu 'un cahier des 

charges dressé par l'Etat indique d'une manière détaillée les obli
gations principales et accessoires incombant à un entrepreneur, 
qu'il le place sous le contrôle de l'administration et qu'il lui fait 
une loi de se conformer strictement à toutes les clauses et con
ditions stipulées, l'entrepreneur n'est responsable que de sa 
faute. Ce n'est pas l'art. 1792, mais l'art. 1789 qui est alors ap
plicable. — En conséquence, l'entrepreneur n'est pas respon
sable des conséquences dommageables du vice du sol et de la 
disposition vicieuse des plans eu égard à la nature de ce sol. 
L'Etat, au contraire, n'ayant pas pris les mesures nécessaires 
pour remédier au vice du sol, est responsable des dommages qui 
en sont résultés pour l'entrepreneur.—Par suite, les indemnités 
à allouer à l'entrepreneur, doivent comprendre la réparation du 
dommage souffert, notamment à raison des retards occasionnés 
dans l'achèvement des travaux par les accidents, le montant des 
bénéfices dont l'entrepreneur a été privé. — Peu importe que 
l'entreprise ail été conclue à forfait absolu. Le forfait ne se rap
porte qu'au prix d'adjudication et non aux vices intrinsèques des 
plans. — Pareil contrat d'ailleurs, étant aléatoire, est de stricte 
interprétation. 483 

De la responsabilité ministérielle. 689 
V . Contrainte par corps. — Presse. — Saisie-exécution. 

Société civile. 

REVENDICATION. — P O S S E S S I O N . — P R E U V E . L'action en re

vendication n'est pas recevable lorsque celui contre lequel elle 
est dirigée soutient qu'il ne possède pas. 520 

ROULAGE. — V O I R I E . — R O U T E CONCÉDÉE. — D E U X V O I T U 

R E S . — MÊME A T T E L A G E . Est applicable aux routes concédées 

l'arrêté du préfet du département de l'Escaut du 30 messidor 
an XIII , qui défend de circuler sur les grandes routes du dépar
tement de l'Escaut avec deux voitures à la suite Hinc de l'autre 
traînées par un seul et même attelage. 79 

ROUTE. — V. Voirie. 

SAISIE-ARRÊT. — V . Expropriation pour cause d'utilité pu
blique. 

SAISIE-EXÉCUTION. — COMMANDEMENT. — É L E C T I O N D E DOMI

C I L E . L'élection de domicile à faire dans le commandement 
préalable à la saisie-exécution n'est pas prescrite à peine de 
nullité. 915 

V E N T E E X C E S S I V E . — H U I S S I E R . — R E S P O N S A B I L I T É . Le dé

biteur saisi qui prétend avoir à se plaindre de ce que l'huissier 
aurait vendu au delà des causes de la saisie, ne peut de ce chef 
intenter une action en dommages-intérêts contre le créancier sai
sissant; c'est contre l'huissier personnellement qu'il doit agir, le 
cas échéant. 1034 

V E N T E . — R É C E P T I O N DU P R I X PAR L E D É B I T E U R . Le dé

biteur qui a reçu le prix de la vente d'objets saisis et qui en a 
donné quittance sans réserve, est censé avoir approuvé la vente 
et s'est rendu non recevable à demander ultérieurement des dom
mages-intérêts. 1034 

SAISIE F O R A I N E . — J U G E D E PAIX. — C O M P É T E N C E . Le juge de 

paix n'a pouvoir de permettre une saisie sur débiteur forain que 
si les causes n'en excèdent pas sa compétence. 1115 

SAISIE-GAGERIE. — L O Y E R A É C H O I R . — OPPOSITION SUR L E 

PRIX DES M E U B L E S . Lorsque les meubles garnissant les biens loués 
ont été déplacés sans le consentement du propriétaire, celui-ci 
peut les faire saisir-gager, même pour loyers à échoir.— 11 peut 
aussi former opposition sur le prix de vente de ces meubles pour 
garantie du paiement de ses loyers. 976 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — HYPOTHÈQUE. — C R É A N C I E R . — Su-

XXI. — 1863. 

BROGATION. L'adjudicataire sur saisie immobilière qui paie un 
créancier inscrit supérieur en rang, peut être subrogé dans ses 
droits et exercer les droits de ce créancier sur les autres immeu
bles affectés à la créance. 775 

— — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — A P P E L . Est non recevable l'ap

pel du jugement qui valide par défaut une saisie immobilière. 
Celte fin de non-recevoir est d'ordre public. 353 

SCELLÉS. — V. Successio7i (Droits de). 

SÉPARATION DE BIENS. — C O N T R A C T U E L L E . — P R O P R E D E L A 

FEMME. — R E M P L O I . L'art. 1450 du code civil est applicable a la 
séparation de biens contractuelle comme à la séparation de biens 
judiciaire. — 11 ne cesse pas d'être applicable par la volonté de 
la femme, si d'ailleurs il n'a pas été fait emploi de ses deniers 
propres. 308 

SÉPARATION D E CORPS. — E F F E T R É T R O A C T I F . Lorsque la 

séparation de biens n'est que la conséquence de la séparation de 
corps, les effets du jugement ne rétroagissent pas au jour d é j à 
demande. 1270 

V. Instruction civile. 

SÉPARATION DE CORPS. — ABANDON D E L A R É S I D E N C E I N D I 

Q U É E . — F I N DE NON-RECEVOIR. Le défaut de résidence de la de

manderesse en séparation de corps, au domicile qui lui a été 
assigné, n'est pas une cause de déchéance absolue, mais donne 
lieu uniquement à une fin de non-recevoir dont le fondement est 
laissé à l'appréciation des tribunaux. 759 

V. Divorce. — Jugement par défaut. — Séparation de 
biens. 

SERMENT. — CONCILIATION. — F A U S S E T É . Le serment déféré 
et prêté devant le juge de conciliation constitue le serment litis-
décisoire. — En cas de parjure, il tombe sous l'application du 
code pénal. 808 

D É C I S O I R E . — Loi ANCIENNE. Quand il s'agit d'apprécier 
la nature et la portée de dispositions législatives antérieures au 
code civil qui sont applicables à une espèce donnée, le serment 
décisoire ne doit pas être ordonné. 174 

F A U S S E T É . — P R E U V E PAR TÉMOINS. La fausseté du ser

ment prêté en matière civile peut être établie par la preuve testi
moniale devant la justice répressive, alors même que ce serment 
se rapporte à la dénégation d'un engagement verbal d'une impor
tance de plus de 150'fr. 808 

L I T I S D É C I S O I R E . — CONCILIATION. Quels sont les effets du 

refus de prêter le serment litisdécisoire déféré dans la tentative de 
conciliation, devant le juge de paix, alors que ce refus est suivi 
de l'offre de prêter ce serment devant le juge de l'action. 803 

S U P P L É T O I R E . Si le demandeur a établi en faveur de sa 
demande des présomptions graves, précises et concordantes, 
le serment suppléloire ne peut être déféré au défendeur qui s'est 
borné à nier sans produire de preuves ; il ne peut l'être qu'au 
demandeur. 803 

S U P P L É T O I R E . — A D M I S S I B I L I T É . Le serment supplétoire 

peut être ordonné pour corroborer un fait qui n'est établi que par 
la déposition d'un témoin unique, lorsqu'il y a des présomptions 
qui militent en faveur du fait. 1171 

V. Avocat. — Prescription civile. 

SERVITUDE. — DESTINATION DU P È R E D E F A M I L L E . — S I G N E 

APPARENT. — S I L E N C E DU T I T R E . La destination du père de fa

mille comme mode d'établissement de servitude, est subordonnée 
à la condition qu'il y ait un signe apparent et que le contrat qui 
a opéré la division des héritages ne contienne aucune mention 
relative à la servitude. 1515 

É C O U L E M E N T DES E A U X . — DOMMAGE. Le délenteur actuel, 

en vertu d'une vente d'un terrain assujetti à recevoir les eaux 
découlant naturellement d'un fonds supérieur, est tenu du dom
mage résultant d'un exhaussement que son vendeur avait fait su
bir à ce terrain, par application des art. 640 et 1638 du code 
civil. —11 est tenu du dommage alors même que les eaux qui 
l'ont occasionné ne découlent pas naturellement du fonds supé
rieur, mais sont amenées vers celui-ci par suite de travaux de 
remblai exécutés par un tiers. 328 

E N C L A V E . — D R O I T D E PASSAGE. 11 y a enclave du mo

ment où le passage existant n'est pas assez large pour que 
l'exploitation puisse s'opérer sans gêne et sans entraves. 1453 

E N C L A V E . — FONDS C O N T I G U . — P A S S A G E . L'acheteur d'un 

fonds contigu à sa propriété non enclavée ne peut, a titre d'en
clave, exiger, pour le fonds acquis, un passage sur la propriété y 
attenante du vendeur. — Le passage dû à titre d'enclave par le 
vendeur et comme condition implicite de la vente, se restreint 
au terrain'vendu et ne s'étend point en faveur du fonds voisin de 
l'acheteur. 182 

E N C L A V E . — O B S T A C L E S AU PASSAGE. — DOMMAGES-INTÉ-



R E T S . Le propriétaire enclavant doit des dommages-intérêts au 
propriétaire enclavé s'il l'empêche de se rendre sur son héritage, 
notamment s'il détruit des constructions élevées à cet effet, 
et cela même avant la fixation du lieu de passage e t i e paiement 
de l'indemnité. 1453 

E N C L A V E . — PASSAGE. — P R E S C R I P T I O N . — MODE D ' E X E R 

C I C E . En cas d'enclave, on peut acquérir par prescription trente-
naire une servitude de passage sur le fonds d'autrui, et la pres
cription s'applique non-seulement au droit lui-même, mais encore 
au mode de l'exercer, qu'elle a pour objet de fixer. 289 

E N C L A V E . — P O S S E S S I O N . La possession ne peut jamais 
être considérée comme précaire en cas d'enclave. 1433 

E N C L A V E . — T I T R E . Le droit du propriétaire enclavé se 
fonde sur un titre légal; la loi lui accorde de plein droit un pas
sage sur le fonds de ses voisins. 1453 

F E N Ê T R E . — D R O I T A N C I E N . — C O U T U M E D E G A N D . — P R E U V E . 

En Flandre, spécialement sous la coutume de Gand, la servitude 
de jours ou fenêtres, a défaut de titre écrit, était établie si les 
jours ou fenêtres existaient de construction primitive et ancienne. 
Le maintien de ces jours ou fenêtres donne ouverture à l'action 
en complainte, lorsque le voisin en trouble la jouissance, et le 
juge du possessoire peut examiner et rechercher si semblable titre 
existe. — Dans ce cas, la preuve du droit dérive, non de la pres
cription ou possession, mais de la construction primitive, s'il 
apparaît que l'état des lieux n'a pu être créé de la sorte que du 
consentement des deux propriétaires. 296 

MITOYENNETÉ. — H A I E ANCIENNE. Une haie ancienne doit, 

à défaut de dispositions spéciales a cet égard dans la coutume du 
lieu où elle a été plantée, être présumée appartenir à celui des 
deux héritages qui avait le plus besoin de clôture, et ainsi au 
propriétaire d'une terre plutôt qu'à celui d'un terrain qui n'était 
qu'un étang lors de la plantation. 174 

MODIFICATION. — E X E R C I C E . L'art. 701 du code civil 
n'est pas applicable s'il doit dégrever le fonds servant au préju
dice du fonds dominant. 289 

T E R R A I N APPARTENANT DIVISÉMENT A P L U S I E U R S P R O P R I É 

T A I R E S . — U S A G E COMMUN. — CHANGEMENT. La stipulation d'une 

communauté d'usage d'un terrain qui appartient divisément à plu
sieurs propriétaires, constitue une servitude.—Parsuite, l'art. 702 
du code civil est applicable à celui des propriétaires qui fait 
dans son fonds des changements qui aggravent la condition de ce 
terrain. — Spécialement l'un des propriétaires de quatre jardins 
entre lesquels se trouve une ruelle dont ils possèdent une portion 
déterminée, mais qui est accessible à chacun d'eux, ne peut 
exiger que les membres d'un cercle établi dans son jardin, jouis
sent du passage dans cette ruelle à toute heure de jour et de nuit, 
alors surtout que les deux extrémités doivent en être fermées par 
des portes dont l'entretien est supporté par chacun des propriétai
res pour un quart. 189 

V. Halage. 

SERVITUDE MILITAIRE. — BÂTIMENT E X I S T A N T . — R É P A R A 

TION E T RESTAURATION. Les bâtiments qui se trouvent dans le 
rayon des servitudes militaires peuvent être réparés et restaurés 
sans l'autorisation du département de la guerre. 69 

SOCIÉTÉ. — V. Enregistrement. — Exploit. 

SOCIÉTÉ C I V I L E . — A C T E DE COMMERCE I S O L É . De actes de 

commerce isolés et non continus ne peuvent rendre commerciale 
une société civile. 501 

C A R R I È R E . — E X P L O I T A T I O N . N'est pas commerciale une 

société ayant pourobjet l'exploitation d'une carrière à ouvrir dans 
une pièce de terre et la vente de ses produits, notamment lorsque 
l'exploitation se fait par le propriétaire du fonds. — Peu importe 
que la société ait entrepris la construction de routes et pavés. 
La taille de la pierre dans la carrière, l'affrètement de bateaux, le 
louage d'autres moyens de transport pour voiturer les produits 
aux lieux de destination, n'altèrent pas la nature civile de la 
société. 500 

D I R E C T E U R - G É R A N T . — POUVOIRS. — R E S P O N S A B I L I T É 

D E S ACTIONNAIRES. Lorsque dans une société civile, la direction 
des affaires est abandonnée à un seul des associés qui jouit os
tensiblement des pouvoirs les plus étendus, les tribunaux peu
vent décider, suivant les circonstances, que ce directeur-gérant 
a qualité pour contracter des emprunts obligatoires pour tous les 
associés. — Il en est ainsi lors même que l'acte constitutif de la 
société renfermerait une clause d'après laquelle les emprunts ne 
pourraient être contractés valablement qu'en vertu d'une délibé
ration prise en assemblée générale, si cet acte n'a pas reçu de 
publicité dans le pays où la société a établi le siège do ses opé
rations, et s'il est démontré en outre qu'il a-été dérogé en fait aux 
statuts de la société. 1339 

TRANSFORMATION. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. Pour modi

fier le caractère d'une association civile et la rendre commer
ciale, le concours des volontés de tous les associés est indispen
sable. 501 

V. Polder. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANONYME. — CAPACITÉ C I V I L E . 

S T A T U T . — L I M I T E S . Une société anonyme n'a de capacité civile 
que dans les limites que lui tracent ses statuts et son autorisation 
royale ; elle ne peut acquérir que dans ces limites. — Si donc les 
statuts affectent une part des bénéfices à une destination étran
gère à la société, celle-ci est sans droit à y prétendre, dans l'hy
pothèse même où ces bénéfices n'auraient pas de fait reçu leur 
destination. 1112 

DÉrOT AU G R E F F E . — D É L A I . Le délai de quinzaine pour 
la remise de l'extrait d'un acte de société au greffe, se compte à 
partir du lendemain de la signature de l'acte. 474 

• E N COMMANDITE. — E X T R A I T . — Q U A L I T É E T DEMEURE DU 

GÉRANT. L'omission de la qualité et de la demeure du gérant dans 
l'extrait d'un acte de société eu commandite ou en nom collectif, 
déposé au greffe du tribunal de commerce, vicie cet extrait et 
rend nulle la société. — Cette nullité est absolue et ne peut dès 
lois être couverte par l'exécution volontaire du contrat de so
ciété. 155 

E N NOM C O L L E C T I F . — E X T R A I T DE L ' A C T E . — DÉPÔT AU 

G R E F F E . — N U L L I T É . L'extrait des actes de société en nom collec
tif doit contenir les noms, prénoms, qualités et demeures des as
sociés autres que lesactionnaires ou commanditaires.— Ces forma
lités sont substantielles et d'ordre public. — L'omission de l'une 
d'elles entraîne la nullité de la société, et celte nullité peut être 
provoquée par les parties comme par les tiers. 474 

E N NOM C O L L E C T I F OU E N COMMANDITE.— E X T R A I T DE L ' A C T E . 

I R R É G U L A R I T É . — T I E R S . — O R D R E P U B L I C . La nullité des so

ciétés en commandite ou en nom collectif pour inobservation des 
art. 42 et suiv. du code de comm. qui prescrivent la publica
tion d'un extrait, peut être opposée par tous les intéressés et spé
cialement par les tiers poursuivis par elle en justice. —Cette nul
lité étant d'ordre public, ne peut se couvrir. Peu importe dès 
lorsque les tiers aient eu connaissance de la formation de la so
ciété et aient eu l'intention de s'obliger envers elle. 152 

E X T R A I T . — MENTION. L'extrait des actes de société en 
commandite ou en nom collectif déposés, doit-il contenir les men
tions suivantes : 1° Que, au moment de la formation de la so
ciété, une partie seulement des actions qui composent le capital 
sociale est souscrite ; 2° Qu'il n'a été versé qu'une partie du ca
pital de chaque action, le surplus restant dû à la société par les 
porteurs d'actions; 3° Que les associés, indépendamment des 
fonds versés dans la société, se sont engagés, par l'acte social, à 
lui vendre tous les produits de leur industrie ? 155 

P A R T I C I P A T I O N . — C A R A C T È R E C O L L E C T I F . — D É F A U T D E 

F O R M A L I T É S . Bien que les associés aient qualifié leur société du 
nom de participation, il appartient au tribunal de lui restituer 
son caractère collectif, et d'en prononcer la nullité pour défaut 
de formalités, lorsque son but embrasse une exploitation multi
ple et de longue durée. 1200 

V. Faillite. — Intervention. — Société civile. 

STATISTIQUE HYPOTHÉCAIRE. Interprétation des art. 49 à 63 
do la loi du 16 décembre 1851. 961 

État des tutelles de l'arrondissement de Charleroi pendant 
l'année 1862. 849 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. Travaux du tribunal de commerce 
de Bruxelles, 481 ; — De la justice de paix du 2 U canton de 
Bruxelles. . 64 

STELLIONAT. — H Y P O T H È Q U E . — CONDITIONS. Pour qu'il y ait 
stellionat en matière d'hypothèque, il faut que les déclarations du 
débiteur soient inexactes et doleuses. — Il faut en outre que 
l'inexactitude des déclarations ait porté préjudice au créancier. 706 

SUBROGATION. — V. Saisie immobilière. 

SUCCESSION. — B A S E DU PARTAGE. — P R E U V E . Lorsqu'il est 

allégué que, postérieurement à l'ouverture d'une succession, le lé
gataire institué a pris l'engagement de la partager d'après des bases 
autres que celles mentionnées dans le testament, et que cet enga
gement a pour cause une obligation naturelle prenant sa source 
dans les recommandations qui lui ont été faites par le de cujus., i l 
y a lieu d'admettre les intéressés à établir l'existence et la cause 
de cet engagement. 757 

C R É A N C E D I V I S I B L E . — REMBOURSEMENT A CHAQUE H É R I 

T I E R . Lorsqu'une somme divisible est due à une succession, le 
débiteur se libère valablement nonobstant l'intérêt contraire 
que peut avoir la masse, en payant à chaque héritier sa part 
virile. 1266 . 



DONATION AVEC R É S E R V E D ' C S U F R C I T . — G R O S S E S RÉPARA- [ 

TIONS. — HYPOTHÈQUE. Les frais des grosses réparations c l des ; 
charges hypothécaires des biens donnés avec réserve d'usufruit à 
des successibles en ligne directe, ne doivent point être rapportés 
par ceux-ci, dans le cas où le donateur, en acceptant ces charges, 
a voulu compenser le profit qui résultait pour lui de l'abandon 
d'un usufruit lui fait par les donataires. 1364 

DONATION AVEC R É S E R V E D ' U S U F R U I T . — I M P U T A T I O N . — R A P 

PORT F I C T I F . Une donation avec réserve d'usufruit faite à des suc-
cessibles en ligne directe sans le consentement des autres succes
sibles, doit être imputée sur la portion disponible. — Cette 
imputation et le rapport de l'excédant ne peuvent être demandés 
que par les successibles en ligne directe. La veuve du donateur 
se fondant sur ses droits de légataire et sur ses droits matrimo
niaux, est recevable seulement à demander le rapport fictif à la 
masse des biens qui ont fait l'objet de la donation, pour établir 
l'étendue de la quotité disponible et exercer s'il va lieu ses droits 
de légataire ou de donataire sur les biens de la succession autres 
line ceux rapportés. 1301 

PENSION D'ENFANT. — RAPPORT, i l n'est point dû rap

port à succession, par les enfants, des pensions payées par leur 
père, si ces pensions étaient en rapport avec les ressources 
du père et ont été prélevées sur les revenus dont il a la libre dis
position. 1364 

V . Compétence civile. — Reprise d'instance. 

SUCCESSION (DROITS D E ) . — D E T T E HYPOTHÉCAIRE CONTRACTÉE 

AVANT MARIAGE. — C O M M U N A U T É . Lorsqu'une dette hypothécaire a 

été contractée par le défunt avant son mariage, elle doit être ad
mise pour le tout au passif de sa succession, pour la perception 
du droit de succession, bien que, par le fait de son mariage, elle 
soit tombée pour moitié dans la communauté. 137 

D E T T E NON HYPOTHÉCAIRE. — I N T É R Ê T S . — ADMISSION 

AU-DELA DE D E U X ANNÉES. 11 y a lieu d'admettre au passif la tota

lité des intérêts dus des dettes non hypothécaires dont l'exigibi
lité était suspendue avant l'ouverture de la succession par suite 
du non-événement d'une condition à laquelle était subordonné le 
droit du créancier d'en demander le paiement. 401 

MUTATION PAR DÉCÈS. — F O R M E DES RAPPORTS D ' E X P E R T S . 

M O T I F S . — B A S E S . En matière de mutation par décès, les tribu
naux d'arrondissement connaissent, même pour les expertises 
préalables à la déclaration, tant du fond que de la forme des rap
ports.— Il n'y a d'exception à cette règle que relativement aux es
timations des experts et non relativement au choix des bases sur 
lesquelles ces estimations sont assises. — 11 est bien vrai que la 
loi de 1831 dispense les experts de motiver leur rapport. Mais s'ils 
ont trouvé bon de les indiquer, l'administration est recevable à 
demander le redressement des erreurs qu'ils peuvent avoir commi
ses dans le choix des bases. 387 

P R O P R E S D'UN ÉPOUX. — RÉCOMPENSE. Lorsque des con

structions ont été élevées parle défunt sur un de ses propres pen
dant la durée de la communauté, l'impôt doit être perçu sur la 
valeur entière de ces constructions, sans que le lise ait à recher
cher s'il est dû récompense à la communauté de la part de l'époux 
propriétaire. 137 

S C E L L É S . — ADMINISTRATION DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . Lors 

de l'ouverture d'une succession, l'administration n'a pas qualité, 
à l'effet de garantir les droits qui lui seraient dus sur les valeurs 
mobilières délaissées par le défunt ou même de constater simple
ment l'importance de ces valeurs, pour requérir l'apposition des 
scellés ou pour former opposition à leur levée. 502 

S C E L L É S . — ADMINISTRATION DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . Lors 

de l'ouverture d'une succession, l'administration de l'enregistre
ment a-t-elle le droit, soit de requérir l'apposition des scellés, 
soit de former opposition à leur levée, et, dans ces deux cas, d'as
sister a l'inventaire,— soit de requérir l'apposition des scellés ou 
de former opposition à leur levée, mais sans pouvoir assister à 
l'inventaire, — soit en lin de requérir l'inventaire, le tout à l'effet 
de garantir les droits qui pourraient lui être dus à raison des va
leurs mobilières du défunf ou simplement de constater l'impor
tance de ces valeurs? 593 

SUPPRESSION D'ENFANT.—ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. — DÉPÔT 

DANS UN TOUR D'HOSPICE. Le transport et le dépôt, même clandes

tin, d'un enfant nouveau-né au tour d'un hospice, ne constituent 
pas la suppression d'enfant, punie par le code pénal, si la nais
sance a été régulièrement déclarée à l'officier de l'état civil, et si 
d'ailleurs en faisant le dépôt de l'enfant,'on a conservé des signes 
de reconnaissance permettant de constater son identité pour le 
cas de réclamation de l'enfant de la part de ceux qui ont fait le 
dépôt. U en est autrement si aucune de ces précautions n'a été 
prise, que la naissance n'ait pas été déclarée et que le dépôt ait 
eu lieu clandestinement et sans conservation d'aucun moyen de 
reconnaissance. " 415 

PORT D'ENFANT AU TOUR. — H A B I T U D E . Le fait de por

ter habituellement des enfants nouveau-nés au tour d'un hos
pice qui n'est pas l'hospice le plus voisin, constitue le délit prévu 
et puni par l'art. 5 de la loi du 27 frimaire an Y, qui est encore 
en vigueur en Belgique. 415 

SURSIS. — V. Prescription civile. 

T 
TAXES COMMUNALES. — Y . Commune. 

TÉMOIN EN MATIÈRE C I V I L E . — C E R T I F I C A T . Ne doivent être 
réputés certificats, que k s déclarations obtenues par une partie 
pour s'assurer de la déposition d'un témoin ou pour en faire 
usage dans un procès. 913 

C R É A N C I E R . — R E P R O C H E . Le créancier de l'une des par
ties est reprorhable, surtout si du chef de sa créance il a intérêt 
à ce <[ue l'un des plaideurs gagne son procès. 1171 

R E P R O C H E . Les sentiments de bienveillance ou d'antipa
thie qu'un témoin peut avoir manifestés pour les parties ne sont 
pas une cause légale de reproche. 913 

R E P R O C H E . Est reprorhable le témoin qui , lors des 
enquêtes, a fait des démarches pour influencer d'autres té
moins. 913 

R E P R O C H E . Le frère du témoin reproché parce qu'il a 
intérêt dans la cause, n'est pas rcprochable. 1171 

R E P R O C H E . — O U V R I E R . Celui qui travaille chez une 
partie tant et chaque fois qu'il n'a pas de travaux chez lui, est 
reprochable. 1171 

— - - R E P R O C H E . — F A C U L T É . La récusation d'un témoin 

n'étant que facultative, il appartient au juge d'apprécier les causes 
qui justifient l'emploi de cette faculté. 136 

R E P R O C H E . — F A C U L T É . Lorsqu'un reproche est fondé 
sur une des causes énumérées par le code, il y a obligation et 
non faculté pour le juge d'admettre le reproche, si l'existence de 
la cause de reproche est constatée. 758, 803 

T E S T A M E N T . — N O T A I R E . — TÉMOINS. Lorsqu'un notaire 

a attesté dans un testament que la testatrice jouissait de la plé
nitude de ses facultés intellectuelles, et que les héritiers légaux, 
qui attaquent ce testament sont admis à prouver que, lors de sa 
passation, la raison de la testatrice était considérablement affai
blie, le notaire rédacteur du testament et les témoins instruinen-
taires peuvent être reçus comme témoins. 913 

V . Enquête. 

TÉMOIN EN MATIÈRE CRIMINELLE. — P A R T I E C I V I L E . De ce 

que la partie lésée a été entendue comme témoin avant sa dé
claration de se constituer partie civile, il ne résulte pas que le 
juge doive, d'office, rejeter sa déposition. — C'est au prévenu 
à prendre des conclusions aux fins d'en combattre l'influence au 
débat. 917 

TENTATIVE. — B U T IMPOSSIBLE. N'est pas punissable la tenta
tive qui échoue parce que le but que se proposait son auteur était 
impossible à réaliser. 416 

TESTAMENT. — AUTHENTIQUE CONTESTÉ. — T I T R E E X É C U T O I R E 

SUSPENDU. — BONNE F O I . — MAISON INHABITÉE. — M O B I L I E R 

VENDU. — INDEMNITÉ. — F R A I S . L'héritier naturel qui attaque un 

testament du chef de nullité et qui, en attendant la décision de 
justice, se met en possession de la maison léguée, doit une in
demnité au légataire si, en définitive, le testament est maintenu. 
De même, s'il a fait vendre le mobilier en tout ou en partie, 
alors moine que le légataire aurait consenti à la vente, mais 
sous la réserve de tous ses droits. — La bonne foi avec laquelle 
l'héritier aurait poursuivi l'annulation du testament ne le sous
trait pas à l'obligation de payer une somme à titre de domma
ges-intérêts s'il a, par provision, agi comme si le testament était 
déjà annulé. — Ainsi encore les frais d'inventaire, de scellés, de 
gardiennat et de consignation des fonds provenant de la vente 
d'un mobilier légué, pendant que le testament était attaqué et si 
le testament est maintenu en dernier ressort, sont à la charge 
des héritiers naturels. 1209 

CAPTATION. — S E R V A N T E . — CALOMNIE E T I N J U R E . Les 

mauvais procédés tels que les calomnies d'une servante envers 
la famille du testateur, sont inopérants pour faire prononcer 
l'annulation d'un testament, s'il n'est pas prouvé qu'ils ont agi 
comme cause déterminante sur l'esprit du testateur disposant au 
profit de sa domestique. — Pareilles allégations ne doivent point 
être accueillies, notamment lorsqu'il existe des motifs suffisants 
pour expliquer et légitimer l'acte de bienfaisance d'un testateur 
envers sa domestique. 780 



CAPTATION E T SUGGESTION. — D O L E T F R A U D E . — P R E U V E . 

Les faits de captation et de suggestion sont une cause de nullité 
des testaments, lorsqu'il sont frauduleux et tels qu'en les suppo
sant vrais, ils entraînent la conviction que le consentement du 
testateur a été arraché par surprise ou obtenu à l'aide de coupa
bles obsessions.—Lorsque parmi les faits articulés, il s'en trouve 
qui isolément ne réunissent pas ces conditions, il est permis ce
pendant d'en admettre la preuve, comme concourant dans leur 
ensemble à expliquer ou à compléter les faits principaux.—L'in
terrogatoire sur faits et articles peut fournir au juge des indices 
de dol et de fraude, pour autoriser la preuve des faits de sugges
tion ou de captation. — On peut induire la preuve du dol et de 
la fraude des faits d'où résulteraient que l'intérêt et le calcul 
auraient été les seuls mobiles de l'héritier institué, que le tes
tateur n'aurait jamais eu de l'aversion pour ses héritiers légi
times, que ceux-ci ont toujours eu pour lui les sentiments de 
respect et de déférence qui lui étaient dus, que l'héritier insti
tué prenait des mesures incessantes pour écarter du testateur, 
non-seulement les amis qui venaient le visiter, mais des pro
ches, et qu'il l'engageait a dépouiller à son profit les héritiers 
de son sang et de son nom. 678 

C L A U S E COMMINATOIRE. — L É G A T A I R E . — L A T I T U D E 

L A I S S É E AU J U G E . Dans quelles bornes doit se limiter le pouvoir 
du juge d'appliquer ou d'écarter les clauses pénales attachées 
aux testaments? — A défaut de texte précis, une grande la
titude doit être laissée au juge. — Si le sentiment qui a dicté 
l'attaque contre le testament est fondé sur des motifs légi
times, exempts de toute espèce de calomnie ou de vexation, 
il y a lieu de refuser l'application de la clause pénale testamen
taire, laquelle, dans ce cas, doit être réputée non écrite. — Spé
cialement, un père réduit à la portion réservée, un neveu et une 
nièce gratifiés d'un legs n'atteignant pas la vingtième partie 
d'une opulente succession, dont leur mère, héritière légale, se 
trouve exclue, alors que tout le reste est distribué entre la do
mesticité et le receveur de la testatrice, ont les plus justes motifs 
de croire que pareille œuvre n'émane pas de la volonté libre et 
spontanée de celle qui leur était unie par les liens du sang les 
plus étroits et qu'ils savent n'avoir jamais offensée. — En provo
quant la nullité d'un testament à si juste titre suspect, ils ont pu 
croire rendre hommage à sa mémoire; il n'échet par conséquent 
d'infliger auxdits neveu et nièce la forclusion comminée par le 
testament. 972 

D I S P E N S E D'INVENTAIRE. Le testateur qui laisse un nu-

propriétaire et un usufruitier de ses biens ne peut interdire au 
premier de faire procéder à un inventaire des objets soumis à 
l'usufruit. Pareille défense est nulle comme contraire à la loi, 
à l'ordre public et aux bonnes mœurs. Est également nulle 
la pénalité attachée par le testateur à l'infraction de la dé
fense. SOS 

INSANITÉ D ' E S P R I T . — C A R A C T È R E S . Pour être sain d'es
prit, le testateur doit, à l'époque de la confection du testament, 
avoir le plein exercice de son intelligence et de son libre arbi
tre, de manière que sa volonté procède librement de sa pensée, 
do sa réflexion et de son jugement. — Peu importe que le testa
teur ait avant et après le testament comparu, soit comme té
moin, soit comme partie, à des actes authentiques, qu'il ait tou
jours participé aux divers actes de la vie civile et qu'il y ait 
diversité d'opinion de témoins sur sa sanitô d'esprit. * 789 

INSANITÉ D ' E S P R I T . — C H O S E J U G É E . — PRÉSOMPTION. 

Lue décision judiciaire annulant un testament pour insanité d'es
prit ne peut être opposée comme chose jugée à celui qui, n'avant 
pas été en cause dans l'instance, invoque à son tour le même 
testament; mais le juge peut considérer cette décision, et les 
enquêtes qui l'ont précédée, comme constitutives de présomp
tions graves, précises et concordantes, suffisantes pour faire ad
mettre l'insanité d'esprit sans nouvelles enquêtes. 225 

INSANITÉ D ' E S P R I T . — P R E U V E . — INSCRIPTION DE FAUX. 

La loi ne chargeant pas le notaire de certifier authentiquement 
l'état mental d'un testateur, la preuve de l'insanité d'esprit du 
testateur est admissible sans inscription de faux. — Mais pour 
être admis à cette preuve, il faut articuler des faits précis, cir
constanciés, non équivoques, d'où résulterait qu'à une époque 
contemporaine du testament, le testateur se trouvait dans un 
état habituel ou accidentel d'imbécillité ou de démence. — L a 
preuve de l'affaiblissement des facultés intellectuelles est néan
moins admissible comme concourant à compléter au point de 
vue de la captation, la preuve des faits de dol et de fraude. 678 

— ^ - I N T E R P R É T A T I O N . — H É R I T I E R S DU CÔTÉ P A T E R N E L E T 

M A T E R N E L . — PRÉDIVISION PAR L I G N E S . — H É R I T I E R S DÉSIGNÉS 

PAR LA L O I . Une disposition testamentaire ainsi conçue : « J'in-
« stitue pour mes héritiers universels tous ceux désignés par la 
« loi tant du côté paternel que du côté maternel de ma mère, 

« Anne-Marie Moracl, » doit s'interpréter en ce sens que ce sont 
les proches parents du testateur, tant du côté de son père que 
du côté de sa mère, qui sont institués. — Elle n'implique pas 
l'intention de la part du testateur que sa succession soit divisée 
par moitié entre les deux lignes. — Les appelés par cette dispo
sition sont ceux qui, au décès du testateur, sont désignés par la 
loi, comme devant recueillir sa succession ; et non ceux qui, à la 
date du testament, sont indiqués comme les successibles du tes
tateur. 1121 

M Y S T I Q U E . — TÉMOIN. — L A N G U E . Les témoins d'un 

testament mystique ne doivent pas nécessairement comprendre 
la langue du testateur ; il suffit qu'ils aient eu le sentiment com
plet de ce qui s'est passé devant eux . 675 

• P R E U V E TESTIMONIALE. — D É M E N C E . On peut être admis 

à prouver par témoins qu'un testateur dont l'interdiction n'a 
pas été provoquée, était en démence lorsqu'il a fait son testa
ment. 675 

R E P R É S E N T A T I O N . — I N T E R P R É T A T I O N . Lorsqu'un testa

teur, après avoir institué pour ses légataires universels tous ceux 
qui, à son décès, sont désignés par la loi pour recueillir sa suc
cession, ajoute : « J'admets en outre la représentation en faveur 
« des enfants légitimes de mes héritiers susdits, en cas de pré-
« décès de leur père ou mère, » il faut interpréter cette dernière 
clause en ce sens qu'elle établit la représentation en faveur des 
enfants légitimes de ceux qui auraient été ses héritiers s'ils lui 
avaient survécu. — D'après cette disposition, la représentation 
n'est admise qu'au profit des enfants de ceux qui sont exclus de 
la succession du de cujus par leur prédécès. — La représenta
tion établie par cette disposition profite aux enfants légitimes de 
tous ceux qui auraient été les héritiers légaux du testateur, s'ils 
lui avaient survécu. 1121 

RÉVOCATION. — I N T E R P R É T A T I O N . Pour interpréter un 

testament, il faut s'attacher à rechercher la volonté du testateur, 
bien plus qu'à la lettre. — Ainsi un legs fait dans un testament 
antérieur peut et doit être maintenu malgré la clause révocatoire 
générale d'un testament postérieur, s'il est établi que cette clause 
est plutôt une clause de style, œuvre du notaire, que l'expression 
de la volonté du défunt. 584 

V. Cassation civile. — Chose jugée. — Témoin en ma
tière civile. 

T I E R C E OPPOSITION. — CIRCONSCRIPTION J U D I C I A I R E . — C H A N 

GEMENT. — COMPÉTENCE. En cas de modification de la circon

scription judiciaire, la tierce opposition doit être portée devant 
le tribunal auquel se trouve actuellement ressortir le territoire à 
raison duquel était compétent le tribunal qui a rendu le juge
ment attaqué. 884 

TIMBRE. — A F F I C H E MANUSCRITE. — A U T E U R . — C O N T R A V E N 

TION. La contravention résultant de ce qu'une affiche sur papier 
non timbré, annonçant une vente de meubles, a été apposée dans 
un lieu public, est établie à charge du notaire instrumentant, 
s'il est reconnu que l'affiche est écrite par lui et que, d'autre 
part, il a fait la déclaration de la vente, qu'il y a procédé au 
jour indiqué et qu'il était mandaté pour en opérer la publica
tion. 635 

Avis A F F I C H É . — CONTRAVENTION. — P R E U V E . — P R O C È . S -

V E R B A L . Celui qui a fait afficher un plan imprimé sur papier re
vêtu d'un timbre d'avis, a contrevenu à l'art. 56 de la loi du 
9 vendémiaire an V I , qui n'a pas été abrogé par l'art. 6 de la loi 
du 21 mars 1839. — Le fait d'avoir affiché ou fait afficher peut 
être prouvé par voie d'enquête. — Les dispositions du code de 
procédure sur les reproches ne sont pas applicables.—Le procès-
verbal constatant la contravention ne doit pas à peine de nullité 
être signifié dans les trois jours de sa rédaction. 633 

TRANSCRIPTION. — MINEUR. - V E N T E D'IMMEUBLE. — J U 

GEMENT. Les jugements qui ordonnent les ventes de biens de 
mineurs ne doivent pas être soumis à la formalité de la tran
scription avec les actes de vente. 137 

V. Action. — Vente. 

TRAVAUX PUBLICS. — C A H I E R DES C H A R G E S . — M O D I F I C A T I O N . 

R E F U S D'EXÉCUTION. Lorsque le cahier des charges d'une entre
prise de travaux publics réserve à l'Etat la faculté d'apporter, 
dans l'exécution des travaux, telles modifications qu'il jugera 
convenables, sauf à établir un décompte, cette faculté ne lui 
donne pas le droit de prescrire des modifications contraires aux 
prévisions des parties, qui donneraient à l'entrepreneur une po
sition autre que celle résultant pour lui de l'entreprise primitive, 
et qui constitueraient pour ainsi dire une entreprise nouvelle. 
En cas de contestation sur la portée d'une clause de pareil cahier 
des charges, il faut s'en rapporter aux usages.—En conséquence, 
l'entrepreneur peut se refuser à continuer à exécuter les travaux 
dans les conditions nouvelles. 4 8 3 



CONSTRUCTION D'UN PONT. — C A R A C T È R E COMMUTATIF. 

PONT DE L A B O V E R I E A L I È G E . L'entreprise de la construction 

d'un pont moyennant la perception d'un péage est un contrat 
commutatif entre l'autorité publique et les concessionnaires. 
Le passage sur la cinquième arche du pont de la Boverie à Liège 
ou sur lé mur d'eau existant entre la quatrième et la cinquième, 
donne lieu au péage d'un centime à raison de toute espèce de 
circulation sur le pont dans une direction quelconque autre que 
le parcours du restant de cette voie de communication. 1260 

V. Responsabilité. 

T U T E L L E . — V. Abus de confiance. 
Statistique hypothécaire. 

-Hypothèque. — Mineur. 

u 
U S A G E . — V. Louage. — Louage de services. — Vaine pâture. 

U S A G E ( D R O I T D' ) . — V. Délit forestier. 

U S U F R U I T . — B A I L . — F R A U D E . L'état de maladie grave dans 

lequel se trouvait l'usufruitier lors do la confection d'un bail 
peut contribuer à démontrer l'esprit de fraude allégué par le nu-
propriétaire. 90 

B A I L . — INDEMNITÉ D'ENGRAIS. La condition d'une in

demnité à payer du chef des engrais qui seront trouvés dans la 
terre louée à la fin du bail consenti par l'usufruitier, doit être exé
cutée par les nus-propriétaires. 90 

B A I L . — P R I X V I L . Le nu-propriétaire pour faire annuler 
le bail accordé par l'usufruitier est recevablc a prouver la vileté 
du prix. 90 

U S U R E . — C A R A C T È R E S . — E S C O M P T E . Celui qui, escomptant 

des billets, fait a titre d'intérêts, de perte de place, de commis
sion, de correspondance, des prélèvements excessifs dépassant 
de beaucoup le taux de l'intérêt réglé par la loi, est coupable 
d'usure, surtout si les opérations mêmes d'escompte n'ont eu pour 
but que de dissimuler des prêts usuraires. 76 

VAINE PATURE. — T I T R E . — C L Ô T U R E . Dans les art. 7 et 11 

de la sect. 4, titre I e r , de la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, 
le mot titre s'entend d'un acte inslrumentaire propre à établir le 
droit de vaine pâture. — Ces articles ne s'appliquent pas au droit 
de pâturage exercé dans les terrains clos, lequel, d'après l'an
cienne jurisprudence liégeoise, pouvait s'acquérir par prescrip
tion. 337 

U S A G E S L O C A U X . Quel que soit l'usage local et le droit de 
vaine pâture sur des prairies eût-il été exercé de tous temps de
puis le 20 août jusqu'au 3 mai, ce droit ne peut plus s'exercer, 
depuis la loi du 28 septembre-6 octobre 1791, tant que la pre
mière herbe n'est pas récoltée, c'est-à-dire à partir de l'époque de 
la reprise de la végétation de l'herbe après l'hiver. 1248 

VARIÉTÉS. Statistique, justice de paix du deuxième canton de 
Bruxelles, 64 ; le code annamite, 109 ; circulaire du ministre Lam-
brechtsdu lopluviôse anVH,surla rédaction des jugements, 191; 
les poignardeurs de Païenne, 239; erreur judiciaire, réparation, 
arrestation arbitraire d'un ancien représentant du peuple, 271 ; 
les juifs à Rome, 303 ; population du bagne de Toulon, 319 ; des 
promesses de mariage et de leur inexécution appréciées au point 
de vue de la comédie de Molière et à celui des moeurs et des lois 
anglaises, 559 ; Cicéron, fragment par Moke, 577 ; les épices au 
Parlement de Paris, 682; de la révision des procès criminels et 
des erreurs judiciaires sous le Parlement, 734; des modifica
tions de nom en vue de s'attribuer une distinction honorifique, 766; 
une erreur judiciaire ; nouvel argument contre la peine de 
mort, 1006; pénalité curieuse pour fraude industrielle, 1024; 
uniformité des poids et mesures, 1039 ; la peine de mort en 
Suède, 1040; un procès criminel à la fin de l'empire (1811 
1814), 1089; concordat entre la république de l'Equateur et le 
Saint-Siège; religion d'Etat; tribunaux ecclésiastiques; dîmes; 
droit d'asile, 1120; procès Morrisson ; un ex-lieutenant de la 
marine anglaise astrologue; l'almanach de Zadkiel ; crédu
lité de l'aristocratie anglaise; un amiral incrédule; accusa-
lion d'imposture; l'accusateur condamné à l'amende.; mora-
ralité, 1182; un procès politique belge sous le Directoire, 1249; 
une cause célèbre en Angleterre, 1278; de l'influence des mots 
incompris; affaire Trimmcr c. Leigh ; un procès pour assault; 
superstition anglaise; le fantôme-club; une maison hantée à 
louer ; fabrique de spectres, moralité. 1343 

VENTE. — Bois DOMANIAUX. — AMÉNAGEMENT A N T É R I E U R . 

P R O C È S - V E R B A L . — C A H I E R D E S C H A R G E S . — C A D A S T R E . Dans une 

vente faite par l'Etat de bois domaniaux, lorsque le cahier des 
charges et le procès-verbal d'adjudication indiquent l'étendue 
respective des bois d'après le cadastre, et stipulent que les ac
quéreurs ne peuvent exiger d'autres titres de propriété que l'ex
pédition de l'acte d'adjudication et du cahier des charges, un 
acquéreur ne peut revendiquer contre l'autre une parcelle portée 
au cadastre lors de la vente comme comprise dans le bois de ce 
dernier. Ni les aménagements antérieurs à la vente, ni les indi
cations postérieures du cadastre ne sont de nature à fonder une 
semblable réclamation. 442 

C O M M E R C I A L E . — C O N D I T I O N . — C O R R E S P O N D A N C E . — I N E X É 

CUTION DU MARCHÉ. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. Les expressions sui

vantes : Il nous reste 10,000 kilos houblon, que 7ious vous cé
derons au prix coûtant, moyennant de nous payer une avance de 
1,200 fr. avant le 20 courant, contiennent'une promesse condi
tionnelle de vente, subordonnée au paiement de 1,200 fr. — La 
lettre renfermant cette promesse et suivie d'une seconde, qui 
porte : Nous vous attendons ce jour (20 courant), nous tenons à 
recevoir les 1,200 fr., constitue une mise en demeure suffisante 
d'acquitter la somme au domicile de celui qui s'engage à vendre 
sous cette condition. — Le défaut de paiement des 1,200 fr. avant 
comme après le 20 courant, suivi de la déclaration faite dix jours 
plus tard par le promettant qu'il se considère comme délié de 
tout engagement, rend l'acheteur prétendu non recevablc à récla
mer l'exécution de la vente, contre paiement au comptant, après 
deux mois et demi d'inaction. 1212 

— — D É L A I D E L I V R A I S O N . — M I S E EN D E M E U R E . La stipulation 

d'un délai endéans lequel la délivrance doit se faire est essentielle 
dans le contrat, et donne à l'acheteur le droit de refusçr, si la 
délivrance n'a pas été faite dans le délai stipulé. — Une mise en 
demeure n'est pas nécessaire. 589 

E M B A L L A G E . — R E T O U R . Celui qui, aux termes de la fac

ture ou de la vente, s'oblige de retourner les emballages sinon 
d'en payer la valeur, n'est libéré que par la remise effective de 
ces emballages aux magasins du vendeur. — 11 en reste proprié
taire jusqu'au moment de cette remise et conséquemment le 
voyage s'en fait à ses risques. 1440 

E X P E R T I S E . — I D E N T I T É . — P R E U V E . Lorsque sur une ex

pertise de marchandises dont la livraison a été opérée, le ven
deur, demandeur en cause, conteste que la marchandise soumise 
à l'expert soit celle vendue par lui, c'est à lui qu'il incombe de 
fournir la preuve de cette non-conformité. 300 

F A I L L I T E . — V E N T E AU POIDS. — P E S É E . En cas de fail

lite du vendeur, le syndic est tenu d'opérer la délivrance à l'ache
teur qui a payé le prix, lorsqu'il s'agit de marchandises vendues 
au poids non encore pesées, si les parties sont convenues que la 
propriété en serait transférée du jour de la vente. 302 

I M M E U B L E . — CONSTRUCTIONS PAR L E L O C A T A I R E . — A F 

F I C H E S . Le locataire, alors même qu'il a élevé les constructions 
existant sur le terrain loué, ne peut s'opposer à ce que le pro
priétaire du terrain en indique la mise en vente par des affiches 
placardées sur l'immeuble.—Il importe peu, pour l'exercice de ce 
droit par le propriétaire, qu'il s'agisse d'une vente judiciaire ou 
d'une vente amiable. — Le seul droit du localaire, en pareil cas, 
est de faire réglementer la place des affiches et l'heure des visites 
des amateurs, de manière à concilier les besoins de son industrie 
avec l'intérêt du propriétaire. 1233 

I M M E U B L E . — C R A I N T E D'ÉVICTION. — P R I X . — P A I E M E N T . 

L'acquéreur d'un immeuble a un juste sujet de crainte d'éviction 
et peut en conséquence suspendre le paiement du prix, si le ven
deur n'a pas un titre qui lui confère la propriété exclusive du 
bien et si des tiers ont élevé des prétentions sur ce bien, comme 
représentant l'ancien propriétaire. 388 

IMMEUBLE DE MINEUR. — D É F A U T DE F O R M A L I T É S . — P R E S 

CRIPTION. La vente d'un immeuble faite par le tuteur, sans décla
rer que ce bien est indivis entre lui et son enfant mineur et sans 
l'accomplissement des formalités prescrites par la loi, est nulle 
comme vente de la chose d'autrui et peut donner lieu à la pres
cription acquisitive. 298 

INSTANCE E N N U L L I T É D E S DROITS DU V E N D E U R . — T R A N S 

C R I P T I O N . — BONNE F O I . L'acquisition d'un immeuble pendant 

l'instance en nullité des droits du vendeur et après la transcrip
tion de l'exploit introductif, doit être annulée après le juge
ment prononçant cette nullité, malgré la bonne foi du tiers ac
quéreur. # 839 

— - MARCHANDISE VENDUE AU POIDS. — P E S É E . Bien que la 

vente des marchandises au poids ne soit parfaite que quand elles 
ont été pesées, les parties peuvent stipuler que les marchandises 
disponibles dans les mains du vendeur deviennent la propriété de 
l'acheteur du jour du contrat. 302 



MARCHÉ DE F A R I N E . — MARQUE D E S SACS. La marque ex

térieure des sacs est indifférente dans un marché de farine, lors
qu'elle n'est pas destinée à indiquer une provenance détermi
née. 589 

PAR I .ICITATION. — F O L L E E N C H È R E . Los cohéritiers de 

celui qui s'est rendu acquéreur sur licilation d'un immeuble in
divis entre parties, ne peuvent poursuivre la revente du bien par 
voie de folle enchère, avant qu'il n'ait été procédé à la liquidation 
de la succession et aux comptes des rapports et fournissements 
que les cohéritiers peuvent se devoir mutuellement. 383 

P U B L I Q U E DE MARCHANDISES N E U V E S . — N É G O C I A N T AVANT 

DEUX MAISONS DE COMMERCE. — AUTORISATION. L'autorisation né

cessaire pour procéder à une vente publique de marchandi
ses neuves est celle de l'administration communale du domicile 
du négociant. — Si donc ce dernier est domicilié dans une ville, 
et a obtenu de l'administration communale de cette ville l'autori
sation de vendre publiquement les marchandises de son com
merce, par cessation de ce commerce, il ne contrevient pas à la 
loi pour avoir fait transporter ses marchandises dans une suc
cursale de sa maison de commerce, située dans une autre ville du 
royaume, où il a continué a exercer ce commerce. 555 

P U B L I Q U E D'IMMEUBLE. — N O T A I R E . — IMMIXTION. Les 

particuliers ont le droit de vendre eux-mêmes ou par mandatai
res leurs immeubles, publiquement, après affiches et enchères. 
Le mandataire qui vend ainsi habituellement avec procuration des 
vendeurs ne commet pas le délit d'immixtion dans les fonctions 
notariales. 30 

STIPULATION FRANCO EN ENTREPÔT. — R I S Q U E S DE VOYAGE. 

Lorsqu'il est stipulé que la marchandise doit être livrée franco 
Bruxelles entrepôt, les risques du voyage sont à charge de l'expé
diteur. C'est à celui-ci de faire toutes les diligences et de prendre 
toutes les précautions pour faire arriver les marchandises à des
tination dans le temps convenu et dans les conditions du marché 
qui est intervenu. 589 

TRANSPORT DE CRÉANCE. — CONNAISSANCE P E R S O N N E L L E 

DU D É B I T E U R . La connaissance du transport de créance par le 
débiteur , alors surtout qu'elle n'est pas positivement établie, 
ne peut tenir lieu de la signification ou de l'acceptation exigée 
par la loi. 1337 

V I L L E . — T E R R A I N A BÂTIR. — P L A N D E DISTRIBUTION E T 

D'ALIGNEMENT. — V O I E P U B L I Q U E . — OBLIGATION D E F A I R E . Le plan 

de distribution et d'alignement suivant lequel une ville offre des 
terrains à acheter devient, par la réalisation des ventes, un plan 
contractuel dont l'exécution est une obligation pour la ville ven-
deresse et un droit pour les acquéreurs. — L'établissement ou le 
maintien des voies publiques portées dans le plan est dû aux ac
quéreurs comme une des conditions de la vente et un accessoire 
de la chose vendue destinéa son usage perpétuel. — L'obligation 
pour la ville de maintenir le système de viabilité constaté par le 
plan est une obligation de faire qui, en cas d'inexécution, se 
résout en dommages-intérêts. 1234 

V. Enregistrement. — Prescription civile. — Privilège. 
Vice rédhibiloire. 

VENTE PUBLIQUE DE M E U B L E S . — C O N T R A V E N T I O N . — P R O C È S -
V E R B A L . — ÉNONCIATION DE F A I T S . En cas de contravention à la 

loi du 22 pluviôse an VII, le procès-verbal doit énoncer les faits 
posés par les personnes contre lesquelles il est dressé. 588 

VICE R É D I I I B 1 T 0 1 K E . — A C T I O N . — M O R T DE L'ANIMAL VENDU. 

L'action rédhibiloire fondée dans son origine ne s'éteint pas par 
la mort de l'animal, survenue à la suite d'une maladie autre que 
le vice rédhibiloire. > 1450 

VOIRIE. — A L I G N E M E N T . — R E C U L . Une administration com
munale, saisie d'une demande en autorisation de bâtir sur. un 
terrain sujet à reculement en vertu d'un plan d'alignement ap
prouvé par l'autorité supérieure, peut-elle se dispenser .de sta
tuer, sans que cette abstention ait d'autre conséquence que de 
permettre an propriétaire de rentrer dans la libre disposition de 
la partie de son terrain destinée au reculement? 465 

AUTOTISATION ADMINISTRATIVE. — CONDITION L É G A L E . 

D É F A U T DE MENTION. Les autorisations administratives dont la loi 

subordonne l'octroi à certaines conditions ne doivent pas pour 
être valables mentionner l'existence de ces conditions. 845 

AUTORISATION DE BÂTIR. — L'autorisation de bâtir ou 

l'approbation d'une construction établie sans autorisation, peut 
résulter des circonstances. 328 

AUTORISATION D E BÂTIR. L'autorité qui veut se prévaloir 
du défaut de justification d'une permission de bâtir au sujet 
d'une maison déjà construite, doit prouver au préalable qu'à 
l'époque de la construction de ladite maison le terrain qui longe 
la façade de devant faisait partie de la voie publique. 328 

CHAUSSÉE. — R È G L E M E N T IMPÉRIAL. — ABROGATION. Le 

règlement impérial du 23 décembre 1786, relatif à la conserva
tion des chaussées et à la police à y observer, n'est plus en vi
gueur en Belgique. 80 

CHEMIN D E F E R . — DÉPENDANCE. — S E R V I T U D E . Les ri

verains à la place de stationnement d'un chemin de fer concédé 
ne peuvent y ouvrir une porte de communication à titre de servi
tude légale sur la voie publique, si la destination publique de la 
place n'a point été reconnue par l'autorité compétente, ni établie 
par prescription. 218 

CHEMIN VICINAL. — A R B R E . — R I V E R A I N . Lorsqu'un rè

glement local interdit aux riverains de planter sur le chemin à 
plus d'un demi-mètre du bord, aucune possession contraire, 
quelle qu'ait été sa durée, ne peut conférer aux riverains le 
droit de planter à une distance plus grande. — Il en est ainsi 
quelque largeur qu'ait le chemin dont s'agit, et quel que soit le 
nombre de rangées d'arbres qui aient été plantées sur ce chemin. 
La commune pourra remplacer par des arbres croissant à son 
profit les plantations qu'un riverain a eues pendant plus de 
trente ans à plus de six moires du bord extérieur, si le règle
ment provincial ne permet pas aux rivirains de planter à plus 
d'un demi-mètre de ce bord. 27 

CONCESSION D'EMBRANCHEMENT D'ÉGOUT. — I N T E R V E N 

TION EN CAUSE D'APPEL. — R E C E V A B I L I T É . L'autorité communale 

a le droit, qu'elle a eu depuis les temps les plus reculés, de con
céder la faculté d'avoir des égouts particuliers débouchant dans 
l'égout public de la ville. — Chaque concessionnaire a un droit 
exclusif sur son embranchement particulier qui conduit ses eaux 
dans l'égout public. — Le voisin du concessionnaire primitif qui 
obtient après lui la concession d'un embranchement particulier 
doit conduire cet embranchement directement dans l'égout pu
blic, à moins d'obtenir le consentement du concessionnaire pri
mitif pour introduire son embranchement dans celui de ce con
cessionnaire primitif. — Le concessionnaire primitif peut faire 
condamner son voisin à détruire les ouvrages faits à l'effet de 
s'embrancher dans son égout et même être autorisé à les dé
truire lui-même. 1015 

CONSTRUCTION. — APPROBATION P R É A L A B L E . Aucune loi 

ne soumet à la nécessité d'une approbation préalable de l'admi
nistration communale les plans de constructions à élever dans 
l'intérieur des propriétés à distance de la voie publique. 525 

- — CONSTRUCTION NON A U T O R I S É E . — DÉMOLITION. En con

damnant à l'amende ceux qui, sans autorisation, ont fait le long 
de la voirie urbaine ou de la petite voirie, des constructions ou 
reconstructions, les tribunaux ne sont tenus d'ordonner la des
truction des travaux qu'autant qu'ils constituent un empiéte
ment sur le domaine public ou une contravention à un règle
ment préexistant. 367 

PONT D E LA B O V E R I E A L I È G E . — P É A G E . Toute personne 

qui acquitte le péage de trois centimes à l'entrée du pont de la 
Boverie à Liège acquiert le droit de traverser, non-seulement la 
Meuse, mais le pont sur toute sa longueur, y compris sa cin
quième arche sur le bras de l'Ourtlic.—11 eu est ainsi lors même 
que le passant aurait fait une halte à l'école de natation amarrée 
au pont. — Un centime de plus est dû lorsqu'après avoir passé 
de la rive gauche de la Meuse à la Boverie par le chemin public 
auquel donne accès la digue en amont du pont, il veut se rendre 
de la Boverie en Bêche. " 1259 

R O U T E CONCÉDÉE. — A R B R E . — ALIGNEMENT. Les an

ciens chemins vicinaux devenus routes concédées sont, en vertu 
du règlement provincial de la Flandre orientale du 12 juillet 
1844, assimilés aux routes pour lesquelles dispose l'arrêté royal 
du 29 février 1836. — Les riverains qui avaient un droit de 
planter des arbres de haute futaie sur un chemin vicinal, n'ont 
pas perdu ce droit par la transformation de ce chemin en route 
concédée. — Mais restant soumis aux lois et règlements de po
lice, ils ne peuvent exercer ce droit de plantation qu'en obtenant 
de la députation permanente fixation de l'alignement, comme 
pour les plantations sur les grandes routes. — 11 y a cependant 
lieu de renvoyer de la poursuite celui qui a planté sans demander 
cet alignement, en un temps où la députation permanente, par 
suile d'erreur, se déclarait d'ordinaire incompétente pour statuer 
sur une pareille demande, la formalité exigée par la loi devant 
en ce cas être regardée comme ayant été impossible. 284 

R U E DE V I L L E . — R È G L E M E N T PROVINCIAL. Les règle

ments provinciaux sur la voirie ne concernent que les chemins 
vicinaux. Us ne sont pas applicables à l'intérieur des villes où 
les contructions sont régies par les dispositions sur la voirie ur
baine. 345 

S U R C H A R C E . — T O L É R A N C E . — P E S A G E . La tolérance ac

cordée pour le poids des voitures de roulage, s'applique à tout 
mode de pesage. — Elle n'est pas restreinte au cas où le poids a 
été constaté au moyen d'un pont à bascule. 1001 



T E R R A I N RETRANCHABI.E. — ALIGNEMENT. Lorsque le pro

priétaire d'un terrain sujet à rccnlunicnt a rempli, envers la 
commune et la deputation du conseil provincial, les formalités 
prescrites par la loi, et que la commune reste en demeure de se 
prononcer dans les trois mois de la réception de la demande, le 
propriétaire ne contrevient pas si, sans autorisation, il élève sur 
son terrain des constructions nouvelles, en se conformant à l'ali
gnement nouveau lixé par un arrête'1 royal. 3io 

U R B A I N E . —- BÂTIMENT MENAÇANT R U N E . Dans les villes, 

les maisons situées le long d'un passage établi à travers des 
propriétés particulières et aboutissant à la voie publique, sont 
soumises aux lois et aux règlements relatifs à la voirie ur
baine. " 880 

Y. Compétence criminelle. — Compétence des juges de 
paix. — Ko ii loge. 

V O L . — V . Cour d'assises. 





T A B L E CHRONOLOGIQUE 
DES ARRÊTS, JUGEMENTS ET DÉCISIONS DIVERSES 

CONTENUS DANS L E TOME X X I DE LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 

S. B. — Les noms de villes qui ne sonl suivis d'aucune indicalion indiquent les Cours d'appel. 

1 8 4 6 

5 févr. Maestr. T. civ. 39 

f 8 5 3 

15;'ui». Bruxelles. 648 

1 8 5 4 

11/«jrs.BruxellesT.civ. 90 

1 8 5 5 

27 avril BruxellesT.civ. 91 
1 mai Garni. 1281 

1 8 5 6 

11 août. BruxellcsT.civ. 104 

1 8 5 7 

12 août. Malines. 935 

1 8 5 8 

2 avril. Ypres T. civ. 17 
M juill. Bruxelles. 188 
28 » Gand. 780 

1 8 5 9 

11 J'OMIS Ycrvicrs T.civ. 472 
14 » Marche T. civ. 635 
16avrc'l.Bruxellcs. 317 
18 mai. Bruxelles T.civ.1015 

3 juin. Seine T. civ. 1203 
22 juill. Bruxelles. 469 

1 août. Cassation. 892 
30 MOV. Gand. 270 

1SGO 

10 janv. Mons Simpl.P.1001 
21 » Paris T. civ. 630 
11 fév. Anvers T. civ. 314 
20 » Cassation. 987 
28 » Tournai T. civ. 264 
11 mars.Mons T. corr. 1001 
12 » Cassation. 891 
22 » Bourges. 764 

XXI. — 1863. 

14 « r i l . Paris. 705 
18 » Liège. 470 

8 mai. Bordeaux. 1104 
14 » Cassation. 912 
14 juin. Bruxelles. 186 
17 » Diekirch référé. 562 
21 » Paris. 703 
22 » Seine T. civ. 761 
22 » Seine T . civ. 1201 
25 » Cassation. 896 
30 » Nancy. 794 

6 j'will. Gand. 780 
10 » Seine T. civ. 1233 
19 » Luxembourg. 562 
20 » Liège T. civ. 39 

1 «otti. Bruxelles. 421 
11 » Gand T. corr. 415 
21 sept. Cassation. 1109 
24 oct. Diekirch T . civ. 562 
15 nov. Paris. 1203 

8 dec. BruxellesT.civ. 934 
19 » Paris. 1233 
21 » Gand T. corr. 417 
27 » Nivelles T. civ. 225 

1861 

18 janv. Paris. 1201 
25 » Anvers T. civ. 614 

1 fév. Anvers S. P. 886 
20 » Liège. 337 
iimars. Luxembourg. 562 
22 » Lyon. 1234 

6 avril.Gand. 550 
10 » Seine T. corr. 1274 
22 » S.-ElionncCiv.l338 
24 » Bruxelles Corr. 924 

8 mai. Anvers T. corr. 886 
16 » Hainaut Déput. 

ducons.prov. 984 
16 » Cassation. 1105 
24 » Hainaut Déput. 

du cons, prov.983 
10 juin. FurnesSimp. P. 6ÎQ 
17 » Cassation. 886 
19 » Bruxelles. 924 
20 » Bruxelles. ' 917 
26 » Cassation. 983 
26 » Cassation. 984 
27 » Bruxelles. 924 
27 » Liège. 39 

B juill. Cassation. 776 

io juill. Cassation. 622 
18 » Mons S. police. 80 
20 » Gand. 468 

1 août Liège T . civ. 641 
2 Courtrai T. corr. 76 
5 Cassation. 924 
6 Bruxelles. 264 
8 » Gand. 17 
9 » Anvers T. civ. 69 

12 » Bruxelles. 225 
13 » Cassation. 917 
13 Cassation. 1001 
13 Cassation. 1005 
23 » Cassation. 25 
23 » Cassation. 922 

6 sept. Cassation. 798 
21 oct. Cassation. 16 
20 nov. BruxellcsT.civ . 586 
20 » BruxellesT.civ. 561 

5 déc. BruxellcsT.civ. 124 
5 Bruxelles Corr 152 

U » Cassation. 649 
11 » Cassation. 653 
27 Gand T. corr. 416 
28 » Bruxelles T. civ .120 
30 Cassation. 75 
30 Cassation. 623 

1 8 6 9 

3, janv. Gand. 1172 
3 i) Gand. 1212 

11 » BruxellesT.civ. 291 
16 » Liège. 280 
17 Liège. 383 
18 Anvers T. civ. 678 
25 CharleroiT.civ . 618 
25 Gand. 1171 
25 Bruxelles. 182 

4 fév. Liège T. civ. 418 
4 Cassation. 808 

12 Bruxelles. 935 
12 » Bruxelles. 420 
12 VerviersT. civ. 1337 
13 » Liège. 275 
17 n Cassation. 796 
19 » Bruxelles. 676 
imars Liège T . civ. 438 

12 » Verviors T. civ 520 
13 » Cassation. 236 
20 Nivelles T . civ. 237 
22 » Flobecq S. pol. 390 

27 mars. Liège. 385 
29 » Liège. 289 
29 VerviersT. corr. 443 
29 » Liège. 525 

\ avril. Arlon T. civ. 884 
2 Verviers T . civ 189 

10 » Liège. 386 
11 » Hainaut Déput. 

permanente. 788 
11 » HainautDép.P. 801 
14 Brüx. Comm. 476 
16 Verviers T. civ. 221 
18 » GrammontS. P 345 
25 » Anvers Dép. P. 

Hainaut d° 
725 

26 » 
Anvers Dép. P. 
Hainaut d° 726 

2 mai BruxellesT.civ. 648 
5 » Cassation. 797 
6 » Bruxelles. 134 
8 Liège. 308 

12 » Brüx. T. comm. 446 
12 » Brüx. T . comm. 478 
14 Verviers T. civ. 174 
17 Brüx, (en note).1041 
21 » Verviers T. civ. 190 
22 » Cassation. 17 
24 » Furnes T. civ. 634 
37 Cassation. 664 
27 » Cassation. 788 
27 » Cassation. 801 
28 » Bruxelles. 120 
28 Bruxelles. 436 
30 » Flandre occid. 

Dèp. perm. 731 
2 juin. Tournai T. civ. 106 
2 n Bruxelles. 500 
2 Cassation. 665 
2 » Cassation. 725 
2 » Cassation. 732 
2 Cassation. 802 

11 » VerviersT. civ. 976 
12 » Cassation. 39 
12 i) Audenarde Corr.345 
12 Brüx. T. comm.547 
13 » AnversT.comm . 92 
14 » Bruxelles. 561 
16 Cassation. 726 
16 Cassation. 730 
18 VerviersT. civ. 441 
18 VerviersT. civ. 442 
23 Gand T. civ. 27 
23 » Cassation. 726 
25 » VerviersT. civ. 

e 
223 
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M juin. Liège. 349 6 dec. Möns T. civ. 171 10 fév. Bruxelles. 474 29 avril. BruxellesT. civ .857 
9 juill. Verviers T. civ. 140 6 Gand. 219 11 » Liège. 850 2 mai. Gand. 799 
9 Brüx. T. corr. 846 6 » Bruxelles!, civ.283 12 » Cassation. 262 6 Liège. 1021 

19 Funics T. civ. 634 • 6 » Liège T. corr. 858 14 H Bruxelles. 269 8 Gand T. corr. 812 
•19 » Brüx, (en note). 1043 6 » Verviers T. cor. 1551 14 )) Charleroi T. civ .587 8 » Cassation. 787 
22 » Cassation. 721 8 » Cassation. 75 14 » Charleroi T. ci\ .743 9 » Gand. 756 
22 » Cassation. 730 8 » Cassation. 141 14 » Anvers T. civ. 757 11 » Bruxelles. 675 
22 Cassation. 730 8 Bruxelles. 104 14 1) Verviers T. civ. 1035 11 » Gand T. civ. 706 
22 » Cassation. 731 8 Cassation. 717 16 )> Cassation. 368 15 » Anvers T. civ. 661 
22 » Cassation. 716 8 n Bruxelles. 840 18 » VerviersT.civ. 1486 16 » CourtraiT. civ 858 
22 Tournai T. C O Ï T . 390 12 » Tournai T. civ. 137 18 » VerviersT. civ. 1515 18 » Cassation. 763 
23 » Verviers T. civ. 1337 12 Paris T. connu. 224 19 Cassation. 354 18 » Terni.C""*.com.1244 
23 » Verviers T. civ. 473 12 » Bruxelles. 589 23 Bruxell. Comm . 331 18 » Brux. Connu. 1438 
24 » Gand T. C O Ï T . 264 13 » Gand. 73 24 » Anvers T. civ. 758 20 » MalincsC. du C . 961 
25 » Cassation. 337 13 Gand. 291 26 )) Bruxelles Corr 623 21 Cassation. 837 
30 Aiidenard.T.civ. 173 15 » Gand. 78 26 Anvers T. corr . 349 22 » Cassation. 755 
31 » Cassation. 614 17 n VerviersT.civ. 1336 26 » Cassation. 333 23 » Verviers T. cort .927 

1 août. Gand. 47 17 Bruxelles'!', civ . 91 27 Saint-Jossc-teu 23 n Gand. 989 
2 Gand T. corr. 79 17 » Gand T. C O Ï T . H 3 Noode S. pol 443 27 HarlebekeS. 1» 765 
2 » Merbcs-le-Chùt. 17 » Bruxelles Réf. 313 27 Bruxelles. 494 29 » Cassation. 1028 

J . de P. 841 19 » Bruxelles. 1031 28 » Bruxelles'!'. ci\ .417 30 » Bruxelles. 945 
9 CharlcroiT.civ 147 19 Cassation. 143 28 )) Fumes T. civ. 633 30 » F l . orient. D. P. 1101 
9 Bruxelles. 846 19 il Bruges T. corr. 521 2H!HT.S' Charleroi T. ci\ .383 [juin. 

4 n 
Cassation. 884 

11 Bruxelles. 152 24 n VerviersT.civ. 1438 2 )) Bruxelles. 583 
[juin. 
4 n Cassation. 1030 

11 n Bruxelles. 155 26 n Anvers T. civ. 137 2 Gand T. civ. 633 4 » Paris T . corr. 1119 
11 » Cassation. 729 26 » Cassation. 1099 2 » Bruxelles. 1171 5 Termonde Civ. 1268 
11 Bruxelles. 840 26 n Gand T. conim 300 4 » Termonde Corr . 718 6 » Brabant Dèp. P . 981 
12 Gand. 76 27 » Cassation. 641 4 )> Saint-Jossc-ten- 6 » Charleroi Civ. 1205 
13 Verviers T. civ. 174 29 » Cassation. 718 NoodeJ.doP. 1174 6 Bruxelles Corr. 1246 
29 C. ntilit. 366 29 » Bruxelles. 355 5 )) Anvers T . corr 348 8 » Cassation. 845 
29 » C. milit. 667 29 Cassation. 367 5 )) Ypres T. corr. 392 11 Cassation. 839 

o sept. Cassation. 621 30 Gand T. civ. 187 5 » Tournai Civ. 505 13 Bruxelles Corr. 861 
12 » Flandre occid. 

843 
30 » Gand. 318 6 )) Bruxelles. 369 13 » Anvers T. civ. 913 

Dép. perm. 843 31 » AudenardeCort .208 6 1) Cassation. 1013 13 » Fl.orient.Dèp.P.933 
3 octob. Cassation. 364 6 )) ParisT. comm. 1214 15 Bruxelles. 941 
3 » Cassation. 636 7 )) Bruxelles. 555 15 » Bruxelles Civ. 1266 

20 Cassation. 55 9 )) Charleroi T. civ. 388 17 )) Liège. 1022 
20 Cassation. 667 2 janv Termonde Civ. 298 10 » Gand. 521 19 Bruxelles. 1121 
20 Bruxelles. 136 2 » Termonde Civ. 334 11 II Bruxelles T. civ. 734 19 » AudenardeCiv. 1506 
21 Gand. 32 3 1) Termonde Civ. 255 11 » VerviersT. civ 999 20 Paris. 1214 
24 Anvers T. civ. 332 5 )) Charleroi Civ. 1173 12 » Gand T. corr. 557 20 Bruxelles Civ. 1364 
24 » Verviers T.cort .416 6 )) Gand. 319 13 1) MalinesT. civ. 409 22 » Cassation. 932 
31 n Cassation. 385 7 )) Paris T. comm. 302 13 » Cassation. 775 22 » Cassation. 935 

4 nov. Gand. 318 8 )) Bruxelles. 328 14 » BruxellesT.civ 584 22 » Brux. Comm. 1262 
5 » Charier. Comm. 223 8 » Molenbeek- St- 14 )) Louvaiii T. civ 915 24 Bruxelles. 971 
6 » Cassation. 648 Jean S. pol. 525 16 )) Bruxell. Comm .495 29 » Cassation. 988 
8 » Brüx. T. civ. 313 9 » Bruxelles. 492 18 )) Bruxelles. 455 29 » Cassation. 1169 

10 Cassation. 49 10 Bruxelles Corr. 142 18 )) Charleroi T. civ 542 29 » Bruxelles. 1265 
10 Brux. T.Comm 422 10 » Gand. 207 18 » Bruxelles T. ci\ .706 •1 juill Gand. 1060 
11 Cassation. 52 12 Bruges T. civ. 155 19 » Cassation. 523 1 VerviersT. civ. 148Ì 
11 Cassation. 54 12 » Bruxelles. 789 23 Gand. 655 4 Gand. 1483 
11 » Cassation. 74 13 Gand. 207 23 » Cassation. 799 6 » Brux. Comm. 943 
11 » Cassation. 345 13 » Bruxelles. 273 26 Cassation. 499 6 » Cassation. 986 
11 » Cassation. 366 14 Gand. 309 26 » Brux. Comm. 944 6 » Cassation. 997 
11 » Cassation. 390 15 » Bruxelles. 1438 30 » Bruxelles. 1118 6 Gand T. civ. 997 
12 » Courtrai T.corr.318 16 » Bruxelles. 617 1 avril Bruxelles. 532 6 Gand. 1037 
14 » Anvers T. civ. 146 16 » Cassation. 241 1 Charleroi Civ. 1339 6 » Cassation. 1101 
19 n Brttx. T. civ. 254 17 Liège T. civ. 1022 3 » AudenardeCiv. 1451 8 Termonde Con . 928 
22 o Anvers T. civ. M92 17 » Terni. Coin ni. 300 10 » Termonde Civ. 759 8 » Anvers T. corr . 99 î 
22 i l BruxellesT.civ . 574 21 » Bruxelles. 501 14 )) Gand T. corr. 809 8 Courtrai Corr. 1272 
22 » Gand T. C O Ï T . 78 21 » Verviers T. civ. 588 13 )) Bruxelles. 934 13 » Cassation. 981 
24 Cassation. 53 22 Brux. Comm. 158 16 )) Cassation. 753 13 » Cassation. 985 
24 » Cassation. 76 22 Brux. Comm. 474 17 » Gand. 668 13 » Cassation. 986 
25 » Bruxelles. 1137 24 » Cassation. 261 18 Bruxelles. 865 15 Serain^ S. P. 991 
25 Bruxelles. 1137 24 Termonde Civ. 268 18 » Gand. 972 15 » Liège S. P. 1152 
25 » Cassation. 30 24 » Mous T . civ. 268 20 Charleroi T. civ .841 16 Brux. Comm. 1056 
26 Gand. 803 24 » Bruxelles Corr. 494 21 » Nevelc S. pol. 847 20 n Cassation. 1031 
26 » Brüx.T. civ. 401 28 » VerviersT.civ. 1270 21 Bruxelles. 1013 22 » Bruxelles. 1032 
28 » Cassation. 9 28 » Bruxelles. 483 22 » Bruxelles Civ. 1115 22 i l Charleroi Civ. 1119 

2 dec. Bruxelles. 547 2 fév. Gand T . civ. 296 22 Nederbrakel J . 22 i l Bruxelles Civ. 1141 
3 » Bruxelles. 778 2 » Bruxelles. 1021 de paix. 1453 23 » Bruxelles Corr. 1023 
3 Nederbrakel 3 » Bruxelles. 1211 23 » Brux. Comm. 941 23 Bruxelles. 1041 

J . de P. 1450 4 BruxellesT.civ.1144 24 Cassation. 673 23 » Brux. Comm. 1055 
6 » Bruxelles. 69 7 Liège T. corr. 270 24 » Anvers T . civ. 759 23 n Bruxelles Civ. 1142 
6 Bruxelles. 92 9 » Bruxelles Corr. 284 25 )) Liège. 858 24 Bruxelles. 1550 
6 » Anvers T. civ. 137 9 Bruxelles. 503 29 » Gand. 803 25 Bruxelles Civ. 1265 

http://BruxellesT.civ.1144
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27 juill. Cassation. 1081 M août Cauti. 1248 Noodo S. P. 1456 
27 Bruxelles. 1103 12 » VcrviersT. civ 1178 20 oc t. Cassation. 1435 
28 » Gr.-Duché du 12 Gand. 1272 20 Cassation. 1436 

Luxonib.T.civ.1180 13 Oharleroi Civ. 1208 20 Cassation. 1437 
29 Audenarde Civ. 1209 14 TorntondeCiv. 12 i l 20 » Cassation. 1505 
30 Bruxelles Civ. 1240 18 )) Liège T. C O Ï T . 1087 20 Cassation. 1434 

3 août Cassation. 1080 29 )! Seine T. coin ni 1200 22 Cassation. 1437 
3 Cassation. 1081 29 )) FI.orient. D.P 1245 29 » Ternionde Tr. 
h Bruxelles Civ. 1174 00 |, Liège T. C O Ï T . 1259 C O Ï T . 1378 
6 Liège T . C O Ï T . 1148 00 )) Liège T. C O Ï T . 1260 29 Cassation. 1450 
6 » Unix. Comm. 1440 00 )) Liège T. eorr. 1262 31 » Seine T. connu 1518 
G F l . occ. 1). P. •18-17 00 )) France Cassât. 1455 3 nov. Cassation. 1553 
8 i> Bruxelles. 1112 19 Sl'Jlt. Bruxelles. 1553 4 Seine T.connu. 1518 

i1 Fl.orient, h.P. 1244 29 >1 Anvers S. poi. 1277 2 dec. Liège. 1583 
10 i i Cassation. 1246 16 oc t. Saiiit-Josse-ten - 7 Cassation. 1597 

Sni is date . 

Anvers Civ. 
Gand. 
Bruxelles T. 
Anvers Dèp. 
Cassation. 
Gand. 
Hainaul C. < 
Liège T. C O Ï T . 

Liège T. C O Ï T . 

Liège T. C O Ï T . 

Liège T. C O Ï T . 

Ciiss. France. 

comm. 
perm. 

assises. 

137 
415 
590 
664 
762 

1060 
1082 
1147 
1259 
1260 
1262 
1455 





T A B L E A L P H A B E T I Q U E 

Entre lesquelles sont intervenues les décisions rapportées dans le tome X X I de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

Adam Pache (syndic). 302 
Adames. 1180 
Administration de l'enregis

trement. 387, 401, 562, 
586, 587, 589, 631, 633, 
635, 641, 857, 858,1144 

Adriaenssen. 664 
Aluffi. 140 
Anciaux-Robert. 743 
Anlier (commune). 354 
Annoot. 653 
Anvers (ville). 661 
ArentsDc Beertcghem. 1437 
Auquier. 732 
Avril De Gourney. 446 

B . . . . 1259 
Baes-Verfaille. 421, 446 
Baes-Vermeulen. 421 
Bahim. 589 
Baily. 1034 
Baise. 841 
Banque de Flandre. 501 
Barrère. 703 
Bastin (veuve). 971 
Bataille. 264 
Beaulieu. 641 
B e c . . . 623 
Becker (veuve). 190 
Beckx. 49 
Beernaert. 778 
Bernard. 761 
Bertrand. 1100 
Bienfait. 801 
Bigot. 703 
Biolley et fils. 470 
Biver. 385 

"Blanchemanche. 955 
Bleret. 721 
Bocage. 1437 
Bochelard. 726 
Boeykens. 300 
Boeykens (curateur). 300 
Boffyn. 843,986,1169,1517 
Bonneels. 1115 
Bonnevie. 1211 
Bonté. 318 
Bonte-Delanghe. 1028 
Bosson. 223 

Bottin. 
Boucher. 
Bouhoulle. 
Boulez. 
Boullanger. 
Bourgeois. 
Boussut. 
Bouwens. 

641 
796 
422 

1144 
705 
283 
729 

332, 1245 
Bouwens (curateur). 332 
Bowens De Bauwens. 675 
Brichart. 147 
Brichot (veuve). 1339 
Brière. 1201 
Broeren. 845 
Brûlé. 859 
Brunard. 289 
Bruijeel. 1434 
Bruxelles (ville). 1016 
Bruyninckx. 499 
Buer. 629 
Bufquin des Essarts. 1206 
Bureau de bienfaisance de 

Saint-Severin. 386 
Burette. 1104 
Burléon. 80 
Byl. 803 

C . . . 456, 617, 1174 
Cahn et C' e . 1119 
Canibier. 145, 649,777,933, 

1101 
Capellemans. 1440 
Capitte. 388 
Capryke (commune). 27 
Carail. 1517 
Carbotte. 839 
Cardon. 79 
Carion (faillite). 542 
Carlier. 983, 984, 1021 
Carney. 367 
Casaretto. 1241 
Cassiers. 1144 
Caudron. 284 
Cerutti. 144 
Chabot. 1036 
Chambre des notaires de 

Bruxelles. 574 
Champion de Villeneuve. 753 
Charbonnages Belges. 186 
Charbonnages de 'Fond-Pi

quette et des Prés de Flé-
ron. 438 

Charbonnagesde.laHaye.418  
Charbonnage de la Louvière 

et la Paix. 944 
Charbonnage de Patience et 

Beaujon. 1022 
Charbonnage du Pont de la 

Boverie. 
Charbonnage de la Vieille-

Montagne. 275 
Charbonnag. réunis de Char-

leroi. 743 
Charels. 981 
Chausteur. 223 
Chemin de fer du Centre. 188 
Chemin de fer Hainaut et 

Flandres. 183 
Chemin de fer de Mons a 

Haumont. 1030 
Chemin de fer du Nord. 992 
Claessens. 648, 1142 
Claus Van Aken. 839 
Closon. 141 
Cocquyt. 319 
Coeckelberg. 270 
Collart. 1119 
Collège. 25 
Colman. 415 
Colson (veuve). 296 
Colson. 794,1022 
Combier. 1518 
Compagnie d'assurances la 

France. 291 
Compagnie du nord. 992 
Comptoir de prêts à Anvers. 

146 
Conservateur des hypothè

ques à Tournai. 137 
Conthier. 730 
Convent. 355 
Coppens. 368 
Cornélis. 208, 1137, 1140 
Cornet. 1206 
Coryn. "1244 
Cosyns. 1211 
Coupez. 972 
Creppe. 416 
Crokaert. 284 

D 

D. . . 369,706,1262,1336 
D. . . (curateur a la succes

sion). 1337 

Dacls. 981 
Damide. 726 
Daniel. 92 
Das. 861 
Daulmerie. 1121 
De Aguilar. 787 
De Backer. 1081 
De Baerdemaecker. 986 
De Bal. 1212 
De Beughem. 675 
De Blanckaert. 718 
De Block. 175, 268 
De Bonnier. 1583 
De Bousies deRouveroy. 177 
De Brabant. 707, 998 
De Brauwcr. 417 
De Brauwere. 633 
Deby. 1440 
De Cock. 1032 
De Coninck-Moyerson.1118, 

" 1141, 1172 
Decortis. 25 
Dccoster. 74 
De Crombrugge. 1483 
De Crombrugghe. 1060 
De Fiennes. 1055 
De Fontaine. 1281 
Defraiteur. 1270 
De G . . . . 76 
De Groote. 76 
Dehansez-Depresseux. 353 
De Hirsch. 335 
Derys. 562 
Derys (veuve). 562 
Dejaifre. 442 
De Keersmacker. 504 
De Kcghel. 777 
De Kerkhove-Lippens. 521 
De Kcuster. 1266 
De Kleyne. 944 
De Labbie. 584 
De L a Cisterna-De Mérode. 

337 
De Lannoy. 263, 1016 
De Launois. 732 
Delaveu. 1270 
Delebecque. 622 
Delepine. 705 
De l'Etang. 917 
Delièvre. 261 
De Limbourg. 520 
Delleau. 841 
Delmotte. 384 

http://Charbonnagesde.laHaye.418


Deltour. 1171 
Delvaux. 590 
Delvigne. 225, 236, 237, 

1438 
De Marnix. 988 
De Mcsmaeker. 1265 
Demesse. 500 
Démets. 1028 
Demeuldre. 932 
Denieur. 186 
Dementer. 1240 
Demo]. 1013 
Demoor. 392 
Demot. 1021 
Demut li. 730 
Demuyuck. 300 
Denaver, jeune et G'*, 

152, 155 
Dcneufville. 302 
De Pardailhan. 761 
De Péliehy. 759 
De Potter d'Indove. 765 
Depuvdt. ' 17 
De Rum. 532 
Deravet. 364 
Dero. 997 
De Rop. 933 
De Ryt. 1456 
De Sauvage et G"\ 52 
Deschamps. 665 
Deschepper. 143, 812, 892 
DcSerdobin. 275 
Desloover. 416 
Dcsoer. 270 
De Spangen. 500, 501 
Dcsrieux. 764 
Dessancv. 520 
Dessart." 1486 
Dessigny. 145 
Dcssouröux. 1551 
De Terck. 1507 
De Terwagne. 1021 
D e T h . . . 472 
Dethienne. 721 
De Tornaco. 263 
De Villers Du Fourneau.409 
Deviseli. 15 
Devos. 631 
De Wargnv. 915 
De Wolf . * 1434 
De Wyndt et O"1. 1192 
De Zangronis (syndic). 92 
De Zutter. * 27 
D'Hanins de Mocrkerke. 

1437 
1507 

54 
143, 812 

D'Harveng. 
Dognóe. 
Dons. 
Dony. 
Dorlodot. 
Dorzée. 
Dresselaers. 
Dubineourt. 
Dubocage. 
Dubois. 
Dubouquet. 
Dubreux. 
Ducenne. 
Ducolombier. 
Dugniolle. 
Duhayon. 
Dumortier. 
Duplan. 
Dupret. 
Dupriez. 
Duvivier. 

986 
648 
171 
790 
415 

1437 
726 
912 
317 

1175 
912 

1016 
756 

73 
421 
971 

75 
1032 

E 

Ecnian. 
Elo. 443, 
Enequist (dite Biondini 

Engelen. 
Ernst. 
Etat Beige. 134, 183, 

264, 281, 291, 355, 
778,856,1021,1000, 

Everacrts (veuve). 
Evrard. 

F 

668 
1246 
.476 

478 
884 
147 

, 221, 
, 484, 
1112, 
1171 

289 
1337 

Fabrique de l'église de Lus -
tin. ' 1105 

Faes. 366 
Fagnart. 840 
Faîek. 943 
Farcy. 317 
Fastenaekels. 934 
Fcrcmans. 1080 
Féron. 717 
Fieffé (héritiers). 1104 
Flamme. 1172 
Flinoy. 1104 
Florenville (commune). 281 
Fohr (veuve). 562 
Follet. 1484 
Fontaine. 134, 619, 840 
Forir. 667 
Fortuné. 1455 
François. 474 
Franck. 39 

G . . . . 
Gadenne. 
Gailliaert. 
Galand. 
Gand (ville). 
Garzend. 
Gaublommc. 

583 
1597 

655 
383 
468 

1274 
1452 

Gauchez (curateurs). 420 
Gaudet et C i e . 1338 
Gendebien. 1021 
Gérard. 155, 884 
Gheldolf. 648 
Ghesquières. 291 
Ghislain. 1119 
Ghysen. 1031 
Gilliaux. 743 
Gillet. 177, 718 
Gillis. 188 
Gilson. 1119 
Gits. 349 
Goddvn. 17 
Godeâu. 1023 
Godts. 1137, 1139, 1140 
Goffin. 443 
Golsteyn. 985 
Goossèns. 298 
Gotte. 808 
Gouttier-Navez. 542 
Goyens. 1505 
Grenade. 140 
Greuse. 1056 
Grimpel Du Goulot. 661 
Grolman. 136 
Guerre et C i e (syndic). 761 
Guillin. 620 
Guittet. 1204 
Guvot. 446 

H 

H . . . 219 
Hainaut (province). 241 
Halkett. 1109 
Hallcux. 189 
Hamelinck. 1453 
Hammelrath. 756 
Hanart. 388 
Hannarl. 422 
Hap. 942, 943 
Hauben. 985 
Hauters. 780, 1209 
Haycn. 986 
Haycz. 225, 236, 237 
Hendriekx. 725, 758 
Henoumont. 997 
Herbei. 1518 
Herleyn. 1056 
Hernialle-sous-Huy (com

mune). 337 
Hertogs. 269 
Hesse. 385 
Hey man. 296 
Ho'fman. 1101 
Hospiccs de Bruxelles. 1265 
Hosten. 1483 
Houget. 223 
Hubinon. 796 

I . . . 928 
Indépendance belge. 417 
Irler. 1550 
lseghem (commune). 73 
Ixelles (commune). 328 

J . . . . 456 
Jacobs. 1013 
Jacquemyns. 104 
Jay frères. 349 
Jamme. 1438 
Janssens. 270, 1265 
Jcanti aîné et fils. 224 
Jehotte. 313 
Jeremy. 1023 
Joniau. 1505 
Joosten. 790 
Jopsin. 470 
Journal laRenaisienne. 1507 

K 

K . . . . 137,617,1174 
Kees. 991 
Kerkhove. 990 
Keym. 1553 
Kina. 351 
Knuffmann. 1241 
Koning. 1438 
Koopman. 809, 1037 
Kreglinger. 837, 945 

L . . . . 106, 142, 857, 1260 
Labeye. • 1035 
Lahaùt. 797 
Lampo. 390 
Lancelot. 223 
Lanckpaep. 1277 
Landon-Lemercier. 859 
Laurent (héritiers). 619 

Laureyns. 
Lebégue. 
Leclercq (faillite). 
Lecomte. 
Lefaucheux. 
Lefebure. 
Lefebvre. 
Le Fils . 
Lcgrain. 
Leirens. 
Lejeune. 
Lekeu. 
Leotier. 
Leroux. 
Leroy. 
Leroy Dclchef. 
Lesquoy. 
Letellier. 
Lezanrk. 
Lhoest. 
Lhullier. 
Liedel. 
Liège (ville). 
Liétard. 
Lignier. 
Lommen. 
Lonay. 
Lossignol. 
Loudemant. 
Loveri. 
Low et C i e . 
Lucas. 
Lustin (commune). 
Luyckx. 

285 
30 

840 
1450 
1149 

47 
17 

1337 
469 

9, 1100 
441 
289 
345 

1200 
788 

1583 
7 7 ^ 

476, 478 
976 
473 
547 
313 
755 

1597 
417 
798 

1486 
1005 
1551 

255 
942 

1435 
1105 
1055 

M . . . 583, 1147 
Macau. 137 
Maelfeyt. 731 
Maenhout. 1142 
Maertens. 9 
Maes. 90, 91 
Magnée. 438 
Marbais Du Graty. 1112 
Marchai. 49 
Maréchal. 1337 
Mareska. 124, 436 
Marguerv. 49 
Maronnièr. 421 
Martinet. 984 
Massange (veuve). 174 
Masson. 1201 
Matthys. 1245, 1452,1453 
Matthvs-Janssens. 1263 
Meeus. 1192 
Mélis. 335 
Mention. 526 
Meulemans. 328, 584 
Metz. 1180 
Michel. 174,589 
Miette. 934 
Ministre des Finances. 52, 

53, 241, 354, 386, 499. 
613, 755, 1437 

Ministre de la Guerre. 69 
Moerman. 310 
Moerenhout. 255 
Moeyersoen. 1212 
Monoyer. 763 
Monseur. 349 
Montfort. 1171 
Monville. 441 
Morael. 1121 
Moresnet (commune). 1179 
Mouhy. 1035 



Moureau. 927 
Mouticr. H 4 9 
Mouton (curateur). 526 

N \ . . . 
Nagelniackors. 
Naintré. 
Nerinckx. 
Nicolay-Massange 
Niellon père et lib 
Nihoul. 
JNivard. 

Nizet. 
Noël. 
Nolens. 
Noul. 

313 
353 
547 
132 
442 
493 

1436 
308 

753, 976 
1515 

39 
932 

Ollieier rapporteur à Liège. 
141 

OUicier rapporteur à Gand. 
1081 

Otigheim. 631 
Opîlenhoff. 401 
Optrenoortli. 758 
Ost. 298 

P . . . . 369, 
Paillard. 
Panis. 
Parys. 104, 225. 236. 
Paternoster. 
Pauwels. 
Peenians. 
Pénasse. 
Périmont. 
Perrin. 
Persoons. 
Persyn. 
Potin. 
Pelithan (veuve). 
Petitjean. 
Petre. 734, 
Petry. 
Picat. 
Pierrard. 
Pirmez-Drion. 
Pittelioen. 
Plas. 
Plétinckx. 
Poelaert. 
Poelnian. 
Poklre de Sehelle. 
Poneclet. 
Potier. 
Poulet. 
Prouitien. 
Pvssonnier. 

Rasseneur. 
Rausin. 
Remits. 
Renson. 
Réty (syndic). 
Reuter. 
Ricaud-Blonttnc 
Rigoulot. 
Roelaudts. 
Rodants. 
Rodberg. 
Rogier. 
Romniel. 
Ronsinans. 
Roos-Van Saud 
Rotsart. 
Rougé. 
Rougeoreille. 
Rousserez. 
Roux. 
Royer. 
Rubens. 

Qtiinel. 

Raes. 
Rainbeaux. 
Ranscelot. 
Rassehaert. 

n 

706 
729 
922 
237 
938 

78 
532 
721 
705 

1149 
455 
521 

1338 
856 
273 

1103 
270 

53 
1435 

648 
207 
351 

49 
313 
972 
787 
775 

1315 
308 

1484 
392 

5 8 7 

392 
387 

92 
525 

661 
383 
892 

1206 
1214 
383 
355 

1338 
673 
121 
189 
261 
310 
91S 
314 
759 

1518 
1204 
484 
629 
629 

1031 

S. . . 583, 1262 
Sabot. 188 
St-Josse-t.-Noode (com

mune). 121, 124,436, 673 
Sangrain. 743 
Sauvcnière. 1175 
Schaloigne. 1171 
Seharbath. 636 
Schelle (polder . 787 
Sehepens. 207 
Sehoemaeker. 734, 1103 
Schoeps. 1505 
Schonauen. 1179 
Sehuermans. 759 
Sels. 661, 935 

Scnault. 171 
Servais. 884 
Seutin. 273 
Simon. 730, 1436 
Slacts. 348 
Smet. 469 
Soc.anon.de la route de 

Battice à Maestricht. 221 
Société d'assurances La 

France. 291 
Société des Bateaux à va

peur transatlantiques 
(curateur). 865 

Société des Charbonn. 
Belges. 186 

Société des charbonnages de 
Fond-Piquette et des 
Prés de Fléron. 438 

Société du Charbonnage 
de La Haye. 418 

Soc. des Charbonnages 
réunis de Charleroi. 743 

Société du chemin de 
fer du Centre. 188 

Soc. du chemin de fer 
Hainaut et Flandres. 183 

Société du chemin de fer 
de Mons à Haumont. 1030 

Société de la Louvière 
et la Paix. 944 

Société de Patience et 
Beaujon. 1022 

Société d u Pont delà Boverie. 
1239, 1260, 1262 

Société de Ressaix 1339 
Société des Tas. 1281 
Soc. de la Y'ieille-Mon-

tagne. 273 
Soehnée (veuve). 1233 
Soetcwey. 494 
Sonneville (veuve). 79 
Souchet. 224 
Slevenart. 473 
Stevcns. 158 
Stocké. 75 
Struyf. 679, 913 
Stuyek. 935 

T 

T . . . 142 
Taelemans. 420 
Tarte. 1430 
Tavernier. 416 
Tazieaux. 924 
Teall. 613 
Ternionde (ville,.. 1268 
Tessier. 1214 
Teston. 223 
Thaden. 300 
Thcux (commune) 520 
Theyssen. 799 
Thiéfrv (veuve). 183 
Thiriar. 188 
Thomas. 859 
Tielemans (veuve» 291 
T'Kint. 1041 
Tolliers. 1248 
Totnpson frères. 707, 998 
Tonnelier. 1192 
Toubcau. 492 
Toussaint. 353 
Tweelings. 886 

1 
Ulliel. 1200 
Urbain. 726 

V 

Vanderzanden. 725 
Vandest. 717 
Vandevelde. 1266 
Vandewalle. 762 
Vandrechc. 1175 
Vanduerne. 392 
Van Eesbeek. 1081 
Y'an Eesbeke. 558 
Van Eyekcn. 158 
Van Eycken (curaleun. 158 
\ 7an Evnde. 136 
Van Geit. 283 
Van Hée. 987 
Van Heel. 865 
Van Keer. 668 
Van Laethem. 707, 998 
Van Landegheni. 443 
Van Langenhove. 1241 
Yran Neroni. 74 
Van Nieuwenhove. 803 
Van Ouwerkerke. 707, 998 
Van Overbeke. 843, 858 
Van Oye. 47 
Van Pée. 917 
Van Satiden t veuve). 314 
Van Schoenwinkel. 884 
Van Ulberghe. 718 
Van Vlissingen. 865 
Variez. ' 474 
Vauiv. 764 
Verbïst. 758, 1001, 1240 
Verburght. 1268 
Verdier frères. 1518 
Vergauwen. 780 
Vcrhaert. 455 
Verheyen. 78 
Vermandele. 1364 
Vermaut. 1273 
Viardot. 1115 
Viel. • 1518 
Vielvoyc. 190 
Vifquin. 505 
Vifquin (veuve). 505 
Villermin. 794 
Villes de France. 1233 
Vinche. 999 
Von Seutter. 837. 945 

V . . . 550, 617, 846, 759, 
847, 1152, 1174 

V . . . (curateur). 550 
V . . . (héritiers). 847 
YTan Assehe. 1263 
Van Bavegem. 1244 
Van Bever. 1118, 1141 
Van Calek. 328 
Van Campenhout. 349 
Van Caneghem. 55 
Yran Cleemputte. 468 
Y'andamme. 521 
Vandenberghen. 1550 
Vanden Bossche. 802 
Vandenbranden. 1240 
\"andenNicuwenhuyzen. 679 
VandenNieuwenhuvzen. 913 
Vandereydt. " 730 
Vandersmissen. 780, 1137, 

1139, 1140, 1209 
Y'andersypen. 4941 

W  
Wallays. 
Walraevens. 
Wambecq (faillite). 
Wasnies (commune). 
Welleman. 
YVerbrouck. 
Werner. 
Weyts. 
William Wood. 
Williams. 
Willmar. 
YVittock - Van Lande 

ghem. 
Wolff frères. 
Wuvts. 

799 
1273 

90, 91 
1021 
1030 
590 

1089 
943 
137 
69 

619 
401 

1440 
495 
351 

X . . . 418, 586, 635, 1087, 
1148, 1265, 1336 
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